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RESUME ET PRINCIPALES CONCLUSIONS 

 
CONTEXTE 
 
La société CVE projette la construction d’une installation de méthanisation de déchets 
non dangereux à Bannalec (29) dénommée « BIOGAZ DE BANNALEC ». 
L’installation est soumise à enregistrement sous la rubrique 2781-2 de la nomenclature 
ICPE. 
 
Les digestats de méthanisation produits seront recyclés en épandage agricole. 
Ce mode de valorisation constitue un traitement prévu par l’arrêté de prescriptions 
générales dont relève l’établissement (arrêté ministériel du 12 août 2010 (concernant les 
méthaniseurs soumis à enregistrement sous la rubrique 2781). 
 
Le présent rapport constitue l’étude préalable à l’épandage des digestats de 
méthanisation. 
Il constitue une pièce annexe au dossier de demande d’enregistrement. 
 
Le plan de l’étude est établi conformément à l’arrêté ministériel du 12 août 2010 
(prescriptions applicables aux méthaniseurs soumis à enregistrement sous la rubrique 
2781). 
 
 
QUANTITES DE DIGESTATS ET FLUX FERTILISANTS 
 
Les flux prévisionnels sont déterminés à partir de la composition des intrants à 
méthaniser. 
 

Flux fertilisants prévisionnels contenus dans les d igestats  

 
Quantité 

(m3 ou t/an) 

Valeur fertilisante (kg/m 3 ou t) Flux fertilisants (kg/an) 

 N total P2O5 N total P2O5 

Digestat liquide 22 875 4,5 1,5 102 938 34 313 

Digestat solide 2 067 22,5 7,5 46 508 15 503 

Total  24 942   149 445 49 815 

 
Les intrants seront d’origine agricole et agro-alimentaire, ils ne seront donc pas 
susceptibles de contenir des éléments indésirables (éléments traces métalliques, 
composés traces organiques). 
Une étape d’hygiénisation (broyage à 12 mm et montée en température à 70°C à cœur 
pendant 1 heure) sera appliquée aux sous-produits animaux de catégorie 3 pour garantir 
l’absence de risque sanitaire. 
 
Des analyses seront réalisées dès la production des digestats afin de valider leur valeur 
fertilisante prévisionnelle et de confirmer leur innocuité (teneurs en éléments traces 
métalliques, composés traces organiques et agents pathogènes).  
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SURFACES D’EPANDAGE ET ADEQUATION AUX BESOINS 
 

Surfaces proposées par les agriculteurs  

Exploitant Adresse Surface mise à 
disposition (ha)  

COTTEN ROMAN Kermanchec 29140 MELGVEN 48,46 
DANIEL JEAN-PIERRE Kerguyader 29380 BANNALEC 32,98 
EARL BOURHIS Quiliouarn - Kernével 29140 ROSPORDEN 155,19 
EARL DE KERNIC Kernic 29380 BANNALEC 270,20 
EARL LE BERRE Trémour 29340 RIEC SUR BELON 141,68 
EARL LE GALLIC Kerhont 29380 BANNALEC 97,81 
EARL SELLIN Kervraou 29910 TREGUNC 185,02 
GAEC DE COAT QUINTOU Coat Quintou 29940 LA FORET-FOUESNANT 180,07 
GAEC DE KERNAOUR Kernaour 29300 MELLAC 110,01 
GAEC DE KREMORN Cremoren 29390 SCAER 117,87 
HEMERY GUENOLE Kercabon 29380 BANNALEC 65,01 
HEMERY JEAN-FRANCOIS Kercabon 29380 BANNALEC 140,44 
LE BRIS THOMAS Kerros 29380 BANNALEC 95,89 
SARL DU TREFF Chemin Croissant du Treff 29900 CONCARNEAU 324,98 
 Total   1 965,61 

 
Communes concernées par le plan d’épandage 

Commune Surface mise à 
disposition (ha)  ZV ZAR Anc. ZES Bassin versant 

« algues vertes  » 
Zone 
3-B1 

Bannalec 498,99 498,99 0 0 0 0 
Baye 0,74 0,74 0 0 0 0 
Concarneau 208,44 208,44 208,44 0 208,44 0 
Fouesnant 23,51 23,51 23,51 0 0 0 
La Forêt-Fouesnant 142,77 142,77 0 0 75,08 0 
Melgven 180,36 180,36 180,36 0 144,80 0 
Mellac 99,67 99,67 0 0 0 0 
Névez 31,60 31,60 0 0 0 0 
Pont-Aven 18,43 18,43 18,43 0 0 0 
Quimperlé 9,60 9,60 0 0 0 0 
Riec-sur-Belon 139,99 139,99 0 0 0 0 
Rosporden 119,73 119,73 119,73 0 0 0 
Saint-Evarzec 7,26 7,26 7,26 0 0 0 
Scaër 176,40 176,40 0 0 0 0 
Trégunc 308,12 308,12 308,12 0 55,79 0 

Total  1 965,61 1 965,61 865,85 0 484,11 0 
ZV = Zone Vulnérable en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Arrêté 
du Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 13 mars 2015). 

ZAR = Zone d’Actions Renforcées (Programme d’Actions régional Bretagne). 

Anc. ZES = Commune classée en ZAR sur le critère ZES (Zone en Excédent Structurel, PAR Bretagne). 

Zone 3-B1 = Bassin versant en amont des plans d’eau et masses d’eau côtières sujets à l’eutrophisation (SDAGE 
Loire-Bretagne). 

 
Le plan d’épandage a fait l’objet d’une étude agro-pédologique de terrain de façon à 
définir les zones aptes à recevoir les digestats de méthanisation (détermination des 
aptitudes à l’épandage, exclusion des zones inaptes). 
Les zones humides ont été identifiées et écartées des zones retenues aptes à 
l’épandage. 
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Un diagnostic des risques érosifs a été réalisé sur chaque parcelle. 
Des analyses de sol ont été effectués sur des parcelles de référence. 
Les exclusions réglementaires par rapport aux cours d’eau, puits, forages (> 35 m), 
habitations (> 50 m), zones conchylicoles et piscicultures (> 500 m) ont été prises en 
compte. 
 
Les parcelles aptes à l’épandage représentent une s urface de 1 560,4 ha. 
 
Un bilan de fertilisation a été réalisé sur chaque exploitation de façon à déterminer sa 
capacité (disponibilité agronomique) pour valoriser les digestats de méthanisation. 
 

Bilan de fertilisation du plan d’épandage 

 
Surfaces épandables mises à 

disposition  : 1 560,4 ha 
 N P2O5 

1-Disponibilité agronomique (kg/an) 152 443 51 105 
2-Apports prévisionnels par les digestats (kg/an) 149 445 49 815 
Bilan (1 -2) = marge de sécurité  2 998 1 290 

 
Le plan d’épandage proposé est suffisamment dimensi onné pour valoriser la 
totalité des flux fertilisants contenus dans les di gestats projetés. 
 
Le plan d’épandage proposé est conforme avec les dispositions : 

- des programmes d’actions national et régional, 
- du SDAGE Loire-Bretagne, 
- des SAGE Sud Cornouaille et Ellé-Isole-Laïta, 
- du plan de lutte contre la prolifération des algues vertes 2 du territoire Baie de la 

Forêt. 
 
Les apports azotés moyens par les effluents d’élevages sur les exploitations (0 à 129 kg 
N/ha SAU/an) seront conformes au seuil réglementaire (< 170 kg N/ha/an = programme 
d’actions national). 
Les apports totaux en phosphore sur les exploitations (digestats compris) varieront de 36 
à 85 kg P2O5/ha SDN/an (≤ 85 à 95 kg P2O5/ha SDN/an = seuil réglementaire selon les 
exploitations concernées). 
 
L’incidence potentielle des épandages des digestats sur les milieux aquatiques a été 
évaluée. Les mesures de prévention et de protection mises en œuvre (étude d’aptitude 
des sols, diagnostic du risque érosif, éloignement par rapport aux cours d’eau et aux 
captages, cartographie des zones humides, respect des périodes et des doses 
d’épandage) permettent de limiter très nettement le risque de dégradation de la qualité 
de l’eau. 
 
Les risques de nuisances (odeurs, bruits) ont été caractérisés comme faibles. 
 
Les épandages constitueront un retour normal des matières organiques sur les sols 
agricoles. Ils représenteront une économie sur les achats d’engrais minéraux par les 
agriculteurs. 
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MODALITES DE STOCKAGE ET DE REALISATION DES EPANDAG ES 
 
Les digestats liquides seront stockées sur site dans 2 cuves étanches couvertes (13 618 
m3 = 7 mois d’autonomie). 
Les digestats solides seront stockés sur site sur une plateforme bétonnée, le stockage 
sera couvert (1 330 m2 = plus de 1 an de capacité). 
 
L’autonomie de stockage sera adaptée aux contraintes réglementaires (calendrier 
d’épandage régional) et culturales (disponibilités des cultures épandues). 
 
Les épandages seront pratiqués par des ETA locales (tonne à lisier avec pendillards ou 
enfouisseur et épandeur à fumier). 
 
Un planning prévisionnel sera établi avant chaque campagne d’épandage entre BIOGAZ 
DE BANNALEC et tous les agriculteurs du plan d’épandage. 
 
Un cahier d’épandage sera tenu à jour par l’établissement. 
 
Un suivi agronomique des épandages sera réalisé chaque année par un bureau d’études 
spécialisé. 
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Aptitude 2 Aptitude 1 Aptitude 0
Exclusions 

tiers
Autres 

exclusions
COTTEN ROMAN Kermanchec 29140 MELGVEN 48,46 48,46 48,46 48,46 0 48,46 0 38,97 0,00 9,27 0,22 0,00
DANIEL JEAN-PIERRE Kerguyader 29380 BANNALEC 32,98 22,20 10,78 32,98 0 0 0 0 22,18 5,34 2,85 2,61 0,01
EARL BOURHIS Quiliouarn - Kernével 29140 ROSPORDEN 155,19 49,47 6,30 99,42 155,19 105,72 0 0 0 132,06 3,27 8,12 9,88 1,86
EARL DE KERNIC Kernic 29380 BANNALEC 270,20 86,36 47,83 16,84 119,17 270,20 183,84 0 74,27 0 216,10 5,14 1,76 18,39 28,81
EARL LE BERRE Trémour 29340 RIEC SUR BELON 141,68 1,69 139,99 141,68 1,69 0 0 0 97,50 1,65 6,49 3,54 32,49
EARL LE GALLIC Kerhont 29380 BANNALEC 97,81 87,37 10,44 97,81 10,44 0 0 0 72,71 5,46 1,67 4,49 13,48
EARL SELLIN Kervraou 29910 TREGUNC 185,02 31,60 153,42 185,02 153,42 0 0 0 137,64 13,27 6,11 11,44 16,56
GAEC DE COAT QUINTOU Coat Quintou 29940 LA FORET-FOUESNANT 180,07 6,53 23,51 142,77 7,26 180,07 37,30 0 81,61 0 132,65 6,48 4,85 22,43 13,66
GAEC DE KERNAOUR Kernaour 29300 MELLAC 110,01 0,74 99,67 9,60 110,01 0 0 0 0 89,75 0,00 2,94 10,19 7,13
GAEC DE KREMORN Cremoren 29390 SCAER 117,87 11,68 106,19 117,87 0 0 0 0 85,00 5,18 23,31 3,20 1,18
HEMERY GUENOLE Kercabon 29380 BANNALEC 65,01 34,46 30,55 65,01 0 0 0 0 38,06 8,52 3,89 1,71 12,84
HEMERY JEAN-FRANCOIS Kercabon 29380 BANNALEC 140,44 111,56 28,88 140,44 0 0 0 0 80,41 11,74 25,33 7,85 15,11
LE BRIS THOMAS Kerros 29380 BANNALEC 95,89 95,89 95,89 0 0 0 0 66,28 10,63 10,71 6,42 1,85
SARL DU TREFF Chemin Croissant du Treff 29900 CONCARNEAU 324,98 201,91 84,07 3,47 35,53 324,98 324,98 0 279,77 0 267,40 6,97 9,70 27,68 13,23

Total 1 965,61 498,99 0,74 208,44 23,51 142,77 180,36 99,67 31,60 18,43 9,60 139,99 119,73 7,26 176,40 308,12 1 965,61 865,85 0 484,11 0 1 476,71 83,65 117,00 130,05 158,21

Non épandables

Répartition par classes d'aptitude à l'épandage (ha )

Scaër

BIOGAZ DE BANNALEC (29) - Synthèse de la répartitio n des surfaces mises à disposition du plan d'épanda ge

ZV ZAR Anc.ZES BVAV Zone 3-B1

Epandables

TréguncSaint-EvarzecRospordenNévez Pont-Aven Quimperlé Riec-sur-BelonBaye Concarneau Fouesnant
La Forêt-

Fouesnant
Melgven Mellac

Répartition par communes (ha) Répartition par zones sensibles (ha)

Exploitant Adresse
Surface mise à 
disposition (ha)

Bannalec
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1. CARACTERISATION DES DIGESTATS 

1.1. ORIGINE ET PROCEDE DE FABRICATION 

Le dossier de demande d’enregistrement présente les intrants prévisionnels traités par 
le méthaniseur ainsi que le procédé de méthanisation mis en œuvre. 
 
Les digestats produits par le méthaniseur seront liquides. Une partie de ceux-ci sera 
épaissie (centrifugation) pour obtenir des digestats solides (siccité ≈ 25%). 
 

Tableau 1 : Quantités prévisionnelles de digestats  

 Digestat 
liquide  

Digestat 
solide  Total 

Quantité brute (m3 ou t/an) 22 875 2 067 24 942 
Siccité prévue (% MS) 6,7 % 25 % - 
Quantité MS (t/an) 1 533 517 2 050 

 
Les digestats de méthanisation seront valorisés en épandage agricole (recyclage des 
éléments fertilisants par les cultures). 
Ce mode de valorisation des digestats est prévu par l’arrêté ministériel du 12/08/10 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux ICPE relevant du régime de l’enregistrement 
au titre de la rubrique 2781 (méthanisation de déchets non dangereux). 
 
 
1.2. INTERET AGRONOMIQUE DES DIGESTATS 

Compte-tenu des intrants à méthaniser et de leurs compositions, les caractéristiques 
prévisionnelles des digestats sont indiquées ci-après. 
 

Tableau 2 : Composition prévisionnelle des digestat s 

 Digestat liquide  Digestat solide  
pH ≈ 7 ≈ 7 
Matière sèche (MS) 6,7% 25% 
Matière organique (MO en kg/m3 ou t) 15-20 100-110 
Azote total (N en kg/m3 ou t) 4,5 22,5 
Phosphore total (P2O5 en kg/m3 ou t) 1,5 7,5 
Potasse (K2O en kg/m3 ou t) 0,5 2,5 
Rapport C/N < 8 > 8 

 
Les digestats apporteront de l’azote et du phosphore. 
 
Les digestats liquides seront classés en fertilisants de type II (C/N< 8) par le programme 
d’actions national (arrêté ministériel modifié du 19 décembre 2011). 
Les digestats solides seront normalement classés comme fertilisants de type I (C/N>8) 
au vu des intrants prévisionnels. Ce classement sera confirmé par les analyses qui seront 
réalisées sur les digestats qui seront produits. 
 
Les teneurs en éléments fertilisants des digestats démontrent leur intérêt pour une 
valorisation agronomique. 
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Les coefficients d’efficacité des digestats retenus pour les paramètres azote et phosphore 
sont indiqués ci-après. 
 

   Sources 

N efficace 

Digestat 
liquide 

- céréales (printemps) : 60% N total 
- colza, RGI dérobé : 65% N total 
- maïs   : 70% N total 
- prairies  : 65% N total 
 
→ Coefficient moyen retenu ≈ 65 % N total  

Arrêté préfectoral du 17 juillet 2017 
(référentiel régional de mise en œuvre 
de l’équilibre de la fertilisation azotée). 

Digestat 
solide 

- céréales (automne) : 30% N total 
- colza, RGI dérobé : 45% N total 
- maïs   : 50% N total 
 
→ Coefficient moyen retenu ≈ 45 % N total  

P2O5 assimilable 
par les cultures 

Digestat 
liquide 

100 % P2O5 total Absence de références validées. 
Valeur retenue par sécurité à 100 %. Digestat 

solide  
 
 
1.3. INNOCUITE DES DIGESTATS 

1.3.1. Eléments-traces métalliques et composés trac es organiques 

Les digestats peuvent contenir à des doses variables suivant les matières entrantes des 
« métaux lourds » ou éléments traces métalliques (ETM) et des micropolluants 
organiques ou composés traces organiques (CTO) qui pourraient entraîner des 
problèmes de toxicité des cultures en cas de teneurs excessives. 
 
Afin de prévenir tout risque de toxicité, l’arrêté modifié du 12 août 2010 définit des teneurs 
limites en ETM et CTO dans le digestat au-dessus desquelles aucun épandage n’est 
possible. 
 
Le projet de méthanisation concerne principalement des déchets végétaux, des déchets 
agro-alimentaires et des effluents d’élevage. Ces déchets bruts contiennent peu ou pas 
d’ETM et de CTO. 
 
D’autre part le procédé de méthanisation n’a pas influence sur ces teneurs entrantes en 
micropolluants : ni effet de concentration, ni effet de dilution. 
Cela sera validé dès le début de production des digestats par au moins une analyse 
complète de leur caractérisation (valeur agronomique, éléments traces métalliques, 
composés traces organiques et micro-organismes pathogènes) puis ensuite dans le 
cadre du suivi agronomique. 
 
Du fait de l’origine agricole et agro-alimentaire des produits prévus d’être traités sur le 
site de méthanisation, les digestats respecteront les teneurs limites en ETM et CTO fixées 
par l’arrêté du 12/08/10 et indiquées ci-après. 
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Tableau 3 : Eléments traces métalliques (mg/kg MS)  

 Valeur limite  
Cadmium 10 
Chrome 1 000 
Cuivre 1 000 
Mercure 10 
Nickel 200 
Plomb 800 
Zinc 3 000 
Cr+Cu+Ni+Zn 4 000 

 
Tableau 4 : Composés traces organiques (mg/kg MS)  

 Valeur limite 
cas général  

Valeur limite 
sur pâturage  

Total des 7 principaux PCB 0,8 0,8 
Fluoranthène 5,0 4,0 
Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 
Benzo(a)pyrène 2,0 1,5 

 
 
1.3.2. Agents pathogènes 

Le process de méthanisation mis en œuvre combinera des traitements thermiques, 
physiques et biologiques des matières et permettra de garantir l’innocuité des digestats 
en vue de leur épandage. 
 
La technologie de méthanisation est composée d’une cuve d’hydrolyse, d’un digesteur 
et d’un post digesteur. Le temps de séjour des matières dans ces trois ouvrages sera 
supérieur à 32 jours, garantissant un abattement de la matière organique pour une 
bonne stabilisation des digestats (pas de reprise en fermentation des digestats une fois 
entreposés). 
 
En amont, une phase d’hygiénisation (broyage à 12 mm et montée en température à 
70°C à cœur pendant 1 heure), pratiquée sur les sous-produits animaux de catégorie 3 
(SPAn3) permettra de garantir l’absence de risque sanitaire conformément aux 
règlements CE 1069/2009 et (UE) 142/2011. 
 
En outre, des études en laboratoire et sur des installations en fonctionnement ont permis 
de mettre en évidence que la méthanisation en régime mésophile permet d’abattre de 
manière significative les bactéries, virus et parasites que les lisiers et fumiers sont 
susceptibles de contenir : 

-·l’élimination de 90 % des bactéries pouvant être contenues dans les fumiers et lisiers 
bovins (coliformes, E. Coli et streptocoques notamment) est atteinte après un séjour à 
35°C de l’ordre de 1 à 7 jours selon les espèces ; 

- le temps d’inactivation des virus affectant les bovins lors d’un traitement par 
méthanisation à 35°C est de 24 heures au maximum ; 

- le temps d’inactivation des parasites affectant les bovins lors d’un traitement par 
méthanisation à 35°C est de 2 à 7 jours selon les pathogènes. 
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Dans tous les cas, les caractéristiques des digestats produit par l’unité respecteront à 
minima les limites réglementaires prescrites par l’arrêté ministériel du 12/08/20 
indiquées ci-après. 
 

 Valeur limite 

Salmonelles 8 NPP/10 g MS 
Entérovirus 3 NPPUC/10 g MS 
Œufs d’helminthes viables 3 pour 10 g MS 

 
Les digestats épandus seront conformes pour une val orisation agricole. 
 
 
1.4. FLUX A EPANDRE 

Tableau 5 : Flux fertilisants prévisionnels contenu s dans les digestats  

 
Quantité 

(m3 ou t/an) 

Valeur fertilisante (kg/m 3 ou t) Flux fertilisants (kg/an) 

 N total P2O5 N total P2O5 

Digestat liquide 22 875 4,5 1,5 102 938 34 313 

Digestat solide 2 067 22,5 7,5 46 508 15 503 

Total  24 942   149 445 49 815 
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2. CARACTERISATION DU PLAN D’EPANDAGE 

2.1. LES SURFACES MISES A DISPOSITION 

Tableau 6 : Surfaces proposées par les agriculteurs  

Exploitant Adresse Surface mise à 
disposition (ha)  

COTTEN ROMAN Kermanchec 29140 MELGVEN 48,46 
DANIEL JEAN-PIERRE Kerguyader 29380 BANNALEC 32,98 
EARL BOURHIS Quiliouarn - Kernével 29140 ROSPORDEN 155,19 
EARL DE KERNIC Kernic 29380 BANNALEC 270,20 
EARL LE BERRE Trémour 29340 RIEC SUR BELON 141,68 
EARL LE GALLIC Kerhont 29380 BANNALEC 97,81 
EARL SELLIN Kervraou 29910 TREGUNC 185,02 
GAEC DE COAT QUINTOU Coat Quintou 29940 LA FORET-FOUESNANT 180,07 
GAEC DE KERNAOUR Kernaour 29300 MELLAC 110,01 
GAEC DE KREMORN Cremoren 29390 SCAER 117,87 
HEMERY GUENOLE Kercabon 29380 BANNALEC 65,01 
HEMERY JEAN-FRANCOIS Kercabon 29380 BANNALEC 140,44 
LE BRIS THOMAS Kerros 29380 BANNALEC 95,89 
SARL DU TREFF Chemin Croissant du Treff 29900 CONCARNEAU 324,98 
 Total   1 965,61 

 
Tableau 7 : Communes concernées par le plan d’épand age 

Commune Surface mise à 
disposition (ha)  ZV ZAR Anc. ZES Bassin versant 

« algues vertes  » 
Zone 
3-B1 

Bannalec 498,99 498,99 0 0 0 0 
Baye 0,74 0,74 0 0 0 0 
Concarneau 208,44 208,44 208,44 0 208,44 0 
Fouesnant 23,51 23,51 23,51 0 0 0 
La Forêt-Fouesnant 142,77 142,77 0 0 75,08 0 
Melgven 180,36 180,36 180,36 0 144,80 0 
Mellac 99,67 99,67 0 0 0 0 
Névez 31,60 31,60 0 0 0 0 
Pont-Aven 18,43 18,43 18,43 0 0 0 
Quimperlé 9,60 9,60 0 0 0 0 
Riec-sur-Belon 139,99 139,99 0 0 0 0 
Rosporden 119,73 119,73 119,73 0 0 0 
Saint-Evarzec 7,26 7,26 7,26 0 0 0 
Scaër 176,40 176,40 0 0 0 0 
Trégunc 308,12 308,12 308,12 0 55,79 0 

Total  1 965,61 1 965,61 865,85 0 484,11 0 
ZV = Zone Vulnérable en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Arrêté 
du Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 13 mars 2015). 

ZAR = Zone d’Actions Renforcées (Programme d’Actions régional Bretagne). 

Anc. ZES = Commune classée en ZAR sur le critère ZES (Zone en Excédent Structurel, PAR Bretagne). 

Zone 3-B1 = Bassin versant en amont des plans d’eau et masses d’eau côtières sujets à l’eutrophisation (SDAGE 
Loire-Bretagne). 

 
100 % des surfaces sont situées dans le département du Finistère. 
Les parcelles sont situées dans un rayon maximal de 25 km du méthaniseur en projet. 
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2.1.1 Représentation cartographique 

Les représentations cartographiques du plan d’épandage sont en annexe : 
- carte de localisation des parcelles (fond IGN, échelle 1/25 000ème), 
- carte d’aptitude des sols à l’épandage (fond IGN, échelle 1/10 000ème). 

 
Les zones naturelles remarquables (zones Natura 2000, ZNIEFF, zones humides, etc.) 
et les captages d’eau potable destinée à la consommation humaine sont localisés sur les 
cartes. 
 
Les zones exclues de l’épandage (sols inaptes, exclusions réglementaires) sont repérées 
sur les cartes. 
 
Les parcelles sont identifiées sur la carte d’aptitude des sols à l’épandage à partir des 
numéros des ilots PAC1 de chaque exploitation. 
 
 
2.1.2 Liste des parcelles retenues 

La liste des parcelles retenues pour l’épandage est renseignée dans le relevé parcellaire 
de chaque exploitation, annexé à la présente étude. 
 
Le relevé parcellaire de chaque exploitation est présenté à partir des références des ilots 
PAC déclarés (concordance avec le repérage des parcelles sur la carte d’aptitude des 
sols à l’épandage). 
Cette codification est utilisée par les exploitants agricoles et les services administratifs 
dans le cadre des déclarations et contrôles. 
Les parcelles du plan d’épandage sont codées à partir des initiales de l’exploitant suivies 
du code PAC de l’ilot concerné (XX01 par exemple). 
 
Les aptitudes à l’épandage et les exclusions règlementaires sont détaillées pour chaque 
parcelle. 
Les motifs d’exclusion sont renseignés dans le relevé parcellaire, pour chaque îlot cultural 
concerné par au moins une exclusion réglementaire : présence d’un tiers, d’un cours 
d’eau, d’un puit, d’un captage, etc. 
 
 
2.1.3 Convention d’épandage 

Une convention d’épandage a été signée entre BIOGAZ DE BANNALEC et chaque 
agriculteur (cf. copies en annexe). 
 
Chacun dispose d’un exemplaire de sa convention d’épandage avec le relevé des 
parcelles annexé. 
 
  

 
1 Ilots PAC = Ilots définis sur l’exploitation dans le cadre de la Politique Agricole Commune (PAC) au niveau 
européen. 
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2.2. CARACTERISTIQUES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Les caractéristiques des exploitations mettant des terres à disposition du plan 
d’épandage (cultures pratiquées, animaux élevés) sont présentées en détail dans les 
bilans de fertilisation en annexe (données déclarées par les agriculteurs). 
 
2.2.1. Effectifs animaux et autres produits organiq ues épandus sur les 

exploitations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les animaux élevés sont des bovins (principalement des troupeaux laitiers), des poulets 
de chair et des porcs (engraissement à façon). 
Deux exploitations n’élèvent pas d’animaux (COTTEN Roman et EARL DE KERNIC). 
 
Certaines exploitations importent des produits organiques extérieurs, autres que les 
digestats proposés par BIOGAZ DE BANNALEC. 
Les autres produits importés sont : 
- des déjections animales (fumiers de volailles), 
- des boues ou effluents d’industries agro-alimentaires (ALGAIA à Lannilis, PENY à 

Saint-Thurien), 
- des boues biologiques de la station d’épuration de la ville de Bannalec. 
 
Les quantités importées sont prises en compte dans les bilans de fertilisation (cf. annexe) 
et déduites des disponibilités d’épandage pour BIOGAZ DE BANNALEC. 
Dans le cadre du projet, les agriculteurs concernés ont été informés de la nécessité de 
ne pas cumuler la même année des épandages de produits organiques différents sur une 
même parcelle. 
 
Par ailleurs, une partie des déjections animales produites sur les exploitations du plan 
d’épandage sera traitée par le méthaniseur BIOGAZ DE BANNALEC. 
Les quantités prévisionnelles sont indiquées ci-après. 
 

Exploitation Type de déjection Quantité 
transférée  

Flux fertilisants (kg/an)  
N P2O5 K2O 

GAEC DE KERNAOUR Lisiers de bovins 1 000 m3/an 2 631 1 157 3 767 
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Cas particulier des épandages des boues d’épuration  : 
 
Le méthaniseur de BIOGAZ DE BANNALEC ne traitera pas de boues de stations 
d’épuration urbaines. 
 
Trois exploitations agricoles valorisent ou projettent de valoriser des boues d’épuration 
en complément des digestats de BIOGAZ DE BANNALEC. 
 

Exploitation Producteur des boues 
d’épuration 

Quantités maximales 
prévues sur l’exploitation  

Flux fertilisants (kg/an)  
N P2O5 K2O 

DANIEL Jean-Pierre ALGAIA à Lannilis 125 t/an 800 963 175 
HEMERY GUENOLE PENY à Saint-Thurien 500 m3/an 1 450 1 500 500 
LE BRIS Thomas Commune de Bannalec 90 t/an 1 125 1 025 65 

 
Le département du Finistère a été classé en « zone d’exposition à risque » COVID 19 à 
compter du 23 mars 2020 (circulaire du 2 avril 2020 du Ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation et du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire). 
 
Les prescriptions relatives aux épandages des boues des stations d’épuration recevant 
des eaux vannes ont évolué pendant la crise Covid 19. 
Les dispositions applicables aux épandages des boues concernées sont fixées par : 
- l’instruction ministérielle du 23 avril 2020 : boues de stations d’épuration industrielles 

recevant un volume d’eaux résiduaires domestiques inférieur à 1% du volume total 
des effluents à traiter ; 

- l’arrêté ministériel du 30 avril 2020 : boues de stations d’épuration urbaines et boues 
de stations d’épuration industrielles recevant un volume d’eaux résiduaires 
domestiques supérieur à 1% du volume total des effluents à traiter. 

 
 
Les eaux vannes et sanitaires de la société ALGAIA ne sont pas traitées par la station 
d’épuration de l’établissement mais par un dispositif d’assainissement individuel. 
 
La société PENY projette la mise en service de sa station d’épuration en 2023. 
L’industriel étudie actuellement 2 solutions concernant l’épuration des eaux vannes : 

- les isoler des effluents industriels pour les traiter par un dispositif d’assainissement 
autonome, 
- les transférer dans la station d’épuration : dans ce cas, la proportion d’eaux 
résiduaires domestiques reçues par la station (0,3 %) sera inférieure à 1% des 
volumes d’effluents à traiter. 

 
 
La pratique des épandages des boues d’épuration par  ALGAIA, PENY et la 
commune de Bannalec ne relève pas de la responsabil ité de BIOGAZ DE 
BANNALEC. 
Les plans d’épandage concernés sont autorisés/décla rés. Le respect des 
prescriptions réglementaires relève de chaque produ cteur de boues et ne peut être 
contrôlé que par les services administratifs compét ents. 
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2.2.2. Assolements et successions culturales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les cultures pratiquées sont en relation avec les besoins nutritionnels des animaux : 
prairies et cultures fourragères (33 % des surfaces), céréales (47 %). 
 
Les principales successions culturales effectuées sont les suivantes : 
 

Année n 
(tête de rotation) Année n+1 Année n+2 Années suivantes 

Maïs Céréales Céréales 
Retour en tête de rotation 
ou prairie temporaire (2 à 5 ans) 
puis retour en tête de rotation 

Maïs Céréales Céréales Colza puis retour en tête de rotation 

Maïs Céréales 
Légumes 

(haricots verts, 
petits pois) 

Céréales puis retour tête de rotation 

Prairie temporaire (ressemée tous les 5 à 8 ans) 
Prairie naturelles permanentes 

 
La mise en place systématique de cultures intercalaires (avoine, phacélie, radis chinois, 
RGI fourrager) permet d’assurer une couverture hivernale des sols. 
Les exploitations qui n’implantent pas de cultures intercalaires effectuent des 
successions culturales du type culture fourragère - céréale - céréale - prairie temporaire, 
garantissant ainsi en permanence une couverture des sols en hiver. 
 
La connaissance des rendements culturaux annuels sur chaque exploitation est permise 
par les pesées pour les cultures de vente, et par la cohérence du bilan fourrager par 
rapport aux besoins des animaux pour les prairies. 
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3. IDENTIFICATION DES CONTRAINTES DANS LE SECTEUR 
D’ETUDE 

3.1. ZONES NATURELLES REMARQUABLES 

L’inventaire du patrimoine naturel de la région a été consulté : site internet de la DREAL 
Bretagne (www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr). 
 

Tableau 8 : Zones naturelles remarquables recensées  sur le secteur d’étude 

Type Nom Surface 
(ha) 

Eloignement / parcelles 
épandage (1)  

ZNIEFF de 
type I 

Aven 34 3 km 
Dunes de Kermor 17 10 km 
Dunes de Pors-Breign et Pouldohan 12 1,2 km 
Estuaire de la Laïta 394 3 km 
Ile aux moutons 23 11,5 km 
Isole 199 3,5 km 
Kerquilven 16 2,8 km 
Pointe de Mousterlin 106 8 km 
Roz ar Bic 61 0,6 km 
Tourbière de Boudoubanal 35 6 km 
Tourbières de Kerogan et Stang zu 1 7 km 
Tourbières de Pont Ledan et Bigodou 74 2,7 km 
Vallée du Saint-Antoine 399 5 km 

ZNIEFF de 
type II 

Archipel des Glénan 6 349 13 km 
Bassin versant de l’Elle 57 342 1,5 km 
Forêt de Carnoët et bois de Saint-Maurice 1 025 2,5 km 

Rivière Isole, tourbières du bassin et vallées 
boisées 

6 564 
Limitrophe (quelques parcelles 
incluses sont classées inaptes 

à l’épandage) 

Vallées de l’Aven et du Ster Goz 4 204 
Limitrophe (quelques parcelles 
incluses sont classées inaptes 

à l’épandage) 
Vallée de l’Odet 2 629 4,5 km 

NATURA 
2000 (SIC) 

Rivière Elle 2 100 1,5 km 

NATURA 
2000 (SIC 

+ ZPS) 

Archipel des Glénan 58 637 2 km 
Dunes et côtes de Trévignon 9 860 Limitrophe 
Rivières de Pont l’Abbé et de l’Odet 709 9 km 
Roches de Penmarc’h 45 728 8 km 

(1) Situation de la zone naturelle par rapport à la parcelle du plan d’épandage la plus proche. 
 
 
Définitions du classement des zones naturelles remarquables : 
 
Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique) sont classées en 
2 catégories : 
 
- type I : secteur de grand intérêt biologique ou écologique souvent composé de zones 

humides, 
- type II : grand ensemble naturel peu modifié offrant des potentialités biologiques importantes. 
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Les sites NATURA 2000 sont aussi référencés en 2 catégories : 
 
- SIC : Site d’Importance Communautaire 
Un SIC est désigné par la directive européenne 92/43/CEE dite directive habitats. 
Il vise à maintenir le bon état de conservation de certains habitats et espèces (animales et 
végétales) considérés comme menacés, vulnérables ou rares dans la région concernée. 
 
- ZPS : Zone de Protection Spéciale 
Une ZPS est régie par la directive européenne dite « Oiseaux sauvages » (79/409/CEE du 
25/04/1979, modifiée du 30/11/2009). Elle vise la conservation des oiseaux sauvages figurant en 
annexe I de cette directive. 
 
Les zones naturelles remarquables les plus proches du plan d’épandage concernent : 
 

  
Situation du plan d’épandage par rapport à la 

zone naturelle 

ZNIEFF de type II 
Rivière Isole, tourbières du bassin et 
vallées boisées 

Limitrophe (quelques parcelles incluses dans la 
ZNIEFF sont classées inaptes à l’épandage) 

 Vallées de l’Aven et du Ster Goz 
Limitrophe (quelques parcelles incluses dans la 
ZNIEFF sont classées inaptes à l’épandage) 

Site NATURA 2000 Dunes et côtes de Trévignon Limitrophe 
 
L’étude d’incidence NATURA 2000 précisant l’impact sur les Dunes et côtes de 
Trévignon du plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC est présentée en détail 
en annexe. 
Cette étude permet de préévaluer que l’impact de l’épandage des digestats de 
méthanisation, sur la zone NATURA 2000 limitrophe du plan d’épandage, sera minime. 
 
Les impacts potentiels du plan d’épandage sur les habitats et les espèces recensés au sein 
de la zone NATURA 2000 seront liés : 
- aux apports de matières organiques sur sols cultivés, 
- aux émissions atmosphériques, sonores et olfactives. 
 
Toutes les mesures seront prises par BIOGAZ DE BANNALEC pour limiter l’impact des 
épandages sur le milieu naturel en général et sur les habitats et les espèces recensées 
au sein des zones NATURA 2000 en particulier. 
 
Les mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC pour limiter l’impact des épandages 
sur les habitats et les espèces de la zone NATURA 2000 assureront aussi une protection 
des autres zones naturelles locales (ZNIEFF). 
 
 La pratique des épandages des digestats de méthani sation sur les surfaces 
retenues pour l’épandage n’aura pas d’incidence per ceptible sur les zones 
naturelles remarquables les plus proches (sites NAT URA 2000 et ZNIEFF).  
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3.2. MILIEU AQUATIQUE 

3.2.1. Risques potentiels liés aux épandages 

Les risques de pollution des eaux par les épandages sont potentiellement liés au 
ruissellement, au lessivage, à la surfertilisation. 
 
• Ruissellement 
 
Les pratiques suivantes permettront de réduire le risque de ruissellement hors des 
parcelles : 

- étude agro-pédologique des parcelles et caractérisation de l’aptitude des sols à 
l’épandage, 

- diagnostic des risques érosif des sols, 
- choix des parcelles à épandre selon les périodes en fonction de leur aptitude, 
- application de doses modérées, calculées et adaptés aux besoins culturaux, 
- enfouissement rapide des digestats épandus avant les semis culturaux, 
- surveillance du dispositif. 

 
 
• Lessivage 
 
La définition des classes d'aptitude des sols à l'épandage permet d'éviter l'utilisation de 
parcelles inadaptées (sols hydromorphes par exemple). 
 
Les doses épandues seront déterminées en fonction des besoins des cultures fertilisées, 
conformément au programme d’actions régional (arrêté préfectoral modifié du 02/08/18) 
et au référentiel régional de fertilisation azotée (arrêté « GREN » du 17/07/17). 
 
Les épandages seront pratiqués dans le respect du calendrier réglementaire régional, en 
dehors de la période hivernale à risque de lessivage. 
 
 
• Surfertilisation 
 
Les épandages des digestats de méthanisation seront intégrés dans le Plan Prévisionnel 
de Fumure de chaque exploitation réceptrice. 
Celui-ci est établi conformément à la méthodologie du référentiel régional relatif à 
l’équilibre de la fertilisation azotée (arrêté « GREN » du 17/07/17). 
Dans ce cadre, les doses par parcelle seront ajustées annuellement en fonction des 
besoins des cultures et des autres apports prévus. 
 
Chaque exploitation a fait l'objet d'un bilan de fertilisation préalable. 
Les apports complémentaires possibles par les digestats de méthanisation ont été 
déterminés par rapport à la disponibilité agronomique en azote, en phosphore et en 
potasse des exploitations. 
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3.2.2. Milieux aquatiques identifiés et mesures de protection 

• Cours d’eau, puits, forages 
 
Les cours d’eau et bassins versants concernés par le plan d’épandage sont les suivants : 
 

  SAGE concerné  
Anse de Saint-Cadou 7,26 ha 

Sud Cornouaille : 1 802,81 ha 

Aven 393,70 ha 
Baie de Concarneau 432,28 ha 
Dourdu 123,54 ha 
Dour-Rhuat 38,31 ha 
Frout 0,74 ha 
Minaouet 125,46 ha 
Moros 194,32 ha 
Pont Quoren 11,29 ha 
Saint-Laurent 57,58 ha 
Ster Goz 418,33 ha 
Isole 162,80 ha Ellé - Isole - Laïta : 162,80 ha 

Total  1 965,61 ha  
 
Une partie du bassin versant de la baie de Concarneau (= Baie de la Forêt) est classée 
en bassin versants « algues vertes » par le programme d’actions régional. 
La surface du plan d’épandage concernée est de 484, 1 ha. 
 
Les modalités de mises en œuvre du plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC, 
notamment l’équilibre de la fertilisation azotée so nt conformes au Plan de lutte 
contre la prolifération des algues vertes 2 (cf. pa ragraphe 6.4 plus après) . 
 
Les cours d’eau et les éventuels puits et forages les plus proches des parcelles 
d’épandage ont été repérés lors de la prospection de terrain. 
 
Les distances d’exclusion règlementaire des épandag es (au moins 35 m) ont été 
appliquées par rapport à ces zones sensibles. 
Ces exclusions sont clairement identifiées sur les cartes et les relevés parcellaires. 
 
 
• Zones humides 
 
Les zones humides recensées sur le secteur sont reportées sur les cartes en annexe 
(carte de localisation à l’échelle du 1/25 000ème et carte d’aptitude des sols à l’épandage 
au 1/10 000ème). 
 
Les zones humides recensées correspondent principalement aux fonds des vallées en 
bordure des cours d’eau, aux tourbières et ZNIEFF humides recensées localement. 
 
Sur les parcelles du plan d’épandage concernées par l’inventaire des zones humides, 
l’hydromorphie importante constatée dans les sols a été vérifiée sur le terrain. Une 
aptitude nulle à l’épandage a été affectée aux zones concernées. 
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Par ailleurs, certaines zones non répertoriées comme zones humides ont aussi été 
classées inaptes à l’épandage suite à l’étude agro-pédologique de terrain (présence 
détectée d’une hydromorphie prononcée, bordure de cours d’eau, végétation hygrophile, 
etc.). 
 
Les digestats de méthanisation ne seront pas épandu s sur des zones humides. 
 
 
• Captages d’eau destinée à l’alimentation humaine 
 
Les captages d’eau destinée à l’alimentation humaine recensés sur le secteur d’étude, et 
leurs périmètres de protection, sont localisés sur les cartes du plan d’épandage en 
annexe (échelles 1/25 000ème et 1/10 000ème). 
 

Tableau 9 : Captages présents sur le secteur d’étud e 

Commune Captage 
Arrêté de 

déclaration 
d’utilité publique 

Situation du plan d’épandage 
par rapport aux périmètres de 

protection du captage 

Bannalec 
Forage de Guernic 

07/02/13 
1 parcelle dans PPR B 

Captage d’Intron Varia - 
Captage de Coatéréac 2 parcelles en partie dans PPR B 

Concarneau Prise d’eau de Brunec 16/11/07 
3 parcelles dans PPR P1 
16 parcelles tout ou partie dans 
PPR P2 

Fouesnant 

Captages de Bréhoulou et de 
Kerourgue 

04/06/10 

- 

Captage de Kerasploch - 

Prise d’eau de Pen al Len 
4 parcelles tout ou partie dans PPR 
B 

Melgven Captage de Cadol 18/12/15 - 
Mellac Prise d’eau de Kermagoret sur l’Isole 11/01/08 - 
Mellac Captage de Ty Bodel 19/12/20 - 
Pont-Aven Prise d’eau de Belle Angèle 23/04/12 - 
Quimperlé Prise d’eau du Moulin des Goreds 11/01/08 - 

Rosporden 
Captage de Kerfléach 21/11/06  
Prise d’eau de Kerriou 18/11/13  

Saint-Evarzec Captages de Lanvéron et Trouarn 19/02/13  

Scaër 
Captages de Toyal et Vieilles sources 

15/12/97 
- 

Captage de Trévalot - 
Captage de Restambern 21/11/06 - 

PPR A = Périmètre de protection rapproché A  PPR B = Périmètre de protection rapproché B 
 
PPR P1 = Périmètre de protection rapproché P1 PPR P2 = Périmètre de protection rapproché P2 
 
Le plan d’épandage est concerné par les périmètres de protection de certaines captages 
présents sur les communes de Bannalec, Concarneau et Fouesnant. 
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Tableau 10 : Parcelles concernées par les périmètre s de protection rapproché B du 
captage de Coatéréac, du forage de Guernic et de la  prise d’eau de Pen al Len 

Commune Parcelle Surface 
totale (ha) 

Surface concernée 
par les périmètres 
de protection (ha)  

Prescriptions applicables 
(arrêté de DUP du captage) 

Surface retenue 
apte pour les 

épandages (ha)  (2) 

Bannalec 
GH02 14,51 5,23 Epandage de boues de 

station d’épuration interdit (1). 
0 

GH07 6,24 2,74 0 
GH08 1,58 1,58 0 

Fouesnant 

CT16 3,82 1,65 0 
CT17 4,97 4,97 0 
CT18 5,39 5,39 0 
CT45 0,87 0,87 0 

 Total  37,38 22,43  0 
(1) Le méthaniseur traitera des boues de stations d’épuration d’industries agro-alimentaires. 
(2) Surface concernée par le périmètre de protection de captage sur laquelle les épandages sont possibles 
(aptitude du sol) et autorisés (arrêté DUP). 
 
Les zones situées dans les périmètres de protection  rapproché B des captages 
sont exclues des surfaces aptes à l’épandage. 
 

Tableau 11 : Parcelles concernées par les périmètre s de protection de la prise d’eau de Brunec 

Commune Parcelle Surface 
totale (ha) 

Surface concernée 
par les périmètres 
de protection (ha)  

Prescriptions applicables 
(arrêté de DUP du captage) 

Surface retenue 
apte pour les 

épandages (ha)  (2) 

Concarneau 

RC05 0,21 0,21 Epandage de boues de 
station d’épuration interdit 
dans le PPR P1 (1). 

0 
RC06 0,94 0,94 0 
JJT59 1,15 1,15 0 
RC02 5,60 5,60 Epandage de déjections 

animales sur les terrains dont 
la pente est supérieure à10 % 
et sur les parcelles drainées. 
 
Epandage de tout fertilisant 
en dehors de périodes 
d’autorisation prescrites. 

5,60 
RC03 4,52 4,52 4,52 
RC08 0,40 0,40 0 
JJT04 8,30 8,30 5,90 
JJT06 3,29 3,29 2,49 
JJT07 4,42 4,42 3,25 
JJT12 9,36 2,80 8,80 
JJT28 2,39 2,39 1,45 
JJT31 4,48 4,48 4,01 
JJT37 1,12 1,12 0,98 
JJT68 0,58 0,58 0,10 
JJT301 0,76 0,76 0,57 
OP17 2,48 2,48 1,38 
OP18 2,96 2,96 1,93 
OP20 6,25 2,50 5,84 
OP22 6,57 3,59 5,77 

 Total      
(1) Le méthaniseur traitera des boues de stations d’épuration d’industries agro-alimentaires. 
(2) Surface concernée par le périmètre de protection de captage sur laquelle les épandages sont possibles 
(aptitude du sol) et autorisés (arrêté DUP). 
 
Les zones situées dans les périmètres de protection  rapproché P1 de la prise d’eau 
sont exclues des surfaces aptes à l’épandage. 
Sur les autres surfaces, les épandages des digestat s pourront être réalisés 
conformément aux prescriptions réglementaires. 
 
Les digestats méthanisation ne seront pas épandus d ans un périmètre de 
protection de captage d’eau destinée à l’alimentati on humaine l’interdisant. 
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• Zones conchylicoles 
 
La baie de Concarneau est classée en zone de production conchylicole par l’arrêté 
préfectoral n°2019141-0009 du 21 mai 2019. 
Les zones conchylicoles concernées sont regroupées sous l’intitulé « Sud Penmarc’h ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les groupes de coquillages correspondent aux animaux suivants : 
I : les gastéropodes, les échinodermes et les tuniciers, 
II : les bivalves fouisseurs, c’est-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont l’habitat permanent est 
 constitué par les sédiments, 
III : les bivalves non fouisseurs, soient les autres mollusques bivalves filtreurs. 
Les gastéropodes marins non filtreurs ne sont pas concernés par le classement sanitaire. 
 
Le classement des zones conchylicoles répond aux critères suivants : 
 
- Zones A : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la consommation 

humaine directe. 
 
- Zones B : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais ne peuvent être mis sur 

le marché pour la consommation humaine directe qu’après avoir subi, pendant un temps 
suffisant, soit un traitement dans un centre de purification, associé ou non à un reparcage, 
soit un reparcage. 

 
- Zones C : zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le marché pour la 

consommation humaine directe qu’après un reparcage de longue durée, ou après avoir 
subi un traitement destiné à éliminer les micro-organismes pathogènes. 

 
- Zones non classées : zones où le captage de naissains de coquillages ou la pêche de coquillages 

juvéniles à des fins d’élevage peuvent être autorisés exceptionnellement par dérogation 
préfectorale.  
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12 parcelles du plan d’épandage sont situées à moins de 500 m des zones conchylicoles. 
 

Tableau 12 : Parcelles situées à moins de 500 m 
des zones conchylicoles Sud Penmarc’h 

Exploitation Parcelle Commune Surface 
totale (ha) 

Surface située à moins 
de 500 m de la zone 

conchylicole (ha) 

EARL DE KERNIC 
OP29 Trégunc 2,40 2,40 
OP30 Trégunc 8,16 5,20 

EARL LE BERRE 

ELB06 Riec-sur-Belon 8,95 8,95 
ELB07 Riec-sur-Belon 0,56 0,56 
ELB08 Riec-sur-Belon 1,84 1,84 
ELB09 Riec-sur-Belon 5,30 5,30 
ELB15 Riec-sur-Belon 13,70 5,44 
ELB16 Pont-Aven 1,69 0,18 
ELB26 Riec-sur-Belon 5,00 5,00 
ELB30 Riec-sur-Belon 0,63 0,63 

EARL LE GALLIC 
SLG03 Pont-Aven 0,52 0,52 
SLG04 Pont-Aven 6,24 6,24 

 Total   54,99 42,26 
 
Les surfaces concernées (42,3 ha) ont été exclues des zones aptes à l’épandage. 
 
Les autres parcelles du plan d’épandage sont éloignées d’au moins 500 m des zones 
conchylicoles Sud Penmarc’h. 
 
 
Les digestats de méthanisation ne seront pas épandu s à moins de 500 m des zones 
conchylicoles. 
 
 
3.3. MILIEU HUMAIN - VOISINAGE 

3.3.1. Nuisances potentielles liées aux épandages 

L'impact potentiel des épandages sur le voisinage porte principalement sur : 
 

- les nuisances olfactives : application de produits potentiellement odorants sur les 
sols, 

- les nuisances sonores liées aux passages du tracteur et de la tonne à lisier. 
 
 
3.3.2. Milieux humains identifiés et mesures de pro tection 

Les habitations au voisinage du plan d’épandage ont été repérées lors de la prospection 
de terrain. 
 
La distance d’exclusion règlementaire des épandages  (au moins 50 m, cf. 
paragraphe 4.2.3 plus après) a été appliquée par ra pport à ces habitations. 
Ces exclusions sont clairement identifiées sur les cartes et les relevés parcellaires. 
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Le procédé de méthanisation projeté (digestion de la matière organique par voie 
anaérobie) et le traitement thermique d’hygiénisation associé permettront d’obtenir un 
digestat stable. 
 
Le choix des parcelles à épandre sera effectué en fonction de la direction des vents pour 
réduire encore le risque de nuisance. 
 
Par ailleurs, le matériel utilisé (tonnes à lisier équipées de pendillards ou d’enfouisseur) 
permettra de réduire les risques d’odeurs par : 

- le dépôt des digestats directement sur le sol sur les parcelles en prairies (pas de 
propulsion dans l’air), 

- leur enfouissement direct lors des épandages avant les semis culturaux. 
 
Afin de limiter l’impact sonore des épandages, ceux-ci seront effectués exclusivement en 
journée. 
Ils seront réalisés en milieu rural et sont considérés comme des travaux agricoles à part 
entière. 
La fréquence de retour sur une même parcelle sera d’une fois par an. Par ailleurs, toutes 
les parcelles ne seront épandues chaque année. 
 
La durée réduite des campagnes d’épandage sur chaqu e parcelle limitera les 
nuisances sonores potentielles. 
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4. DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES DES SOLS 

4.1. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

La carte géologique éditée par le BRGM a été consultée (feuilles de Concarneau, 
Quimper, Rosporden, échelle 1/80 000ème). 
 
Les parcelles du plan d’épandage sont situées sur des substrats géologiques éruptifs 
(granite) et métamorphiques (schistes et micaschistes). 
Les substrats sont généralement rencontrés sous leurs formes altérées (altérations 
granuleuse, sableuse, argileuse, etc.). 
 
Quelques dépôts périglaciaires sont rencontrés. Ces formations sont constituées par un 
matériel sédimentaire grossier (graviers, cailloux) insérés dans une matrice fine (argile, 
limon, sable). 
Des dépôts éoliens peuvent être observés, ils sont généralement limoneux et génèrent 
des sols profonds (> 1,2 m). 
 
Les vallées des cours d’eau sont occupées par des dépôts fluviatiles (alluvions et 
colluvions). 
 
 
4.2. ETUDE DES SOLS 

4.2.1. Prospection de terrain 

L’ensemble des parcelles du plan d’épandage a été étudié sur le terrain par des sondages 
pédologiques à la tarière à main de 1,2 m. 
 
La méthodologie d’étude des sols est détaillée en annexe. 
 
La carte d’aptitude des sols à l’épandage des digestats a été établie sur la base de cette 
prospection. 
 
 
4.2.2. Principaux types de sols observés 

Les sols rencontrés sont dans leur grande majorité bruns (organisés en trois horizons 
correctement différenciés et structurés), moyennement profonds à profonds et exempts 
de traces d’hydromorphie. 
Ils sont principalement développés sur les granites et les schistes mais d’autres types de 
substrats sont aussi rencontrés : schistes en association avec des grès ou des gneiss, 
quartzites. 
 
Ces types de sols sont favorables à l’agriculture et à l’épandage d’éléments fertilisants. 
 
Les dépressions du paysage sont occupées par des sols développés sur un matériau 
colluvial. Ils sont le plus souvent indifférenciés et constituent des axes de circulation 
préférentielle de l’eau. 
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Certaines parcelles situées en bordure de cours d’eau sont développées sur alluvions. 
Ces sols, rencontrés principalement dans les zones humides, présentent une 
hydromorphie marquée dès la surface. 
Ils ont été classés inaptes à l’épandage des digestats. 
 
 Les sols rencontrés sur le secteur sont favorables  à l’agriculture et à l’épandage 
d’éléments fertilisants en particulier : sols moyen nement profonds à profonds, 
sains à peu hydromorphes dans les horizons supérieu rs. 
 
 
4.2.3. Aptitude des sols à l’épandage 

L’étude agro-pédologique de terrain permet de classer les sols selon leurs aptitudes à 
l’épandage des digestats de méthanisation. 
 
La méthode de détermination de l’aptitude des sols à l’épandage est détaillée en annexe. 
Trois classes d’aptitude des sols à l’épandage sont distinguées. 
 

Epandables 

Classe 2 Bonne aptitude à l’épandage 

Classe 1 
Aptitude moyenne à l’épandage 
(épandage déconseillé en période 
d’excédent hydrique des sols) 

Non épandables Classe 0 Aptitude nulle à l’épandage 
 
Par ailleurs, ont été prises en compte les exclusions réglementaires prévues par : 
- l’arrêté ministériel modifié du 19 décembre 2011 (programme d’actions national), 
- l’arrêté ministériel modifié du 12 août 2010 (prescriptions générales applicables aux 

installations classées de méthanisation relevant du régime de l’enregistrement au titre 
de la rubrique ICPE 2781). 

 
Distances d’exclusion  Cas général  Cas particuliers  
Par rapport aux habitations 
et zones de loisirs 50 m 

Réduite à 15 m en cas d’enfouissement direct. 
Porté à 100 m en cas de déchets odorants. 

Par rapport aux berges des 
cours d’eau 

35 m 
Réduite à 10 m si bande enherbée ou boisée de 10 m ne 
recevant aucun intrant et implantée de façon permanente. 
Porté à 200 m si pente de la parcelle supérieure à 7 %. 

Par rapport aux puits, 
forages et sources 

35 m Porté à 100 m si pente de la parcelle supérieure à 7 %. 

Par rapport aux 
piscicultures et aux zones 
conchylicoles 

500 m - 

 
La carte d’aptitude des sols à l’épandage des digestats (fond IGN, échelle 1/10 000ème) 
figure en annexe. 
La répartition des surfaces par classe d’aptitude est détaillée en annexe pour chaque 
parcelle (cf. relevés parcellaires). 
 
  



BIOGAZ DE BANNALEC Etude préalable à l’épandage 
à BANNALEC (29380) des digestats de méthanisation 

Rapport N°19573 - Juin 2022 - 28 

Tableau 13 : Répartition des surfaces par classe d’ aptitude (ha) 

Exploitant 
Surfaces mises à 

disposition du plan 
d’épandage (ha) 

Epandables  (ha) Non épandables  (ha) 

Aptitude 2  Aptitude 1  Aptitude 0  
Exclusions 

tiers  
Autres 

exclusions  
COTTEN ROMAN 48,46 38,97 0 9,27 0,22 0 

DANIEL JEAN-PIERRE 32,98 22,18 5,34 2,85 2,60 0,01 

EARL BOURHIS 155,19 132,06 3,27 8,12 9,88 1,86 

EARL DE KERNIC 270,20 216,10 5,14 1,76 18,39 28,81 

EARL LE BERRE 141,68 97,50 1,65 6,49 3,55 32,49 

EARL LE GALLIC 97,81 72,71 5,46 1,67 4,49 13,48 

EARL SELLIN 185,02 137,64 13,27 6,11 11,44 16,56 

GAEC DE COAT QUINTOU 180,07 132,65 6,48 4,85 22,43 13,66 

GAEC DE KERNAOUR 110,01 89,75 0 2,94 10,19 7,13 

GAEC DE KREMORN 117,87 85,00 5,18 23,31 3,20 1,18 

HEMERY GUENOLE 65,01 38,06 8,52 3,89 1,70 12,84 

HEMERY JEAN-FRANCOIS 140,44 80,41 11,74 25,33 7,85 15,11 

LE BRIS THOMAS 95,89 66,28 10,63 10,71 6,42 1,85 

SARL DU TREFF 324,98 267,40 6,97 9,70 27,68 13,23 

Total  1 965,61 1 476,71 83,65 117,00 130,04 158,21 
 
Les parcelles aptes à l’épandage représentent une s urface de 1 560,4 ha (79% des 
surfaces mises à disposition). 
 
 
4.3. ANALYSE DES SOLS 

4.3.1. Modalités de prélèvement 

Des prélèvements de sols ont été réalisés de janvier à avril 2021 sur 40 parcelles 
(prélèvements à la tarière à main). 
Les parcelles analysées ont été choisies comme étant représentatives des principales 
zones homogènes du plan d’épandage. Elles constituent des parcelles de référence. 
 
L’arrêté ministériel modifié du 12 août 2010 (prescriptions applicables aux méthaniseurs 
soumis à enregistrement) ne prescrit pas de méthode d’échantillonnage particulière. 
 
La méthode d’échantillonnage retenue est alors celle prescrite par l’arrêté ministériel 
modifié du 2 février 1998 concernant les ICPE soumises à autorisation : 
 
- choix d’un point de référence sur la parcelle à prélever (repéré par ses coordonnées 

Lambert), 
- réalisation d’au moins 16 prélèvements élémentaires dans un cercle de 7,5 m de 

rayon autour du point de référence, 
 
Les prélèvements élémentaires sont constitués par carottage à la tarière à main dans 
l’horizon de labour (profondeur de 25 à 30 cm). 
 
Les références des parcelles analysées sont présentées en annexe. 
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4.3.2. Caractéristiques physico-chimiques des sols 

Les échantillons de sol ont été analysés par le laboratoire LDAR à Laon (02) qui est 
accrédité COFRAC. 
 
 
• Analyses granulométriques 
 

Tableau 14 : Analyses granulométriques 

Parcelle Argile 
% 

Limon fin 
% 

Limon 
grossier %  

Sable fin 
% 

Sable 
grossier %  Classe de texture 

AB01 15,40 19,10 15,00 13,10 37,40 Limon sableux 
AB02 17,20 22,00 19,40 11,40 30,00 Limon sableux 
AB31 19,50 28,40 18,60 21,40 12,00 Limon argilo-sableux 
CS06 13,80 19,90 17,00 13,50 35,90 Limon sableux 
CS15 7,70 12,70 14,00 15,30 50,30 Sable limoneux 
CS46 11,40 18,90 19,00 12,20 38,50 Limon sableux 
CT05 12,60 19,00 21,70 27,70 19,00 Limon sableux 
CT11 14,30 16,20 17,10 23,40 29,10 Limon sableux 
CT25 14,00 19,30 23,30 23,00 20,40 Limon sableux 

ELB19 12,90 19,30 19,60 12,80 35,40 Limon sableux 
ELB29 12,30 22,80 21,70 16,40 26,90 Limon sableux 
GH02 15,50 27,10 29,00 7,70 20,70 Limon moyen-sableux 
GH15 11,60 19,60 19,90 14,20 34,50 Limon sableux 
JFH02 14,90 22,40 24,30 10,20 28,20 Limon sableux 
JFH14 14,60 25,40 25,30 11,20 23,50 Limon moyen-sableux 
JFH22 12,20 20,60 21,20 11,90 34,20 Limon sableux 
JJT05 14,10 21,80 32,60 11,40 20,20 Limon moyen-sableux 
JJT07 11,20 19,20 21,00 10,60 38,00 Limon sableux 
JJT25 12,90 22,50 30,10 11,00 23,60 Limon moyen-sableux 
JJT49 14,10 23,50 31,60 11,00 19,90 Limon moyen-sableux 
JJT50 14,80 24,10 26,40 12,10 22,60 Limon moyen-sableux 
JJT60 15,70 24,00 26,00 14,20 20,10 Limon moyen-sableux 

JJT390 14,50 21,90 22,60 16,50 24,40 Limon sableux 
JPD01 15,00 23,00 29,90 14,90 17,20 Limon moyen-sableux 

JPLG01 12,80 18,70 20,20 10,30 38,00 Limon sableux 
JPLG19 13,20 19,60 18,10 12,50 36,60 Limon sableux 

OP02 13,40 21,20 22,80 18,10 24,50 Limon sableux 
OP11 10,60 23,70 22,00 9,80 33,90 Limon sableux 
OP21 15,60 20,90 20,40 16,00 27,10 Limon sableux 
OP25 13,70 21,20 19,60 10,40 35,00 Limon sableux 
OP40 14,50 21,70 22,40 17,60 23,80 Limon sableux 
OP44 14,20 22,10 20,30 14,70 28,60 Limon sableux 
RC07 15,10 20,60 21,40 16,80 26,20 Limon sableux 

SLG01 18,50 24,80 20,50 19,50 16,60 Limon sablo-argileux 
SLG09 13,40 23,30 21,80 17,10 24,40 Limon sableux 
TLB03 20,00 26,50 22,20 18,30 13,00 Limon argilo-sableux 
TLB09 12,90 21,00 14,50 14,80 36,80 Limon sableux 
VB02 14,40 25,00 19,90 17,40 23,30 Limon sableux 
VB09 14,70 25,30 23,40 10,20 26,40 Limon sableux 

VB164 15,00 22,40 19,10 11,10 32,40 Limon sableux 

 
Les parcelles ont des textures limoneuses caractéristiques des sols du secteur. 
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• Analyses chimiques 
 

Tableau 15 : Analyses chimiques 

Code 
parcelle 

Matière 
organique  Azote ‰ 

pH 
eau 

P2O5 
Olsen 

‰ 

Capacité d'échange 
en meq/100 g  

Eléments 
assimilables ‰  

C/N Mat 
org. %  Ntot N-

NO3 
N-

NH4 
Capacité 

T 
S/T CaO MgO K2O 

AB01 10,2 3,54 2,01 0,007 0,006 6,2 0,10 11,10 0,71 1,77 0,18 0,25 
AB02 10,5 5,19 2,88 0,008 0,004 5,9 0,11 14,20 0,49 1,57 0,19 0,12 
AB31 9,8 6,64 3,92 0,047 0,015 6,0 0,07 19,40 0,47 2,12 0,20 0,23 
CS06 10,2 2,22 1,27 0,002 0,004 6,0 0,10 9,30 0,47 0,77 0,23 0,17 
CS15 10,1 1,98 1,14 0,002 0,002 8,0 0,08 4,50 1,00 * 0,92 * 0,16 0,12 
CS46 10,9 2,60 1,38 0,004 0,004 6,4 0,08 7,80 0,82 1,45 0,18 0,12 
CT05 10,6 4,63 2,54 0,009 0,007 6,1 0,07 13,80 0,45 1,40 0,11 0,24 
CT11 11,6 3,77 1,89 0,003 0,003 6,8 0,13 10,60 0,93 2,46 0,15 0,11 
CT25 11,0 4,87 2,58 0,010 0,004 5,9 0,08 14,50 0,40 1,28 0,13 0,21 

ELB19 9,6 4,15 2,50 0,005 0,003 6,5 0,21 15,80 0,67 2,32 0,26 0,46 
ELB29 9,7 1,91 1,15 0,002 0,002 6,3 0,13 8,60 0,65 1,20 0,15 0,23 
GH02 10,9 3,84 2,04 0,002 0,003 6,1 0,08 12,30 0,52 1,51 0,10 0,22 
GH15 10,9 4,49 2,40 0,005 0,004 6,5 0,12 14,70 0,61 2,16 0,12 0,26 
JFH02 10,8 4,88 2,63 0,004 0,005 6,6 0,21 16,50 0,75 3,05 0,17 0,18 
JFH14 10,7 3,37 1,83 0,002 0,003 6,6 0,19 13,30 0,79 2,51 0,18 0,27 
JFH22 11,1 5,42 2,85 0,006 0,004 6,4 0,22 15,70 0,66 2,55 0,16 0,17 
JJT05 9,7 3,94 2,35 0,092 0,009 6,3 0,17 12,90 0,77 2,28 0,26 0,18 
JJT07 9,7 4,40 2,65 0,104 0,009 6,5 0,15 11,50 0,86 2,13 0,25 0,45 
JJT25 9,4 4,42 2,74 0,165 0,015 5,8 0,10 12,70 0,55 1,57 0,19 0,17 
JJT49 9,7 4,27 2,56 0,117 0,010 5,9 0,11 12,70 0,61 1,85 0,12 0,21 
JJT50 10,0 4,32 2,50 0,145 0,012 6,2 0,13 12,20 0,78 2,21 0,15 0,34 
JJT60 10,1 4,28 2,46 0,155 0,016 6,1 0,11 12,10 0,72 1,98 0,18 0,27 

JJT390 10,0 3,78 2,21 0,078 0,017 6,1 0,08 11,20 0,50 1,29 0,13 0,14 
JPD01 9,8 3,97 2,36 0,109 0,045 6,3 0,14 12,00 0,61 1,74 0,16 0,10 

JPLG01 11,4 5,07 2,58 0,008 0,005 7,1 0,09 16,30 0,87 3,57 0,21 0,09 
JPLG19 11,1 4,78 2,51 0,007 0,004 6,3 0,09 12,80 0,60 1,58 0,34 0,15 

OP02 8,8 3,63 2,39 0,007 0,004 6,8 0,10 15,30 0,76 2,90 0,14 0,25 
OP11 11,0 6,66 3,53 0,006 0,004 6,3 0,06 16,30 0,57 2,26 0,12 0,25 
OP21 11,7 3,34 1,66 0,004 0,003 6,6 0,10 11,10 0,81 2,23 0,11 0,20 
OP25 10,4 2,34 1,31 0,003 0,002 6,8 0,17 10,70 0,93 2,42 0,16 0,20 
OP40 9,9 2,98 1,74 0,006 0,005 6,1 0,07 11,00 0,57 1,50 0,09 0,16 
OP44 10,4 4,16 2,32 0,007 0,004 6,0 0,08 12,00 0,59 1,60 0,17 0,18 
RC07 11,2 3,99 2,07 0,004 0,003 6,3 0,12 11,90 0,64 1,87 0,10 0,17 

SLG01 10,6 3,53 1,93 0,005 0,004 6,1 0,08 12,50 0,55 1,52 0,18 0,22 
SLG09 10,4 3,72 2,08 0,002 0,005 6,4 0,07 10,50 0,57 1,41 0,15 0,06 
TLB03 10,1 3,23 1,86 0,009 0,006 6,4 0,06 12,20 0,65 1,82 0,15 0,28 
TLB09 10,8 4,47 2,40 0,003 0,005 5,9 0,06 13,30 0,32 1,01 0,07 0,15 
VB02 9,3 3,89 2,42 0,005 0,005 6,8 0,10 14,70 0,67 2,31 0,16 0,32 
VB09 11,2 4,06 2,10 0,005 0,003 6,5 0,19 14,50 0,59 2,02 0,15 0,25 

VB164 11,1 4,37 2,28 0,004 0,003 6,4 0,22 14,90 0,58 2,10 0,13 0,20 
Moyenne  10,4 4,03 2,25 0,029 0,007 6,4 0,12 12,74 0,65 1,91 0,16 0,21 

* Valeur corrigée 
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Matière organique 
Les parcelles sont bien pourvues en matière organique (teneur moyenne de 4 %). 
Les conditions de minéralisation sont bonnes (C/N autour de 10-11). 

pH 

Les pH sont globalement satisfaisants (pH moyen de 6,4). 
Les agriculteurs corrigent l’acidité naturelle des sols du secteur (développés sur 
des roches géologiques naturellement acides) par des apports calciques réguliers. 
 
L’arrêté ministériel du 12/08/10 autorise les épandages sur des sols dont le pH est 
< 6 dès lors que les 3 conditions suivantes sont respectées, ce qui sera le cas ici : 
- le pH du sol est > 5, 
- la nature des matières fertilisantes épandues peut contribuer à remonter le pH 

à une valeur > 6 (les digestats de méthanisation apporteront du CaO), 
- les flux cumulés sur 10 ans en éléments-traces métalliques sont conformes aux 

valeurs limites réglementaires. 

Capacité d’échange (T) 

Les capacités d’échange sont satisfaisantes : en lien avec les teneurs des sols en 
matière organique. 
Les taux de saturation en cations (S/T) sont globalement corrects (moyenne de 
65%). 

Phosphore (P2O5) 
Les sols présentent des teneurs en phosphore globalement correctes (moyenne 
de 0,12 ‰). 

Potasse (K2O) 
Les teneurs en potasse sont modérées dans l’ensemble (moyenne de 0,21 ‰). 
Il convient de porter attention à la fertilisation potassique sur les parcelles dont la 
teneur est inférieure à 0,15 ‰ : les besoins en potasse des cultures sont élevés. 

Magnésie (MgO) 

Les teneurs sont satisfaisantes (moyenne de 0,16 ‰). 
Des apports de redressement sont conseillés sur les parcelles présentant une 
concentration inférieure à 0,10 ‰. L’utilisation de chaux magnésienne est 
conseillée sur les parcelles dont le pH est inférieur à 6. 

 
Les analyses chimiques témoignent globalement d’un entretien régulier des 
parcelles par les agriculteurs (chaulage, fumure). 
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• Eléments-traces métalliques 
 

Tableau 16 : Eléments traces métalliques dans les s ols (mg/kg) 

Parcelle Cadmium  Chrome Cuivre Mercure Nickel Plomb Zinc  
AB01 0,13 55,00 28,60 0,05 14,90 25,30 68,30 
AB02 0,13 33,00 27,10 0,06 12,60 28,70 66,20 
AB31 0,10 71,70 39,20 0,05 18,70 19,30 62,20 
CS06 0,10 16,60 8,10 0,03 6,70 33,80 40,10 
CS15 0,17 12,00 9,50 0,02 4,50 14,60 31,50 
CS46 0,12 20,50 12,10 0,03 7,70 28,40 41,90 
CT05 0,10 20,40 14,40 0,05 7,50 19,60 50,50 
CT11 0,10 17,50 17,40 0,04 5,80 33,90 42,70 
CT25 0,10 22,50 15,30 0,06 10,60 38,50 64,80 

ELB19 0,19 24,00 18,90 0,04 10,30 18,70 68,60 
ELB29 0,10 19,20 14,20 0,04 7,10 18,30 49,10 
GH02 0,10 34,60 15,60 0,06 11,20 24,60 49,00 
GH15 0,14 25,30 15,40 0,05 8,80 34,60 60,70 
JFH02 0,16 28,10 20,60 0,05 9,40 26,30 61,60 
JFH14 0,11 30,20 18,90 0,05 12,70 25,60 68,70 
JFH22 0,15 28,20 16,80 0,05 10,50 26,20 69,20 
JJT05 0,20 45,90 22,20 0,07 15,30 39,60 84,10 
JJT07 0,17 53,40 27,90 0,09 24,10 36,00 105,00 
JJT25 0,16 44,70 22,10 0,10 16,80 41,40 73,30 
JJT49 0,16 45,70 23,70 0,08 18,50 31,80 71,40 
JJT50 0,21 57,70 31,20 0,07 20,90 30,20 72,50 
JJT60 0,16 52,70 29,50 0,08 20,10 36,10 75,80 

JJT390 0,20 53,20 39,20 0,12 23,60 62,10 115,00 
JPD01 0,17 53,70 29,60 0,07 17,70 68,30 109,00 

JPLG01 0,13 19,50 14,10 0,05 8,20 24,90 52,40 
JPLG19 0,11 20,70 12,70 0,05 9,80 24,50 45,10 

OP02 0,12 34,60 18,40 0,04 13,50 19,50 44,70 
OP11 0,10 31,00 16,30 0,07 12,10 28,40 46,70 
OP21 0,10 27,40 15,40 0,05 10,80 20,10 33,30 
OP25 0,10 21,60 16,20 0,04 7,90 36,10 61,30 
OP40 0,10 31,10 16,50 0,04 12,30 20,40 41,40 
OP44 0,12 21,20 15,90 0,05 8,30 46,80 68,70 
RC07 0,10 26,70 14,40 0,04 8,70 17,80 30,70 

SLG01 0,10 45,30 29,90 0,04 20,10 17,40 64,10 
SLG09 0,10 20,50 10,40 0,04 6,50 16,60 27,50 
TLB03 0,10 54,10 31,00 0,05 24,40 20,60 76,10 
TLB09 0,10 26,00 11,80 0,04 10,90 29,60 55,70 
VB02 0,10 56,50 30,00 0,04 25,60 20,90 76,60 
VB09 0,14 28,10 27,00 0,05 12,00 28,50 60,70 

VB164 0,15 25,60 22,60 0,05 10,80 28,10 65,20 
Moyenne  0,13 33,89 20,50 0,05 12,95 29,05 61,29 

        
Valeur limite 1 2 150 100 1 50 100 300 

1 Arrêté ministériel du 12 août 2010 
 
Les teneurs en éléments traces métalliques des sols  sont inférieures aux valeurs 
limites réglementaires. 
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• Oligo-éléments 
 

Tableau 17 : Oligo-éléments dans les sols (mg/kg) 

 Type 1  Type 2  
Parcelle Cobalt  Fer Manganèse  Molybdène  Bore Cuivre Zinc 

AB01 9,40 319,70 32,80 < 1 0,28 3,90 2,80 
AB02 7,10 268,30 12,90 < 1 0,28 3,20 3,60 
AB31 9,30 185,10 7,00 < 1 0,31 3,60 1,60 
CS06 6,90 377,40 58,70 < 1 0,35 0,90 1,20 
CS15 2,80 143,70 11,80 < 1 0,37 2,00 2,20 
CS46 6,20 161,90 17,60 < 1 0,31 1,80 2,00 
CT05 6,40 152,30 7,20 < 1 0,32 2,00 2,50 
CT11 4,00 375,80 10,40 < 1 0,34 4,00 4,50 
CT25 7,90 163,30 7,10 < 1 0,38 1,90 2,80 

ELB19 5,60 129,20 8,50 < 1 0,41 3,40 11,30 
ELB29 4,60 270,60 40,50 < 1 0,32 3,80 6,40 
GH02 6,60 206,40 11,40 < 1 0,25 2,30 1,80 
GH15 4,80 223,10 4,80 < 1 0,32 1,60 6,70 
JFH02 5,50 260,10 29,10 < 1 0,32 3,90 6,00 
JFH14 6,90 175,90 28,80 < 1 0,35 4,30 5,90 
JFH22 5,10 176,90 9,70 < 1 0,34 2,60 6,70 
JJT05 9,30 152,20 12,50 < 1 0,44 5,90 5,80 
JJT07 15,80 197,90 32,10 < 1 0,50 5,90 6,00 
JJT25 10,20 176,10 12,60 < 1 0,43 3,10 3,50 
JJT49 10,60 182,10 11,40 < 1 0,46 4,60 3,40 
JJT50 11,10 214,50 22,40 < 1 0,43 5,30 3,20 
JJT60 10,80 209,80 12,70 < 1 0,44 4,60 3,80 

JJT390 14,90 178,50 23,60 < 1 0,40 5,70 4,60 
JPD01 11,40 145,30 13,90 < 1 0,40 4,90 5,90 

JPLG01 5,10 171,50 6,10 < 1 0,35 2,50 2,90 
JPLG19 5,40 207,60 8,20 < 1 0,33 2,20 2,80 

OP02 6,90 127,50 8,60 < 1 0,32 2,10 2,20 
OP11 6,60 106,90 6,00 < 1 0,35 1,60 1,90 
OP21 4,90 238,20 8,30 < 1 0,38 3,00 1,70 
OP25 6,50 253,00 29,30 < 1 0,35 3,30 4,80 
OP40 6,30 183,50 9,20 < 1 0,28 2,10 1,30 
OP44 9,10 209,40 9,70 < 1 0,43 1,90 3,20 
RC07 4,00 243,40 14,20 < 1 0,42 2,90 1,50 

SLG01 11,00 312,40 20,80 < 1 0,29 4,30 2,40 
SLG09 4,20 266,40 8,10 < 1 0,24 1,60 1,50 
TLB03 13,40 220,80 37,30 < 1 0,30 4,60 1,80 
TLB09 7,10 180,50 25,50 < 1 0,28 1,00 1,20 
VB02 17,00 81,20 8,20 < 1 0,30 3,60 2,40 
VB09 7,10 168,00 11,10 < 1 0,33 7,60 4,80 

VB164 5,70 220,00 6,40 < 1 0,29 4,20 6,90 
Moyenne  7,84 205,91 16,41 < 1 0,35 3,34 3,69 

 
L’oligo-élément le plus représenté dans les sols des parcelles analysées est le fer, qui 
est un élément indispensable à la croissance des plantes (le fer est notamment constitutif 
de la chlorophylle). 
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4.4. APPORTS CUMULES EN ELEMENTS TRACES METALLIQUES  ET 
COMPOSES TRACES ORGANIQUES AUX SOLS 

BIOGAZ DE BANNALEC s’engage à respecter les apports maximums cumulés sur 10 
ans en éléments traces métalliques et composés traces organiques prescrits par l’arrêté 
ministériel du 12 août 2010. 
 

Tableau 18 : Apports maximum cumulés aux sols autor isés sur 10 ans  

  Valeurs limites (1)  
 

 Cas général  Epandage sur pâtures 
ou sols de pH < 6  

E
T

M
 (

2)
 

Unités  (g/m²)  (g/m²)  
Cadmium 0,015 0,015 
Chrome 1,5 1,2 
Cuivre 1,5 1,2 
Mercure 0,015 0,012 
Nickel 0,3 0,3 
Plomb 1,5 0,9 
Sélénium - 0,12 
Zinc 4,5 3 
Chrome + Cuivre+ 
Nickel + Zinc  

6 4 

C
T

O
 (

2)
 Unités  (mg/m²)  (mg/m²)  

Sommes des 7 PCB 1,2 1,2 
Fluoranthène 7,5 6 
Benzo-b-fluoranthène 4 4 
Benzo-a-pyrène 3 2 

(1) Arrêté ministériel du 12 août 2010 
(2) ETM = Eléments traces métalliques 
 CTO = Composés traces organiques 

 
Les analyses réalisées dès la 1ère année de production des digestats puis chaque année 
dans le cadre du suivi agronomique des épandages permettront de confirmer la 
conformité réglementaire des apports en ETM et CTO sur les sols. 
 
 
4.5. DIAGNOSTIC DES RISQUES EROSIFS 

Chaque parcelle du plan d’épandage a fait l’objet d’un diagnostic du risque érosif dont la 
méthodologie et les résultats détaillés sont en annexe. 
 

Tableau 19 : Synthèse du diagnostic des risques éro sifs 

Risque érosif  Surface (ha)  
Pourcentage 

(sur les surfaces)  
Risque faible (critères topographiques uniquement) 1 321,61 67 % 
Risque faible à moyen + risque moyen (grâce aux mesures de 
protection existantes) 

644,00 33 % 

Risque potentiel nécessitant des mesures de protection 
complémentaire 

0 0 % 

Total  1 965,61 100 % 
 



BIOGAZ DE BANNALEC Etude préalable à l’épandage 
à BANNALEC (29380) des digestats de méthanisation 

Rapport N°19573 - Juin 2022 - 35 

Les parcelles du plan d’épandage sont classées en r isques érosifs faibles à 
moyens. 
Aucune parcelle ne nécessite des mesures de protect ion complémentaire à celles 
existantes. 
 
Les mesures de protection existantes sont suffisantes pour réduire les risques érosifs des 
parcelles à un niveau sans impact notable pour le milieu aquatique. 
 

  



BIOGAZ DE BANNALEC Etude préalable à l’épandage 
à BANNALEC (29380) des digestats de méthanisation 

Rapport N°19573 - Juin 2022 - 36 

5. ADEQUATION DU PLAN D’EPANDAGE AUX BESOINS DE 
L’EPURATION 

5.1. DIMENSIONNEMENT DU PLAN D’EPANDAGE – METHODOLO GIE ET 
DONNEES DE REFERENCE 

5.1.1 Méthodologie 

Le principe du dimensionnement de l’épuration par épandage est basé sur la capacité 
des cultures à exporter et donc à recycler les éléments fertilisants contenus dans les 
matières épandues. 
 
L’objectif est de démontrer que le plan d’épandage dispose d’une capacité d’épuration 
suffisante pour épurer les éléments fertilisants totaux contenus dans les matières 
organiques épandues, sans risque de surfertilisation et conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Le bilan de fertilisation des exploitations est éta bli selon la méthode CORPEN, en 
référence à l’annexe « Modalités de calcul du dimensionnement du plan 
d’épandage  » des arrêtés modifiés du 27 décembre 2013 relatif  aux prescriptions 
générales applicables aux élevages  
 
Le principe de base de la fertilisation raisonnée est le suivant : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’équilibre de la fertilisation par la stricte comp ensation des exportations des 
cultures (apports = exportations) permet l’entretie n du potentiel de fertilité du sol 
(réserves maintenues constantes). 
 
  

APPORTS 
- Déjections animales (produites sur 
l’exploitation et/ou importées) 
- Autres fertilisants organiques 
- Engrais minéraux (si besoin) 

CULTURE 
- Rendement 
- Exportations N, P, K 

 
SOL : Maintien du stock de matière 
organique constant sur le long terme 
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5.1.2 Données de référence 

Les données de référence utilisées pour le bilan de fertilisation des exploitations sont les 
suivantes : 
 
- Flux fertilisants produits ou importés sur l’exploitation : 

Nombre d’animaux présents ou produits par an, 
Références de rejet par type d’animal (CORPEN et programme d’actions national), 
Flux importés : quantités et valeurs fertilisantes des produits. 

 
Les déjections animales produites ou importées par les exploitations sont réparties sur 
les surfaces des exploitations de la façon suivante : 

- répartition homogène des déjections aux champs sur les prairies des exploitations, 
- répartition homogène des déjections maîtrisables sur les surfaces épandables 
(cultures et prairies) des exploitations. 

 
- Exportations culturales : 

Répartition des surfaces par culture, 
Rendements moyens par culture, 
Exportations par unité de rendement (références CORPEN). 

 
 
5.2. BILAN DE FERTILISATION DU PLAN D’EPANDAGE 

Le bilan de fertilisation détaillé de chaque exploitation (avant importation des digestats) 
est présenté en annexe. 
 
Tableau 20 : Disponibilités agronomiques des surfac es épandables mises à disposition 

 Surfaces épandables mises à disposition : 1 560,4 h a 
 Capacité d’exportation des 

cultures (kg/an)  
Apports organiques déjà 

réalisés (kg/an) (1)  
Capacité d’épuration 

(kg/an) (2)  
 N P2O5 N P2O5 N P2O5 

COTTEN ROMAN 3 033 1 429 0 0 3 033 1 429 
DANIEL JEAN-PIERRE 4 724 1 930 3 000 1 293 1 724 637 
EARL BOURHIS 18 845 8 158 13 494 7 374 5 351 784 
EARL DE KERNIC 26 609 11 931 0 0 26 609 11 931 
EARL LE BERRE 12 598 5 671 6 552 3 654 6 046 2 017 
EARL LE GALLIC 16 257 5 931 10 476 4 596 5 781 1 335 
EARL SELLIN 30 245 11 721 10 825 4 470 19 420 7 251 
GAEC DE COAT QUINTOU 23 232 10 079 9 353 6 571 13 879 3 508 
GAEC DE KERNAOUR 17 868 6 551 11 572 5 102 6 296 1 449 
GAEC DE KREMORN 18 597 6 579 12 937 4 700 5 660 1 879 
HEMERY GUENOLE 7 520 3 243 1 450 1 500 6 070 1 743 
HEMERY JEAN-FRANCOIS 18 364 7 256 7 708 4 770 10 656 2 486 
LE BRIS THOMAS 16 810 5 887 10 878 4 773 5 932 1 114 
SARL DU TREFF 56 484 22 142 20 498 8 600 35 986 13 542 

Total  271 186 108 508 118 743 57 403 152 443 51 105 
(1) Apports organiques déjà réalisés = effluents d’élevage produits sur les exploitations ou importés et 

autres produits organiques importés soumis à plan d’épandage. 
(2) Capacité d’épuration = capacité d’exportation des cultures – apports organiques déjà réalisés. 
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Chaque exploitation présente une disponibilité agronomique en N et P2O5 pour des 
épandages complémentaires à ceux déjà réalisés. 
Elles peuvent importer les digestats de BIOGAZ DE BANNALEC afin de réduire leurs 
consommations d’engrais minéraux. 
 

Tableau 21 : Bilan de fertilisation du plan d’épand age 

 
Surfaces épandables mises à 

disposition  : 1 560,4ha 
 N P2O5 

1-Disponibilité agronomique (kg/an) 152 443 51 105 
2-Apports prévisionnels par les digestats (kg/an) 149 445 49 815 
Bilan (1 -2) = marge de sécurité  2 998 1 290 

 
Le plan d’épandage proposé est suffisamment dimensi onné pour valoriser la 
totalité des flux fertilisants prévisionnels des di gestats. 
 
La marge de sécurité du plan d’épandage est susceptible d’être augmentée à la mise en 
œuvre du projet. 
Certaines exploitations du plan d’épandage pourraient en effet transférer ultérieurement 
vers le méthaniseur une partie des effluents d’élevage produits (fumiers par exemple). 
A ce stade du projet, les flux concernés ne sont pas fixés et n’ont par conséquent pas été 
déduits des bilans de fertilisation des exploitations. 
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6. COMPATIBILITE DU PLAN D’EPANDAGE AVEC LES 
DOCUMENTS DE PLANIFICATION EXISTANTS 

6.1. CONFORMITE DU PLAN D’EPANDAGE AVEC LES PROGRAM MES 
D’ACTIONS NATIONAL ET REGIONAL 

6.1.1 Apports moyens par les effluents d’élevage 

Le programme d’actions national (arrêté ministériel modifié du 19 décembre 2011) 
mentionne que la quantité moyenne d’azote apportée par les effluents d’élevage doit être 
inférieure à 170 kg N/ha SAU/an. 
 
Les digestats de méthanisation ne sont pas des effluents d’élevage et ne sont donc pas 
concernées par ce seuil réglementaire (hormis la faible part de déjections animales 
traitées par le méthaniseur). 
 
Les apports par les effluents d’élevage réalisés sur les exploitations sont détaillés dans 
les bilans de fertilisation présentés en annexe. 
Ils représentent 0 à 129 kg N/ha SAU/an selon les exploitations. 
 
Les apports azotés moyens par les effluents d’éleva ges sur les exploitations sont 
inférieurs à 170 kg N/ha/an. 
 
 
6.1.2 Balance globale azotée 

Le programme d’actions régional (arrêté préfectoral du 2 août 2018) prescrit une balance 
azotée globale (BGA = apports azotés totaux – exportations culturales) ne dépassant pas 
50 kg N/ha SAU pour les exploitations situées en ZAR (Zone d’Actions Renforcées). 
 
Le plan d’épandage est pour 55% situé hors ZAR. 
 
Ceci étant, les exploitations agricoles du plan d’é pandage s’attachent à ce que la 
pratique des épandages soit réalisée dans le respec t de l’équilibre de la 
fertilisation. 
Dans ce cadre, les apports totaux prévisionnels (organiques et minéraux) effectués sur 
chaque exploitation, sont déterminés en détail dans les bilans de fertilisation en annexe. 
 
La balance globale azotée prévisionnelle sur chaque  exploitation (-1 à -8 kg N/ha 
SAU/an) sera conforme avec les prescriptions du pro gramme d’action régional. 
 
 
Le plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC est confor me aux prescriptions des 
programmes d’actions national et régional. 
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6.1.3 Traitement ou exportation d’azote dans les co mmunes antérieurement en 
ZES 

Le programme d’actions régional prescrit (article 8.2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/18) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’obligation de traitement n’est pas applicable à B IOGAZ DE BANNALEC pour les 
raisons suivants : 
 
- L’article 8.2.1 de l’arrêté préfectoral du 02/08/18 mentionne que « les mesures fixées 

à l’article 8.2.2 suivant s’appliquent aux exploitants agricoles exerçant une activité 
d’élevage dont un ou plusieurs sites de production est situé dans une commune listée 
en annexe 9. » 

- Le méthaniseur sera implanté sur la commune de Bann alec qui n’est pas 
référencée en annexe 9 du programme d’actions régio nal. 

 
Les parcelles du plan d’épandage situées en BVAV2 sont localisées dans le bassin 
versant de la Baie de la Forêt, soit sur un territoire où la pression d’azote organique est 
faible (source : geobretagne.fr, application EQUINOXE, données 2019) : 
- Pression N total    : 130 à 160 kg N/ha 
- Pression N organique animal  : < 80 kg N/ha 
- Pression N organique non animal : < 30 kg N/ha 
- Pression N minéral   : 60 à 90 kg N/ha. 
 
Par ailleurs, le PAR Bretagne interdit l’exportation d’effluents bruts ou normés dans les 
communes anciennement situées en ZES et dans les BVAV hormis dans le bassin de 
la Baie de la Forêt du fait de la faible pression d ’azote organique sur ce territoire. 

 
2 BVAV = Bassin Versant Algues Vertes 
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La pratique d’épandage de digestats par BIOGAZ DE BANNALEC dans le BVAV de la 
Baie de la Forêt est donc bien conforme avec les dispositions du PAR Bretagne. 
 
La conformité du plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC avec les dispositions du 
PAV 3 est étudiée en détail au paragraphe 6.4 plus-après. 
 
 
6.2. CONFORMITE DU PLAN D’EPANDAGE AVEC LE SDAGE LO IRE-

BRETAGNE 

6.2.1. Conformité du plan d’épandage avec les mesur es clés du SDAGE Loire-
Bretagne 

Mesures clés définies par le SDAGE Loire-
Bretagne pour la période 2016 -2021 Mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC 

1. Repenser les aménagements de cours d’eau  
Les modifications physiques des cours d’eau 
perturbent le milieu aquatique et entraînent une 
dégradation de son état. 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage. 

2. Réduire la pollution par les nitrates  
Les nitrates ont des effets négatifs sur la santé 
humaine et le milieu naturel. 

L’étude agro-pédologique réalisée sur le plan d’épandage 
permet de déterminer les zones aptes à l’épandage et d’éviter 
des apports sur des sols inadaptés. 
Le plan d’épandage est structurellement adapté aux flux en 
azote et phosphore à valoriser (bilan de fertilisation réalisé sur 
chaque exploitation intégrée). 
La gestion prévisionnelle des flux (programme prévisionnel 
établi chaque année) permettra une fertilisation adaptée aux 
besoins culturaux et des apports effectués en période propice. 
De plus, l’ensemble des parcelles présente une couverture 
des sols en période hivernale (conformité avec les 
prescriptions du programme d’actions régional) afin de limiter 
les risques de lessivage. Des bandes enherbées sont 
systématiquement implantées en bordure des cours d’eau. 
Enfin, les conseils de doses et la vérification du respect de 
ceux-ci seront effectués dans le cadre du suivi agronomique 
des épandages qui sera mis en place par BIOGAZ DE 
BANNALEC. 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique  
Les rejets de pollution organique sont 
susceptibles d’altérer la qualité biologique des 
milieux ou d’entraver certains usages. 

L’épandage des digestats de méthanisation est une technique 
de fertilisation des cultures qui ne génère pas de rejet direct 
dans le milieu naturel (hors situation accidentelle 
exceptionnelle). 
BIOGAZ DE BANNALEC assurera une gestion coordonnée 
des digestats de méthanisation avec l’ensemble des 
exploitations agricoles du plan d’épandage : respect des 
périodes d’épandage autorisées, respect des doses, etc. 
Les agriculteurs seront informés sur la valeur fertilisante des 
digestats et sur les doses d’épandage conseillées pour une 
fertilisation adaptée sans risque de surfertilisation. 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticide s 
Tous les pesticides sont toxiques au-delà d’un 
certain seuil. Leur maîtrise est un enjeu de santé 
publique et d’environnement. 

L’utilisation éventuelle de pesticides par les exploitations 
intégrées au plan d’épandage ne relève pas de la 
responsabilité de BIOGAZ DE BANNALEC. 

 
3 PAV = Plan de lutte contre la prolifération des Algues Vertes 
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Mesures clés définies par le SDAGE Loire-

Bretagne pour la période 2016 -2021 Mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substa nces dangereuses  
Leur rejet peut avoir des conséquences sur 
l’environnement et la santé humaine, avec une 
modification des fonctions physiologiques, 
nerveuses et de reproduction. 

Le recyclage des digestats de méthanisation en agriculture ne 
génère pas de rejet direct au milieu naturel (hors situation 
accidentelle exceptionnelle). 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  
Une eau impropre à la consommation peut avoir 
des conséquences négatives sur la santé. 

Les surfaces retenues pour l’épandage ne sont pas situées 
dans un périmètre de protection de captage d’eau destinée à 
la consommation humaine interdisant cette pratique de 
fertilisation. 

7. Maîtriser les prélèvements d’eau  
Certains écosystèmes sont rendus vulnérables 
par les déséquilibres entre la ressource disponible 
et les prélèvements. Ces déséquilibres sont 
particulièrement mis en évidence lors des 
périodes de sécheresse. 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage. 

8. Préserver les zones humides  
Elles jouent un rôle fondamental pour 
l’interception des pollutions diffuses, la régulation 
des débits des cours d’eau ou la conservation de 
la biodiversité. 

Les zones humides ont été répertoriées et classées inaptes à 
l’épandage. 

9. Préserver la biodiversité aquatique  
La richesse de la biodiversité aquatique est un 
indicateur du bon état des milieux. Le changement 
climatique pourrait modifier les aires de répartition 
et le comportement des espèces. 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats. 

10. Préserver le littoral  
Le littoral Loire-Bretagne représente 40 % du 
littoral de la France continentale. Situé à l’aval des 
bassins versants et réceptacle de toutes les 
pollutions, il doit concilier activités économiques et 
maintien d’un bon état des milieux et des usages 
sensibles. 

BIOGAZ DE BANNALEC assurera une gestion des digestats 
de méthanisation dans le respect des périodes d’épandage 
autorisées et des doses maximales d’apport conseillées. 
Par ailleurs, l’établissement tiendra informé les agriculteurs du 
plan d’épandage de l’ensemble des évolutions concernant la 
réglementation ou les pratiques agronomiques optimales. 
Cette information sera pratiquée dans le cadre du suivi 
agronomique des épandages qui sera réalisé par un bureau 
d’étude spécialisé. 

11. Préserver les têtes de ba ssin versant  
Ce sont des lieux privilégiés dans le processus 
d’épuration de l’eau, de régulation des régimes 
hydrologiques et elles offrent des habitats pour de 
nombreuses espèces. 
Elles sont très sensibles et fragiles aux 
dégradations. 

L’animation du bassin versant n’est pas de la compétence de 
BIOGAZ DE BANNALEC. 
Ceci étant, l’étude agro-pédologique réalisée sur le plan 
d’épandage a permis d’identifier les parcelles sensibles 
(zones humides) et de les exclure des zones aptes à 
l’épandage. 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la coh érence des territoires et des politiques publiques  
La gestion de la ressource en eau ne peut se 
concevoir qu’à l’échelle du bassin versant. 
Cette gouvernance est également pertinente pour 
faire face aux enjeux liés au changement 
climatique. 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats de 
méthanisation. 
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Mesures clés définies par le SDAGE Loire-

Bretagne pour la période 2016 -2021 Mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financ iers  
La directive cadre européenne sur l’eau énonce le 
principe de transparence des moyens financiers 
face aux usagers. 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques renforce 
le principe « pollueur-payeur ». 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats de 
méthanisation. 

14. Informer, sensibiliser, favor iser les échanges  
La directive cadre européenne et la Charte de 
l’environnement adossée à la Constitution 
française mettent en avant le principe 
d’information et de consultation des citoyens. 

BIOGAZ DE BANNALEC tiendra informé chaque agriculteur 
des évolutions réglementaires, dans le cadre du suivi 
agronomique des épandages. 

 
Les mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC sont e n conformité avec les 
mesures clés définies par le SDAGE Loire-Bretagne p our la période 2016-2021. 
 
 
6.2.2. Apports en phosphore 

Les modalités d’application des dispositions du SDAGE Loire-Bretagne concernant la 
fertilisation phosphorée ont été précisées par le Préfet de Région et les 4 Préfets des 
départements bretons par l’instruction préfectorale du 30 novembre 2010. 
 
Ces modalités d’application dépendent de la production d’azote des élevages ou des 
activités d’épandage : 
 

 
Production d’azote 

< 25 000 kg N/an  
Production d’azote 

> 25 000 kg N/an  

Exploitations situées en zone 3B-1 
(siège social et/ou 3 ha du plan 
d’épandage) 

Pression en phosphore total : 
< 80 kg P2O5/ha SDN (cas général) 
< 90 kg P2O5/ha SDN (cas 
particulier des élevages de volailles) Equilibre de la fertilisation 

phosphorée (avec tolérance de + 
10 %) 

Exploitations situées hors zone 
3B-1 

Pression en phosphore total : 
< 85 kg P2O5/ha SDN (cas général) 
< 95 kg P2O5/ha SDN (cas 
particulier des élevages de volailles) 

 
Les exploitations du plan d’épandage produisent moins de 25 000 kg N/an (cf. bilans de 
fertilisation détaillés en annexe). 
Le plan d’épandage n’est pas situé en zone 3-B1. 
La pression maximale en phosphore fixée sur l’exploitation est alors de 85 kg P2O5/ha 
SDN dans le cas général et de 95 kg P2O5/ha SDN pour les élevages de volailles (EARL 
BOURHIS et SARL DU TREFF). 
 
Les apports totaux en phosphore sont calculés dans les bilans de fertilisation en annexe. 
Ils intègrent les déjections animales (produites sur les élevages et/ou importées), les 
autres matières organiques importées (dont les digestats de méthanisation projetés) et 
les apports minéraux. 
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Les apports moyens en phosphore sur les exploitatio ns (36 à 85 kg P 2O5/ha 
SDN/an) seront compatibles avec le respect des limi tes maximales autorisées par 
le SDAGE Loire-Bretagne (85 à 95 kg P 2O5/ha SDN/an selon les exploitations). 
 
Les apports en phosphore seront par ailleurs inférieurs aux exportations culturales sur 
l’ensemble des exploitations et sur le plan d’épandage dans sa globalité. 
 
Le plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC sera confo rme aux dispositions du 
SDAGE Loire-Bretagne. 
 
 
6.3. CONFORMITE DU PLAN D’EPANDAGE AVEC LES SAGE 

6.3.1. SAGE Sud Cornouaille 

Le SAGE Sud Cornouaille est en phase de mise en œuvre, l’arrêté préfectoral portant 
approbation du SAGE date du 23 janvier 2017. 
Les mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC pour respecter les objectifs définis 
dans le cadre du SAGE sont indiquées ci-après. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les digestats seront épandus sur des terrains dont l’aptitude des sols a été étudiée, à des doses adaptées 
aux besoins des cultures. 
Le plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC est adapté aux flux fertilisants à recycler (N, P2O). 
Les pressions en azote et en phosphore sur les exploitations sont conformes aux prescriptions 
réglementaires. 
La balance globale azotée (BGA) est équilibrée à légèrement déficitaire sur toutes les exploitations. 
Les surfaces retenues pour l’épandage ne sont pas situées dans un périmètre de protection de captage d’eau 
destinée à la consommation humaine interdisant cette pratique de fertilisation. 

 
 
 
 
 
 
 
Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats de méthanisation. 
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L’étude de terrain a permis d’identifier les zones humides et de les exclure des surfaces retenues pour 
l’épandage. 
Un diagnostic des risques érosifs a été réalisé sur les parcelles du plan d’épandage. 
Les obstacles au ruissellement ont été identifiés (éléments bocagers, couverture des sols, etc.). 
Le diagnostic des risques érosifs a permis de caractériser les risques de ruissellement des digestats vers le 
milieu aquatique comme minimes. 
 
 
 
 
 
 
 
Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats de méthanisation. 

 
 
 
 
 
 
 
Les surfaces retenues pour les épandages sont éloignées d’au moins 500 m des zones conchylicoles Sud 
Penmarc’h. 
Les surfaces distantes de moins de 500 m des zones conchylicoles (42,3 ha) ont été exclues des zones aptes 
à l’épandage. 
 
 
 
 
 
 
Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats de méthanisation. 
 
 
 
 
 
Cf. Conformité du plan d’épandage avec le Plan de lutte contre la prolifération des algues vertes 2 du territoire 
de la Baie de la Forêt (paragraphe 6.4 plus après). 
 
  



BIOGAZ DE BANNALEC Etude préalable à l’épandage 
à BANNALEC (29380) des digestats de méthanisation 

Rapport N°19573 - Juin 2022 - 46 

 
 
 
 
 
 
 
 
Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats de méthanisation. 

 
 
 
 
 
 
 
Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats de méthanisation. 
 
 
 
 
 
 
 
Sans objet dans le cadre du plan d’épandage des digestats de méthanisation. 

 
 
Les mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC sont e n conformité avec les 
objectifs définis par le SAGE Sud Cornouaille. 
 
 
6.3.2. SAGE Ellé-Isole-Laïta 

Le SAGE Ellé-Isole-Laïta est en phase de mise en œuvre. Il a été approuvé par arrêté 
interpréfectoral en date du 10 juillet 2009. 
 

Enjeux et objectifs fixés par le SAGE  Mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC  
Gestion quantitative de la ressource en eau : 

- Satisfaire les usages en tenant compte de leurs 
perspectives d’évolution 

- Respecter la réglementation relative aux débits 
réservés sur l’Isole et l’Ellé 

 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage. 

Les inondations et la gestion des crues :  
- Réduire d’avantage les risques d’inondations 

pour des évènements pouvant survenir tous les 
10 ans ou 20 ans 

 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage. 

 
  



BIOGAZ DE BANNALEC Etude préalable à l’épandage 
à BANNALEC (29380) des digestats de méthanisation 

Rapport N°19573 - Juin 2022 - 47 

 
Enjeux et objectifs fixés par le SAGE  Mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC  

Les milieux aquatiques et les zones humides : 
- Garantir le bon état « hydromorphologique » des 

cours d’eau et notamment celui du chevelu 
- Préserver le patrimoine biologique et les autres 

fonctionnalités des zones humides 
 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage. 
Ceci étant, l’étude agro-pédologique réalisée sur le plan 
d’épandage a permis d’identifier les zones sensibles 
(zones humides, zones naturelles) et de les exclure des 
zones aptes à l’épandage. 
Un diagnostic des risques érosifs a été réalisé sur les 
parcelles du plan d’épandage. 
Les obstacles au ruissellement ont été identifiés 
(éléments bocagers, couverture des sols, etc.). 

La qualité des eaux : 
- Garantir/maintenir le bon état physico-chimique 

des eaux de surface au-delà des cours d’eau 
principaux ainsi que celui des eaux souterraines 

- Satisfaire l’objectif B pour les eaux conchylicoles 
- Restaurer la qualité physico-chimique et 

écologique du Dourdu pour atteindre le bon état 
 

L’étude agro-pédologique a permis de retenir 
uniquement les surfaces aptes à l’épandage des 
digestats de méthanisation. 
Le plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC est 
adapté aux flux fertilisants à recycler (N, P2O5). 
Les pressions en azote et en phosphore sur les 
exploitations sont conformes aux prescriptions 
réglementaires. 
Les doses d’épandage seront actualisées chaque année 
en fonction des analyses des digestats (= valeur 
fertilisante) et des besoins agronomiques des cultures. 
Le diagnostic des risques érosifs a permis de 
caractériser les risques de ruissellement des digestats 
de méthanisation vers le milieu aquatique comme 
minimes. 

L’estuaire :  
- Satisfaire l’objectif B pour les eaux conchylicoles 
- Améliorer la connaissance du fonctionnement 

estuarien et de ses rôles 

Sans objet dans le cadre du plan d’épandage. 

 
 
Les mesures projetées par BIOGAZ DE BANNALEC sont e n conformité avec les 
enjeux et objectifs définis par le SAGE Elle-Isole- Laïta. 
 
 
6.4. CONFORMITE DU PLAN D’EPANDAGE AVEC LE PLAN DE LUTTE 

CONTRE LA PROLIFERATION DES ALGUES VERTES 2 

Le Plan de lutte contre la prolifération des algues vertes 2 (PAV) concernant le territoire 
de la Baie de la Forêt porte sur la période 2017-2021. 
 
Le plan pour la période 2017-2021 comporte 5 volets cibles : 

• Un volet réglementaire piloté par l’état avec des contrôlés renforcés sur les zones 
les plus contributrices en nitrates, 

• Un volet agricole avec le renforcement de l’accompagnement vers les exploitants 
agricoles, 

• Un volet foncier pour faire émerger des projets d’échanges amiables de parcelles 
agricoles favorisant les pratiques vertueuses, 

• Un volet de valorisation économique pour développer les circuits courts et les 
filières locales, 

• Un volet transversal pour le suivi de la qualité de l’eau. 
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Le principal objectif fixé par le PAV est la réduction des concentrations en nitrates dans 
les cours d’eau de 30 % sur la période. 
 
Les moyens et les indicateurs définis à l’échelle du territoire pour atteindre cet objectif 
sont les suivants : 
 
- suivi de la qualité de l’eau, 
- suivi des échouages, 
- évolution des pratiques agricoles, 
- suivi des plans d’actions, 
- suivi financier. 
 
Les objectifs du PAV de la Baie de la Forêt, concernant les pratiques d’épandage et de 
fertilisation, sont notamment : 
- aboutir à un équilibre de la fertilisation azotée avec les capacités exportatrices des 

cultures, 
- réduire la pression en azote minéral, 
- réduire la pression en azote total, par la suppression des excédents de balance globale 

azotée (BGA). 
 
La conformité du plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC avec ces objectifs est 
vérifiée ci-après. 
 

Objectif  Mesures prévues  par BIOGAZ DE BANNALEC  
Equilibre de la fertilisation azotée avec les 
capacités exportatrices des cultures 

Les apports azotés prévus sur le plan d’épandage seront inférieurs 
aux exportations des cultures : marge de sécurité de près de 3 t N/an. 

Réduction de la pression en azote minéral 

La valorisation des flux fertilisants contenus dans les digestats 
permettra aux exploitations réceptrices de réaliser des économies 
importantes sur les engrais minéraux (flux digestats ≈ 150 t N/an soit 
l’économie de 450 t d’ammonitrate). 

Réduction de la pression en azote total, par 
suppression des excédents de balance 
globale azotée (BGA) 

La balance globale azotée prévisionnelle ne sera pas excédentaire 
sur les exploitations du plan d’épandage (-1 à -8 kg N/ha SAU/an 
avec engrais). 
Les apports azotés par les digestats permettront une réduction de la 
consommation des engrais minéraux par les agriculteurs : 
l’épandage n’augmentera donc pas la quantité d’azote épandue sur 
le territoire de la Baie de la Forêt. 

 
Les BGA prévisionnelles des 4 exploitations concernées par le BVAV de la Baie de la 
Forêt sont présentées en page suivante en situation avec et sans épandages de 
digestats. 
 
Le plan d’épandage de BIOGAZ DE BANNALEC sera donc conforme avec les 
objectifs du PAV de la Baie de la Forêt : 
- équilibre de la fertilisation azotée, 
- réduction de la pression en azote minéral par rappo rt à la situation 

prévisionnelle sans épandages de digestats (apports  digestats = économies 
importantes d’engrais minéraux pour les agriculteur s), 

- BGA prévisionnelles non excédentaire sur toutes les  exploitations agricoles 
concernées. 
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L’utilisation des engrais par les agriculteurs du plan d’épandage et la vérification des 
économies effectives qui seront réalisées par les épandages des digestats, ne relèvent 
pas de la compétence de BIOGAZ DE BANNALEC. 
 
Ceci étant, la quantité de digestats à épandre sur chaque exploitation, sera déterminée 
chaque année de la façon suivante afin de tenir compte des autres apports réalisés par 
les agriculteurs : 
 
- expression des besoins par les agriculteurs, par le biais du planning prévisionnel : 

quantités de digestats souhaitées, choix des parcelles proposées pour les épandages, 
autres apports complémentaires aux digestats envisagés sur les parcelles proposées 
pour les épandages, 

 
- vérification par la société BIOGAZ DE BANNALEC que les besoins exprimés sont 

compatibles avec les capacités d’épuration de chaque exploitation (capacités par 
ailleurs calculées en tenant compte des autres apports organiques prévisionnels, cf. 
bilans de fertilisation des exploitations en annexe), 

 
- répartition prévisionnelle des digestats sur chaque exploitation et information des 

agriculteurs sur les flux fertilisants correspondant et les économies d’engrais minéraux 
réalisables. 

 
Ce mode de gestion implique de fait une relation de confiance entre BIOGAZ DE 
BANNALEC et chaque agriculteur. 
L’établissement n’a pas la possibilité de contrôler la concordance entre les déclarations 
prévisionnelles des agriculteurs et les autres apports fertilisants réellement réalisés. 
Ces derniers peuvent d’ailleurs être effectués, par les agriculteurs, après les épandages 
des digestats. 
 
Ceci étant, la bonne gestion des différents produits, la réduction de l’utilisation des 
engrais minéraux et leur substitution partielle par les digestats seront vérifiables par : 
 - les cahiers de fertilisation renseignés par les exploitants, 
 - les déclaration annuelles des quantités d’azote épandues. 
 
Ces documents seront contrôlables par les services administratifs compétents. 
 
De plus, sur la base du coût des engrais NPK au 1er trimestre 2022, les apports par les 
digestats dans le BVAV de la Baie de la Forêt représenteront des économies d’engrais 
minéraux équivalentes au moins à 205 000 €/an. 
Les économies d’engrais minéraux seront importantes. 
 
Les épandages des digestats constitueront alors un avantage conséquent pour 
l’équilibre financier des exploitations concernées,  garantissant à priori l’effectivité 
de la nette diminution de la pression en azote miné ral. 
 
Par ailleurs, BIOGAZ DE BANNALEC assurera le traitement d’effluents d’élevage et de 
boues d’épuration actuellement valorisées en épandage agricole. 
Les flux prévisionnels correspondants sont de l’ordre de 28 000 à 30 000 t N/an. 
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A ce stade du projet, les contrats d’approvisionnement ne sont pas signés. BIOGAZ DE 
BANNALEC s’engage à privilégier autant que possible les approvisionnements en 
provenance du bassin versant de la Baie de Saint-Brieuc. 
A titre d’exemples, le GAEC DE COAT QUINTOU et la SARL DU TREFF (membres du 
plan d’épandage) disposent d’effluents d’élevage pour l’équivalent de 31,2 t N/an, dont 
une partie est susceptible d’être méthanisée (les exploitants ont manifesté leur intérêt). 
 
 
Les mesures globales projetées par BIOGAZ DE BANNAL EC sont en conformité 
avec les objectifs du PAV de la Baie de la Forêt. 
 
 
Solutions envisageables par BIOGAZ DE BANNALEC en c as de renforcement des 
contraintes d’épandage en BVAV : 
 
Conformément aux prescriptions du programme d’actions régional (article 8.3 de l’arrêté 
préfectoral du 02/08/18), le PAV de la Baie de la Forêt est un programme contractuel 
volontaire. 
En cas d’échec d’atteinte des objectifs du PAV, le programme d’action régional précise 
que « des dispositions réglementaires particulières seront prises, sur les bassins 
concernés ». 
 
Dans l’hypothèse où ces dispositions réglementaires entrainaient une diminution des 
possibilités d’épandage des fertilisants organiques en BVAV, les solutions envisagées 
par BIOGAZ DE BANNALEC sont les suivantes : 

- recherche et intégration de nouvelles parcelles au plan d’épandage non situées 
en BVAV, 

- mise en place de solutions alternatives à l’épandage, comme le compostage 
d’une partie des digestats (cf. paragraphe 8 plus après), 

- évolution des intrants traités par le méthaniseur vers des produits moins 
concentrés en azote. 
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7. DESCRIPTION DES MODALITES PRATIQUES DE 
REALISATION ET DE SURVEILLANCE DES EPANDAGES 

7.1. MODALITES DE STOCKAGE DES DIGESTATS 

 

 
Production 

annuelle  Capacités de stockage projetées Autonomie 

Digestat liquide 22 875 m3 
2 cuves de stockage couvertes (2 x 6 809 m3 utiles) 

 
= 13 618 m3 

7 mois 

Digestat solide 2 067 t 
1 zone de stockage bétonnée (1 330 m2) 

 
= 3 884 t 

> 1 an 

 
 
Les capacités de stockage projetées sont adaptées a ux contraintes réglementaires 
et culturales (cf. planning prévisionnel d’épandage  au paragraphe 7.3 plus après). 
 
 
• Impact des modalités de stockage des digestats sur les risques d’odeur : 
 
Le digestat liquide sera stocké en cuves couvertes : 2 x 6 809 m3 utiles soit 7 mois 
d’autonomie. 
 
Le stockage du digestat solide sera effectué sur une plateforme en béton étanche. 
La surface de la plateforme sera de 1 330 m², soit une capacité de stockage de l’ordre 
de 4 855 m3 (pour une hauteur maximale de stockage de 3,65 m). 
La capacité de stockage représentera l’équivalent de 3 884 t de digestat solide (densité 
prévisionnelle du digestat solide = 0,8). 
 
Le digestat solide sera couvert conformément à la réglementation pendant toute sa durée 
de présence sur la plateforme. 
 
Le digestat (solide ou liquide) constituera un fertilisant stabilisé, produit après une 
digestion dans le méthaniseur pendant une durée de 48 jours. 
Il sera donc très peu odorant. 
L'étude de modélisation de dispersion atmosphérique a montré que la contribution de 
cette source aux unités d'odeur perçue en limite de propriété du site sera faible (cf. 
dossier ICPE, annexe 5.23.1, page 16). 
 
Aucun stockage prolongé de digestat à l’extérieur de l'installation (notamment aux 
champs) n'est envisagé. 
 
  



BIOGAZ DE BANNALEC Etude préalable à l’épandage 
à BANNALEC (29380) des digestats de méthanisation 

Rapport N°19573 - Juin 2022 - 53 

• Impact des modalités de stockage des digestats sur la gestion des eaux 
pluviales : 
 
Le digestat liquide sera stocké en cuve couverte. Les eaux pluviales s’écoulant sur la 
toiture des cuves ne seront pas susceptibles d’être polluées. 
 
Le stockage du digestat solide étant couvert, la production de lixiviats par les eaux 
pluviales est considérée comme nulle. 
Le digestat solide résultera d'un épaississement par pressage ou un dispositif équivalent 
(taux de MS prévisionnel entre 25% et 30%), il génèrera donc une quantité infime de 
lixiviats de constitution. 
Ceci étant, les eaux pluviales s’écoulant sur la plateforme de stockage du digestat solide 
seront collectées et transférées dans le process de méthanisation (pas de rejet au milieu 
naturel de ces eaux pluviales). 
 
 
7.2. REALISATION DES EPANDAGES 

Le Groupe CVE est certifié ISO 9001 et 14001 au niveau du siège et de toutes ses 
installations. L'installation BIOGAZ DE BANNALEC sera elle aussi auditée et certifiée 
ISO 9001 et 14001. 
 
Dans ce cadre, CVE a mis en place une marque sur les digestats produits par ses 
différentes unités : REGENER®.  
Elle sera déclinée en phase exploitation avec une sous-appellation spécifique au projet 
BIOGAZ DE BANNALEC. 
Dans ce cadre, CVE prévoit une solution complète de fourniture d’amendements et de 
fertilisants d’origine organique (les digestats), d’épandage et de suivi/conseil 
agronomique.  
Avec sa marque REGENER®, CVE prévoit d’apporter des services communs sur 
chacune de ses unités du territoire national, avec une déclinaison locale projet par projet. 
 
Le schéma ci-après présente le service complet « rendu racine » mis en œuvre, encadré 
et organisé par CVE avec des partenaires locaux : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(Source CVE) 
 
 
Tous les sous-produits entrants sur l’unité de méthanisation seront contrôlés avant 
réception par l’unité de méthanisation. 
Telle que définie dans le dossier de demande d’enregistrement, la traçabilité des matières 
entrantes sera assurée depuis leur source d’approvisionnement jusqu’à leur valorisation 
(épandage). 
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La qualité des digestat sera ainsi garantie par plusieurs opérations, de 
l’approvisionnement des matières entrantes, à la production des digestats, leur stockage 
et leur valorisation, en passant par l’étape du process de méthanisation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Source CVE) 
 
 
Les épandages sur les parcelles seront pratiqués par des ETA locales au moyen de leur 
propre matériel : 
 
- Digestats liquides : tonnes à lisier équipées de pendillards (épandages sur prairies) ou 

d’enfouisseur (épandages avant semis culturaux). 
- Digestats solides : épandeurs à fumier avec hérissons et table d’épandage. 
 
 
7.3. PERIODES D’EPANDAGE 

Les périodes d’épandage prévues par BIOGAZ DE BANNALEC sont comparées ci-après 
avec les périodes réglementaires autorisées. 
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Planning prévisionnel des épandages du digestat liq uide 
= Fertilisant de type II (C/N < 8) 

 
Références réglementaires : 

Arrêté préfectoral du 02/08/2018 modifié le 18/11/2019 (Programme d’actions régional) 
Arrêté préfectoral du 17/07/2017 (Référentiel fertilisation azotée Bretagne) 

 
 J F M A M J Jt  A S O N D 

Sols non cultivés, CIPAN, légumineuses 
(sauf luzerne et légumes industrie) 

             

Cultures implantées à l’automne ou en fin 
d’été (autres que colzas, cultures 
dérobées et prairies de moins de 6 mois) 

               

Colza d’hiver implanté à l’automne 
        ≤ 65 kg Neff/ha     

              

Cultures dérobées (pas avant maïs) et 
prairies de moins de 6 mois implantées à 
l’automne ou en fin d’été 

               

Cultures dérobées implantées à 
l’automne ou en fin d’été (avant maïs) 

         
≤ 50 kg 

Neff/ha*  

≤ 40 kg 

Neff/ha*  
    

               

Cultures implantées au printemps (autres 
que maïs) y compris prairies implantées 
depuis moins de 6 mois 

               

Maïs                

Prairies implantées depuis plus de plus 
de 6 mois dont prairies permanentes, 
luzerne 

          

Autres cultures (cultures pérennes, 
vergers, vignes, cultures légumières et 
cultures porte-graines) 

           

* Si récolte en fin d’année 

 
 Périodes d’interdiction d’épandage. 

 En cas de situation météorologique favorable, une dérogation pour permettre l’épandage à partir du 1er 
mars pourra être accordée par un arrêté signé par le préfet entre le 25 février et le 1er mars. 

 Périodes d’épandage autorisé. 

 Périodes d’épandage autorisé sous conditions d’apports limités. 

 Périodes d’épandage prévues par BIOGAZ DE BANNALEC. 
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Planning prévisionnel des épandages du digestat sol ide 
= Fertilisant de type I (C/N > 8) 

 
Références réglementaires : 

Arrêté préfectoral du 02/08/2018 modifié le 18/11/2019 (Programme d’actions régional) 
Arrêté préfectoral du 17/07/2017 (Référentiel fertilisation azotée Bretagne) 

 
 J F M A M J Jt A S O N D 

Sols non cultivés, CIPAN, légumineuses 
(sauf luzerne) 

 

Cultures implantées à l’automne ou en 
fin d’été (autre que colza, cultures 
dérobées et prairies de moins de 6 mois) 

             

Colza d’hiver implanté à l’automne 
       < 65 kg Neff/ha  

             

Cultures dérobées avant maïs 
       < 50 kg 

Neff/ha*  

< 40 kg 

Neff/ha*  
 

          

Cultures dérobées et prairies de moins 
de 6 mois implantées à l’automne ou en 
fin d’été (pas avant maïs) 

          

Cultures implantées au printemps 
(autres que maïs) y compris les prairies 
implantées depuis moins de 6 mois 

        

Maïs       

Prairies implantées depuis plus de 6 
mois dont prairies permanentes, luzerne              

Autres cultures (cultures pérennes, 
légumières, porte-graines)              

* Si récolte en fin d’année 

 
 Périodes d’interdiction d’épandage 
 

Périodes d’épandage autorisé 
 

Périodes d’épandage autorisé sous conditions d’apports limités 

 Périodes d’épandage prévues par BIOGAZ DE BANNALEC. 

 
 
7.4. DOSES D’APPORT PRECONISEES 

Les digestats de méthanisation présentent une valeur fertilisante intéressante pour les 
cultures. Les différents éléments fertilisants apportés au sol sont utilisés par les cultures 
pour leur développement et l’épandage doit être considéré comme une fertilisation. 
 
Les apports se prévoient à la parcelle, en fonction des objectifs de rendement de chaque 
culture et de la fertilisation complémentaire nécessaire.  
 
Dans ce cadre, l’établissement évalue les doses prévisionnelles sur la base des 
rendements moyens réalisés par les agriculteurs et de la valeur fertilisante des digestats 
en éléments assimilables (N efficace et P2O5). 
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Le calcul de doses constitue alors un conseil d’apport maximum à la parcelle : il permet 
de quantifier les quantités maximales à épandre au regard des besoins des cultures, 
compte tenu des autres apports (fournitures par le sol notamment). 
 
Ces calculs seront mis à jour chaque année dans le cadre du suivi agronomique des 
épandages qui sera mis en place par BIOGAZ DE BANNALEC. 
 

 Méthodologie 

Dose maximale sur paramètre azote (N) 
Arrêté préfectoral du 17 juillet 2017 (référentiel régional de mise 
en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée). 

Dose maximale sur paramètre phosphore 
(P2O5) 

Méthode CORPEN (Equilibre apports / exportations). 
Les parcelles sont susceptibles d’être épandues chaque année 
→ équilibre des apports avec les exportations annuelles. 

Dose maximale retenue Elément limitant entre N ou P2O5 pour chaque culture. 

Digestats liquides :  siccité 6,7 % MS  valeur fertilisante 2,9 kg Neff/m3  1,5 kg P2O5/m3 
Digestats solides :  siccité 25 % MS  valeur fertilisante 10,1 kg Neff/t  7,5 kg P2O5/t 

 
 Cf. calculs détaillés en annexe. 

 
 
Cas particulier des prairies : 
 
Les restitutions au pâturage pour le paramètre azote sont déjà prises en compte dans la 
partie « Fourniture d’azote par la sol ». Cf. Annexe 8-2 « Grille de calcul de la dose 
d'azote prévisionnelle pour les prairies en Bretagne » de l’arrêté régional GREN du 
17/07/2017. 
 
Les restitutions au pâturage pour le paramètre phosphore ont été estimées sur la base 
du calcul suivant. 
 

SAU totale (ha) * Surface en 
prairies  (ha) ** 

Flux d’élevage non 
maîtrisables (kg P 2O5) 

Apport moyen au 
pâturage (kg P 2O5/ha) 

1 972,8 512,4 12 953 25 

*Sur l’ensemble des exploitations intégrées au plan d’épandage 
**Prairies temporaires + prairies permanentes 
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Tableau 22 : Doses maximales annuelles théoriques 

Culture à fertiliser Dose maximale Paramètre limitant 
Apports fertilisants 

(kg/ha)  
Neff  P2O5 

Digestats liquides     

Prairie pâturée à rotation rapide (10 t/ha MS) 45 m3/ha Phosphore 131 67 
Blé (80 q, paille exportée) 56 m3/ha  165 85 
Maïs fourrager (14 t MS) 31 m3/ha Azote efficace 91 47 
Maïs grain (90 q) 31 m3/ha  92 47 
Colza oléagineux 
(40 q) 

Apport au semis 22 m3/ha Azote efficace (65 kg/ha *) 65 33 

Culture dérobée avant 
maïs 

Implantée en juillet 17 m3/ha Azote efficace (50 kg/ha *) 50 26 
Implantée en août 14 m3/ha Azote efficace (40 kg/ha *) 40 21 

Digestats solides     

Blé (80 q, paille exportée) 12 t/ha  Phosphore 119 88 
Maïs fourrager (14 t MS) 9 t/ha  

Azote efficace 
91 67 

Maïs grain (90 q) 9 t/ha  92 68 
Colza oléagineux 
(40 q) 

Apport au semis 6 t/ha Azote efficace (65 kg/ha *) 65 45 

* Limite réglementaire (arrêté préfectoral 17/07/17 = référentiel fertilisation azotée en Bretagne) 
 
La valeur fertilisante des digestats, les calculs de doses maximales et les bordereaux 
d’épandage qui seront fournis aux agriculteurs leur permettront d’adapter la fertilisation 
complémentaire aux épandages (déjections animales, engrais minéraux). 
 
Les calculs de doses maximales seront mis à jour chaque année dans le cadre du suivi 
agronomique des épandages. 
 
 
7.5. MODALITES DE SURVEILLANCE DES EPANDAGES 

7.5.1 Programme prévisionnel et cahier d’épandage 

Conformément à l’arrêté ministériel du 12 août 2010, BIOGAZ DE BANNALEC établira 
chaque année un programme prévisionnel des épandages. 
Ce programme sera réalisé en début de campagne avec tous les agriculteurs, qui 
pourront ainsi intégrer les épandages des digestats dans leurs plans prévisionnels de 
fumure. 
 
Le programme prévisionnel annuel comprendra notamment : 

- la liste des parcelles concernées avec le système de cultures prévu (culture 
précédente, interculture, culture destinatrice), 

- la caractérisation des digestats à épandre (quantités prévues, valeur 
agronomique), 

- les préconisations d’utilisation des digestats (périodes d’apport, doses 
maximales). 

 
Le programme prévisionnel permettra aux agriculteurs d’optimiser la valorisation des 
digestats et d’ajuster au strict nécessaire l’utilisation des engrais sur l’ensemble des 
parcelles épandues. 
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Un cahier d'épandage sera tenu régulièrement à jour par BIOGAZ DE BANNALEC. 
 
A chaque opération d'épandage y sont notés : 

- la date, 
- la référence de la parcelle épandue (code PAC), 
- le type de digestat épandu (liquide / solide), 
- la quantité de digestats épandue, 
- la surface épandue, 
- la culture en place (résidus du précédent, interculture, etc.), 
- la culture réceptrice, 
- des remarques éventuelles (conditions météorologiques). 

 
Le cahier d’épandage assurera une traçabilité des pratiques d’épandage et permettra la 
fourniture des bordereaux d’épandage à chaque agriculteur. 
 
 
7.5.2 Suivi agronomique des épandages 

Les épandages feront l’objet d’un suivi agronomique annuel par un bureau d’études 
spécialisé mandaté par BIOGAZ DE BANNALEC. 
 
Dans ce cadre, les vérifications suivantes seront réalisées : 

- examen du cahier d’épandage, 
- vérification, sur chaque parcelle épandue, du respect des doses conseillées 

et de l’adéquation entre les apports fertilisants par les digestats de 
méthanisation et les besoins des cultures fertilisées, 

- vérification du respect des classes d’aptitude des sols à l’épandage, 
- vérification du respect des périodes d’interdiction d’épandage, 
- réalisation de bilans de fertilisation sur des parcelles de référence. 

Des analyses des digestats seront réalisées dans le cadre du suivi agronomique de façon 
à vérifier leur valeur fertilisante et leur intérêt pour une valorisation agricole. 
 
Des prélèvements de sols seront aussi effectués sur des parcelles choisies conjointement 
avec chaque agriculteur. 
Les résultats seront transmis aux agriculteurs, les conseils relatifs aux amendements et 
à la fertilisation seront formulés. 
 
Le suivi agronomique des épandages permettra de vérifier la bonne conduite de 
l’épandage, la qualité de l’épuration et la satisfaction des agriculteurs utilisateurs des 
digestats. 
Il permettra aussi d’apporter tous les conseils nécessaires à l’éventuelle amélioration du 
dispositif général d’épandage. 
 
La réalisation d’un suivi agronomique par l’établissement permettra à chaque agriculteur 
du plan d’épandage de recevoir une aide à la gestion de la fertilisation et à l’entretien de 
ses parcelles. 
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Cas particulier du suivi de l’arsenic dans les dige stats et les sols : 
 
M. DANIEL Jean-Pierre valorise déjà des boues d’épuration et des résidus cellulosiques 
provenant du traitement d’algues (usine ALGAIA à Lannilis). 
Les flux fertilisants correspondants ont été pris en compte dans le bilan de fertilisation de 
l’exploitation. 
 

Exploitation Produits issus du traitement 
d’algues valorisés 

Quantités maximales 
prévues sur l’exploitation  

Flux fertilisants (kg/an)  
N P2O5 K2O 

DANIEL Jean-Pierre 
Boues épuration 125 t/an 800 963 175 
Résidus cellulosiques 550 t/an  2 200 330 385 

 
De par leur origine, ces matières fertilisantes peuvent contenir de l’arsenic. 
L’arrêté préfectoral d’autorisation de l’établissement du 28/07/15 (délivré au nom de 
CARGILL) prescrit un suivi analytique par l’industriel des produits épandus et des sols 
récepteurs. 
 
Compte-tenu des intrants prévus dans le méthaniseur, les digestats produits par BIOGAZ 
DE BANNALEC ne seront pas susceptibles de contenir de l’arsenic en quantité notable. 
D’ailleurs, l’arrêté ministériel modifié du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux méthaniseurs soumis à enregistrement, ne prescript pas de valeur limite 
ni de modalité de suivi de l’arsenic dans les digestats et dans les sols épandus. 
 
Ceci étant, BIOGAZ DE BANNALEC propose d’intégrer l ’arsenic au suivi analytique 
des digestats. 
Ceci permettra de confirmer l’innocuité des épandages des digestats de BIOGAZ DE 
BANNALEC. 
 
Le suivi de l’arsenic dans les sols de l’exploitati on de M. DANIEL Jean-Pierre étant 
déjà prescrit à ALGAIA (= source potentielle d’appo rt), il n’apparait pas nécessaire 
qu’il soit aussi réalisé par BIOGAZ DE BANNALEC. 
Ceci étant, avant tout épandage sur une parcelle exploitée par M. DANIEL, BIOGAZ DE 
BANNALEC s’assurera au préalable que celle-ci a fait l’objet d’une analyse récente (< 1 
an) de l’arsenic. Dans le cas contraire, BIOGAZ DE BANALLEC n’épandra pas la 
parcelle. 
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8. FILIERES ALTERNATIVES 

L’éventualité d’un arrêt définitif de la filière retenue pour valoriser les digestats de 
méthanisation est peu probable compte tenu : 

- de l’origine et de la nature des intrants méthanisés (très majoritairement issus 
d’entreprises agro-alimentaires et d’élevage), 

- de l’intérêt formulé par les agriculteurs du plan d’épandage, 
- du bon dimensionnement du plan d’épandage proposé au regard des flux 

fertilisants prévisionnels à épandre. 
 
Ceci étant, en cas d’impossibilité momentanée ou définitive de valorisation des digestats, 
BIOGAZ DE BANNALEC mettra en œuvre une filière alternative à l’épandage comme le 
compostage par exemple. 
 
Des installations de compostage sont disponibles localement. 
 
Une lettre d’intention a été signée avec la société GEVAL qui exploite une plateforme de 
compostage à Pont-Sorff (56). Une copie de la lettre d’intention est en annexe. 
En cas de besoin, la station de compostage pourra traiter une quantité de digestats 
solides jusqu’à hauteur de : 

- 3 000 t/an soit l’équivalent de 750 t MS/an (siccité digestats solides ≈ 25% MS), 
- soit environ 37% des quantités annuelles de digestats prévues d’être produites par 

BIOGAZ DE BANNALEC. 
 
Cette filière pourrait aussi être utilisable en cas de difficulté temporaire d’épandage (suite 
à un important retrait de parcelles par exemple) ou des problèmes de stockage. 
 
Cette filière ne sera pas mise en œuvre en cas de non-conformité réglementaire des 
digestats, dans ce cas ceux-ci seraient détruits par incinération. 
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ANNEXE 1  

 
 

Cartes de localisation du plan d’épandage 
(fond IGN, échelle 1/25 000ème)  

 
  







 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2  

 
 

Méthode d’étude des sols  

 
  



 

 

METHODE D’ETUDE DES SOLS  

 
 
Toutes les parcelles intégrées au plan d’épandage ont été étudiées sur le terrain par 
sondages pédologiques (tarière à main de 1,20 m). 
 
Le document utilisé sur le terrain et pour les reports cartographiques des aptitudes à 
l’épandage des sols est un fond IGN à l’échelle du 1/10 000ème. 
 
A chaque sondage, ont été notés les caractères suivants : 
 - la succession des horizons et leur texture dominante, 
 - la couleur des horizons,  
 - la structure et le comportement physique des différents horizons, 
 - le niveau d’apparition et l’intensité de l’hydromorphie, 
 - la profondeur du sol, 
 - la nature du substrat et son degré d’altération. 
 
Ce degré de précision a été affiné par des observations complémentaires qui ont porté 
sur : 

- Etat de surface et végétation 
 L’état du sol en surface, l’aspect de la culture en place, la charge en cailloux sont 

notés. 

- Pente et topographie 
 La topographie des îlots culturaux est appréciée, ce qui permet éventuellement 

d’exclure les parcelles les plus pentues, présentant des risques de ruissellement 
des produits épandus et/ou inaccessibles avec le matériel d’épandage. 

- Coupes de sol 
 Des coupes de sol sont parfois observées à proximité des parcelles du plan 

d’épandage. Il s’agit par exemple de fossés récemment profilés. Ces éléments 
présentent directement la roche-mère (nature, degré d’altération, etc.) sur laquelle 
le sol est développé. 

- Autres éléments 
 Lors de la prospection sur le terrain, la présence de tout autre élément particulier a 

été notée (localisation d’affleurements rocheux par exemple). 
 
 
1 Succession d'horizons types 
 
L'ensemble du volume de sol peut être organisé en couches horizontales au sein 
desquelles le sol présente le même état sur le plan de la couleur, des taches, de la 
structure, de la texture. 
 
Chaque couche ainsi distinguée constitue un horizon pour la description des sols. 
 



 

 

Quatre successions d'horizons ont pu être distinguées sur le plan d’épandage : 
 
 Succession de deux horizons au-dessus de l'horizon d'altération de la roche sous-

jacente 
 
 Succession i (sol indifférencié) : AL - AS - C  
 

  AL Horizon de labour, riche en matière 
organique 
 

   
-   -   -   -   -   -   -  
-   -   -   -   -   -   -   

 AS Horizon intermédiaire, souvent instable se 
différencie peu de l'horizon de surface 

-   -   -   -   -   -   -   
+   +   +   +   + 
   +   +   +   + 
+   +   +   +   + 

 C Horizon d'altération du substrat 
 
 

 
 
 Succession j (sol indifférencié dégradé) : AL - ASd  - C 
 
Elle est proche de la succession i mais l’horizon AL, de couleur noire, est plus riche en 
matière organique et l’horizon ASd, bien différencié, est de couleur grise. 
 
 

Succession b (sol brun) : AL - S - C  
 

  AL Horizon de labour riche en matière 
organique 

   
   
-   -   -   -   -   -   -  
-   -   -   -   -   -   -   
-   -   -   -   -   -   -   

 S Horizon intermédiaire, à structure 
fragmentaire développée 
 

-   -   -   -   -   -   -   
   +   +   +   + 
+   +   +   +   + 

 C Horizon d'altération du substrat 
 

 
 
 Succession de trois horizons au-dessus de l'horizon d'altération de la roche sous-

jacente 
 
 Succession c (sol brun faiblement lessivé) : AL - E  - BT - C 
 

  AL Horizon de labour riche en matière 
organique 

   
-   -   -   -   -   -   -   
-   -   -   -   -   -   -   

E Horizon appauvri en argile à structure plus 
ou moins nette 

-   -   -   -   -   -   -   
/   /   /   /   /   /   /   
/   /   /   /   /   /   / 

 BT Horizon enrichi en argile à structure nette 
 

+   +   +   +   +   
   +   +   +   + 
+   +   +   +   + 

 C Horizon d'altération du substrat 
 



 

 

2 Profondeur d'apparition du substrat 
 
Le substrat est le matériau meuble, dur ou altéré, à partir duquel le sol se développe (Cf. 
horizon C). 
 
Les classes de profondeur distinguées sont les suivantes : 
 
 0 -  le substrat apparaît entre 0 et 20 cm 
 1 -  le substrat apparaît entre 20 et 40 cm 
 2 -  le substrat apparaît entre 40 et 60 cm 
 3 -  le substrat apparaît entre 60 et 80 cm 
 4 - le substrat apparaît entre 80 et 120 cm 
 5 - le substrat apparaît au-delà de 120 cm 
 
 
3 Profondeur d'apparition de l'hydromorphie 
 
Les mouvements du fer dans le sol se traduisent sur le plan morphologique par des 
taches claires et des taches rouille appelées marques d'hydromorphie. 
 
La profondeur d’apparition et l'intensité de ces taches peuvent aider à apprécier 
l'engorgement en eau des sols, sans qu'une correspondance sûre et directe puisse être 
établie entre ces deux seuls critères. 
 
Six classes de profondeur et d'intensité d'apparition de l'hydromorphie sont distinguées : 
 
 0 - le sol est sain 
 1 - l'hydromorphie se manifeste au-delà de 60 cm 
 2 - l'hydromorphie se manifeste entre 30 et 60 cm 
 3 - l'hydromorphie faible se manifeste entre 0 et 30 cm 
 4 - l'hydromorphie forte se manifeste entre 0 et 30 cm 
 5 - l'hydromorphie se manifeste dès la surface. 
 
 
4 Le substrat 
 
Les principaux substrats rencontrés sur les terrains du plan d’épandage sont les 
suivants : 
 
- G  : Granite 
- Ga : Granite altéré 
- Sa : Schistes métamorphisés altérés 
- N  : Gneiss 
- Na : Gneiss altérés 
- M : Micaschistes métamorphisés 
- Ma  : Micaschistes altérés 
- L : Limons 
- C : Colluvions 
- A : Alluvions 
  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3  

 
 

Analyses des sols : références des parcelles analys ées  

 
  



 

 

 
Code 

prélèvement  
Code 

parcelle 
Coordonnées Lambert 93  

Commune Agriculteur 
X (m) Y (m) 

9216-1 RC07 187 703 6 777 294 Melgven COTTEN ROMAN 
9216-2 OP02 197 815 6 777 009 Bannalec 

EARL DE KERNIC 

9216-3 OP40 198 029 6 776 319 Bannalec 
9216-4 OP11 193 982 6 780 319 Rosporden 
9216-5 OP21 187 785 6 777 517 Melgven 
9216-6 OP25 187 492 6 772 784 Trégunc 
9216-7 OP44 187 675 6 769 969 Trégunc 
9216-8 JFH02 196 255 6 784 323 Bannalec 

HEMERY JEAN-FRANCOIS 9216-9 JFH22 198 152 6 787 757 Scaër 
9216-10 JFH14 201 450 6 780 942 Bannalec 
9216-11 GH15 198 221 6 786 157 Bannalec 

HEMERY GUENOLE 
9216-12 GH02 200 473 6 782 044 Scaër 
9216-13 TLB03 201 331 6 777 229 Bannalec 

LE BRIS THOMAS 
9216-14 TLB09 200 222 6 778 301 Bannalec 
9216-15 SLG01 198 864 6 777 151 Bannalec 

EARL LE GALLIC 
9216-16 SLG09 198 201 6 776 109 Bannalec 
9216-17 VB02 194 737 6 778 032 Rosporden 

EARL BOURHIS 9216-18 VB09 194 732 6 779 858 Rosporden 
9216-19 VB164 196 635 6 779 786 Bannalec 
9216-20 JPLG01 209 030 6 774 294 Mellac 

GAEC DE KERNAOUR 
9216-21 JPLG19 209 363 6 774 965 Mellac 
9216-22 ELB19 197 704 6 770 826 Riec-sur-Belon 

EARL LE BERRE 
9216-23 ELB29 198 110 6 771 422 Riec-sur-Belon 
9216-24 CS06 190 084 6 771 272 Trégunc 

EARL SELLIN 9216-25 CS46 190 495 6 768 621 Trégunc 
9216-26 CS15 191 314 6 766 410 Névez 
9216-27 CT11 177 943 6 780 293 La Forêt-Fouesnant 

GAEC DE COAT QUINTOU 9216-28 CT05 180 223 6 780 966 La Forêt-Fouesnant 
9216-29 CT25 181 289 6 780 966 La Forêt-Fouesnant 
9216-30 AB01 200 400 6 783 868 Scaër 

GAEC DE KREMORN 9216-31 AB02 200 657 6 784 087 Scaër 
9216-32 AB31 196 581 6 790 412 Scaër 
9216-33 JJT05 186 611 6 775 004 Concarneau 

SARL DU TREFF 

9216-34 JJT07 187 891 6 775 457 Concarneau 
9216-35 JJT25 187 342 6 775 222 Concarneau 
9216-36 JJT49 184 955 6 779 079 Concarneau 
9216-37 JJT50 184 746 6 779 109 Concarneau 
9216-38 JJT60 188 073 6 775 033 Concarneau 
9216-39 JJT390 185 184 6 775 277 Concarneau 
9216-40 JPD01 202 300 6 785 898 Bannalec DANIEL JEAN-PIERRE 

 
  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4  

 
 

Méthode de détermination de l’aptitude des sols à l ’épandage 
 

Cartes d’aptitude des sols à l’épandage 
(fond IGN, échelle 1/10 000ème)  

 
  



 

 

METHODE DE DETERMINATION DE 
L’APTITUDE DES SOLS A L’EPANDAGE  

 
 
1 Mécanismes de l’épuration 
 
1.1 L’épuration par épandage 
 
Dans le cadre d’un épandage, l’épuration est réalisée à la fois par le sol et par les 
exportations des cultures. 
 
Les principaux mécanismes de l’épuration par le sol et les plantes sont : 

− la filtration des matières en suspension, 
− la minéralisation de la matière organique par la microflore du sol, 
− la rétention des éléments minéraux par échange sur le complexe adsorbant, 
− l’exportation par les plantes des éléments stockés dans le sol. 

 
L’épandage constitue ainsi un recyclage par les cultures des produits fertilisants 
épandus. 
 
Pour que ce recyclage soit efficace sans perturber le milieu récepteur, l’épandage doit 
être raisonné comme une fertilisation : période et dose d’apport doivent être cohérentes 
avec l’aptitude du sol et la capacité exportatrice de la culture en place ou à venir. 
 
 
1.2 Devenir de l’azote 
 
L’azote des matières à épandre se présente surtout sous forme organique et 
ammoniacal. Son évolution vers la forme de nitrates n’a lieu qu’en période chaude et 
humide (printemps, automne), au moment où les cultures sont en mesure de les valoriser. 
 
Seule la période de drainage hivernal peut constituer un risque pour la qualité des eaux. 
Les modalités de stockage mises en œuvre permettent de ne pas pratiquer des 
épandages en période hivernale défavorable. 
 
 
1.3 Devenir du phosphore 
 
Le phosphore est bien fixé par le sol, il n’est pas entraîné en profondeur par les eaux 
superficielles. 
 
Un niveau de réserve important en phosphore assimilable est souhaitable pour permettre 
le développement des cultures. 
 



 

 

2 Détermination de l’aptitude des sols à l’épandage  
 
Au niveau des sols, les exigences portent sur la capacité du sol à oxyder la matière 
organique et sur la protection des eaux superficielles et profondes. 
 
Les milieux réduits (fortement engorgés en eau) doivent donc être exclus de l'épandage, 
d'autant que les unités de sol hydromorphes ne permettent pas des cultures fortement 
exportatrices et se situent généralement à proximité de cours d’eau ou d'axes de 
circulation d'eau importante (faible valorisation des produits organiques et risque de 
pollution). 
 
L'objectif de protection des eaux vis-à-vis d'apports d'éléments minéraux par 
ruissellement ou infiltration amène à choisir des sols en position favorable (faible pente), 
à l'écart de circulations d'eau importantes. 
 
 
3 Classement des sols 
 
La prospection sur le terrain permet de faire des hypothèses sur le fonctionnement des 
sols et d’établir la carte d’aptitude à l’épandage. 
 
En fonction des critères exposés précédemment, trois classes d’aptitude à l’épandage 
sont distinguées : 
 

- Classe 0 : aptitude nulle à l’épandage 

- Classe 1 : aptitude moyenne à l’épandage (épandage déconseillé en période 
d’excédent hydrique des sols) 

- Classe 2 : aptitude bonne à l’épandage 

 
  





































































 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 5  

 
 

Relevés parcellaires  

 
  



COTTEN ROMAN 48,46 38,97 0,00 9,27 0,22 0,00
DANIEL JEAN-PIERRE 32,98 22,18 5,34 2,85 2,61 0,01
EARL BOURHIS 155,19 132,06 3,27 8,12 9,88 1,86
EARL DE KERNIC 270,20 216,10 5,14 1,76 18,39 28,81
EARL LE BERRE 141,68 97,50 1,65 6,49 3,54 32,49
EARL LE GALLIC 97,81 72,71 5,46 1,67 4,49 13,48
EARL SELLIN 185,02 137,64 13,27 6,11 11,44 16,56
GAEC DE COAT QUINTOU 180,07 132,65 6,48 4,85 22,43 13,66
GAEC DE KERNAOUR 110,01 89,75 0,00 2,94 10,19 7,13
GAEC DE KREMORN 117,87 85,00 5,18 23,31 3,20 1,18
HEMERY GUENOLE 65,01 38,06 8,52 3,89 1,71 12,84
HEMERY JEAN-FRANCOIS 140,44 80,41 11,74 25,33 7,85 15,11
LE BRIS THOMAS 95,89 66,28 10,63 10,71 6,42 1,85
SARL DU TREFF 324,98 267,40 6,97 9,70 27,68 13,23
TOTAL 1 965,61 1 476,71 83,65 117,00 130,05 158,21

Communes SMD Surf ép SMD Surf ép SMD Surf ép
Bannalec 498,99 393,06 0 0 0 0
Baye 0,74 0,43 0 0 0 0
Concarneau 208,44 170,45 208,44 170,45 0 0
Fouesnant 23,51 8,23 23,51 8,23 0 0
La Forêt-Fouesnant 142,77 119,44 0 0 0 0
Melgven 180,36 156,05 180,36 156,05 0 0
Mellac 99,67 80,78 0 0 0 0
Névez 31,60 27,69 0 0 0 0
Pont-Aven 18,43 2,96 18,43 2,96 0 0
Quimperlé 9,60 8,54 0 0 0 0
Riec-sur-Belon 139,99 98,35 0 0 0 0
Rosporden 119,73 110,28 119,73 110,28 0 0
Saint-Evarzec 7,26 6,85 7,26 6,85 0 0
Scaër 176,40 139,63 0 0 0 0
Trégunc 308,12 237,63 308,12 237,63 0 0

Total 1 965,61 1 560,36 865,85 692,44 0,00 0,00

Total (ha) Epand. (ha)
Anse de Saint-Cadou 7,26 6,35
Aven 393,70 308,15 484,11
Baie de Concarneau 432,28 323,81 404,31
Dourdu 123,54 102,98
Dour-Rhuat 38,31 31,35
Frout 0,74 0,43
Isole 162,80 124,49
Minaouet 125,46 108,80
Moros 194,32 166,01
Pont Quoren 11,29 9,57
Saint-Laurent 57,58 50,66
Ster Goz 418,33 327,77

Total 1 965,61 1 560,29

Parcelles localisées dans le bassin versant "algues 
vertes" de la Baie de la Forêt 
Surface (ha)
Surface épandable (ha)

Total dont ZAR dont Anc. ZES

Synthèse des surfaces du plan d'épandage - Avril 2021

BIOGAZ DE BANNALEC à BANNALEC (29)

Exclusion
tiers (ha)

Autres exclusions
(ha)

Exploitant
Surface

totale (ha)
Aptitude 2

(ha)
Aptitude 1

(ha)
Aptitude 0

(ha)



COTTEN ROMAN
Kermanchec
29140 MELGVEN

Bassin versant
concerné

RC 01 Melgven 13,81 13,81 Moros
RC 02 Melgven 5,60 5,60 Moros
RC 03 Melgven 4,52 4,52 Moros
RC 04 Melgven 11,97 11,75 0,22 Moros
RC 05 Melgven 0,21 0,21 Moros
RC 06 Melgven 0,94 0,94 Moros
RC 07 Melgven 11,01 3,29 7,50 0,22 Moros
RC 08 Melgven 0,40 0,40 Moros

Total en ha 48,46 38,97 0,00 9,27 0,22 0,00

Surface totale (ha)
48,46
48,46 48,46

38,97
Surface totale (ha)

48,46
48,46

Surface épandable (ha)
38,97

Code
parcelle

Commune

38,97

Surface épandable (ha)
38,97
38,97

Autres exclusions
(ha)

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Aptitude 0
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Parcelles localisées dans le bassin versant "algues 
vertes" de la Baie de la Forêt 
Surface (ha)
Surface épandable (ha)

RELEVE PARCELLAIRE

Commune
Melgven

Bassin versant
Moros



DANIEL JEAN-PIERRE
Kerguyader
29380 BANNALEC

Bassin versant
concerné

JPD 01 Bannalec 10,08 8,23 1,24 0,60 0,01 Isole
JPD 02 Bannalec 1,50 1,46 0,04 Isole
JPD 03 Bannalec 3,92 3,56 0,36 Isole
JPD 04 Bannalec 3,09 2,31 0,78 Isole
JPD 05 Bannalec 3,61 3,61 Isole
JPD 06 Scaër 4,73 3,28 0,44 1,01 Isole
JPD 07 Scaër 1,19 1,19 0,00 Isole
JPD 08 Scaër 1,07 1,07 Isole
JPD 09 Scaër 3,37 2,20 1,17 Isole
JPD 10 Scaër 0,42 0,42 Isole

Total en ha 32,98 22,18 5,34 2,85 2,61 0,01

Surface totale (ha)
22,20
10,78
32,98

Surface totale (ha)
32,98
32,98

Scaër 7,10
27,51

27,51

Bassin versant
Isole

Surface épandable (ha)
27,51

RELEVE PARCELLAIRE

Commune Surface épandable (ha)
Bannalec 20,41

Aptitude 1
(ha)

Aptitude 0
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Autres exclusions
(ha)

Code
parcelle

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Commune



EARL BOURHIS
Quiliouarn - Kernével
29140 ROSPORDEN

Bassin versant
concerné

VB 164 Bannalec 11,98 10,83 1,15 Ster Goz
VB 165 Bannalec 14,31 13,48 0,83 Ster Goz
VB 166 Bannalec 1,00 1,00 Ster Goz
VB 167 Bannalec 8,22 7,75 0,47 Ster Goz
VB 168 Bannalec 0,35 0,35 Ster Goz
VB 169 Bannalec 9,81 8,52 0,64 0,63 0,02 Ster Goz
VB 170 Bannalec 2,50 1,93 0,57 Ster Goz
VB 171 Bannalec 1,30 0,99 0,31 Ster Goz
VB 05 Pont-Aven 6,30 6,30 Aven
VB 01 Rosporden 3,24 2,77 0,47 Aven
VB 02 Rosporden 17,47 16,94 0,53 Aven
VB 04 Rosporden 2,36 1,34 0,35 0,67 Aven
VB 06 Rosporden 0,60 0,23 0,23 0,14 Ster Goz
VB 07 Rosporden 3,99 3,88 0,11 Ster Goz
VB 08 Rosporden 2,48 2,48 Ster Goz
VB 09 Rosporden 5,19 5,11 0,08 Ster Goz
VB 10 Rosporden 1,63 1,63 Ster Goz
VB 11 Rosporden 0,35 0,35 Ster Goz
VB 12 Rosporden 0,89 0,89 Ster Goz
VB 13 Rosporden 2,49 2,47 0,02 Ster Goz
VB 14 Rosporden 0,70 0,56 0,14 Ster Goz
VB 15 Rosporden 4,59 4,13 0,39 0,07 Ster Goz
VB 17 Rosporden 5,76 5,64 0,12 Ster Goz
VB 18 Rosporden 10,20 10,06 0,14 Ster Goz
VB 19 Rosporden 2,45 2,01 0,44 Ster Goz
VB 20 Rosporden 2,47 2,45 0,02 Aven
VB 21 Rosporden 2,55 2,12 0,43 Aven
VB 22 Rosporden 0,47 0,01 0,46 Ster Goz
VB 23 Rosporden 11,02 9,55 1,47 Ster Goz
VB 24 Rosporden 1,39 0,98 0,11 0,25 0,05 Ster Goz
VB 31 Rosporden 9,94 6,95 2,21 0,79 Ster Goz
VB 32 Rosporden 0,69 0,15 0,54 Ster Goz
VB 33 Rosporden 1,00 0,72 0,28 Aven
VB 162 Rosporden 3,08 2,82 0,26 Ster Goz
VB 163 Rosporden 2,42 1,95 0,47 Ster Goz

Total en ha 155,19 132,06 3,27 8,12 9,88 1,86

Surface totale (ha)
49,47
6,30
99,42
155,19

Surface totale (ha)
35,39
119,80
155,19 135,33

Bannalec 44,81

Bassin versant Surface épandable (ha)
Aven 26,35

135,33

Pont-Aven 0,00
90,52Rosporden

RELEVE PARCELLAIRE

Code
Commune

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Aptitude 0
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Autres exclusions
(ha)parcelle

Commune Surface épandable (ha)

108,98Ster Goz



EARL DE KERNIC
Kernic
29380 BANNALEC

Bassin versant
concerné

OP 01 Bannalec 3,14 2,86 0,28 Aven
OP 02 Bannalec 28,43 26,39 0,39 1,65 Ster Goz
OP 03 Bannalec 6,15 5,40 0,75 Ster Goz
OP 04 Bannalec 1,32 1,16 0,16 Ster Goz
OP 05 Bannalec 2,76 2,75 0,01 Ster Goz
OP 06 Bannalec 1,52 1,31 0,21 Ster Goz
OP 07 Bannalec 2,01 1,42 0,59 Ster Goz
OP 08 Bannalec 1,22 0,75 0,47 Ster Goz
OP 09 Bannalec 1,14 0,45 0,18 0,52 Ster Goz
OP 38 Bannalec 4,09 2,94 1,09 0,06 Aven
OP 39 Bannalec 8,61 7,70 0,79 0,12 Aven
OP 40 Bannalec 10,26 9,81 0,40 0,05 Aven
OP 41 Bannalec 2,06 1,51 0,55 Aven
OP 42 Bannalec 4,35 4,28 0,07 Aven
OP 43 Bannalec 9,30 7,35 0,10 1,85 Aven
OP 17 Melgven 2,48 1,38 1,10 Moros
OP 18 Melgven 2,96 1,93 1,03 Moros
OP 19 Melgven 9,98 9,34 0,64 Moros
OP 20 Melgven 6,25 5,02 0,82 0,42 Moros
OP 21 Melgven 16,75 15,65 0,11 0,65 0,34 Moros
OP 22 Melgven 6,57 5,77 0,80 Moros
OP 23 Melgven 2,84 2,06 0,68 0,11 Moros
OP 10 Rosporden 1,71 1,71 Ster Goz
OP 11 Rosporden 4,58 4,58 Ster Goz
OP 12 Rosporden 1,87 1,87 Ster Goz
OP 13 Rosporden 0,96 0,96 Ster Goz
OP 14 Rosporden 3,39 3,09 0,23 0,08 Ster Goz
OP 15 Rosporden 0,80 0,80 Ster Goz
OP 16 Rosporden 3,53 3,53 Ster Goz
OP 24 Trégunc 1,00 0,24 0,41 0,35 Baie de Concarneau
OP 25 Trégunc 8,49 6,30 0,73 1,46 Baie de Concarneau
OP 26 Trégunc 5,49 4,38 0,35 0,76 Baie de Concarneau
OP 27 Trégunc 4,02 3,54 0,00 0,48 Baie de Concarneau
OP 28 Trégunc 7,44 5,63 0,36 0,90 0,55 Baie de Concarneau
OP 29 Trégunc 2,40 2,40 Baie de Concarneau
OP 30 Trégunc 8,16 2,92 0,04 5,20 Baie de Concarneau
OP 31 Trégunc 2,00 1,08 0,21 0,32 0,38 Baie de Concarneau
OP 32 Trégunc 0,73 0,32 0,05 0,21 0,15 Baie de Concarneau
OP 33 Trégunc 0,63 0,00 0,44 0,19 Baie de Concarneau
OP 34 Trégunc 38,15 28,89 1,36 1,05 2,72 4,13 Baie de Concarneau
OP 35 Trégunc 3,36 2,48 0,09 0,79 Baie de Concarneau
OP 36 Trégunc 3,11 1,53 1,58 0,00 Baie de Concarneau
OP 37 Trégunc 2,90 1,91 0,08 0,91 Baie de Concarneau
OP 44 Trégunc 14,09 12,02 0,18 1,34 0,55 Dour-Rhuat
OP 45 Trégunc 2,69 1,11 1,20 0,38 Dour-Rhuat
OP 46 Trégunc 1,09 0,58 0,04 0,47 Dour-Rhuat
OP 47 Trégunc 2,46 2,12 0,34 Baie de Concarneau
OP 48 Trégunc 4,20 2,49 0,79 0,92 Baie de Concarneau
OP 49 Trégunc 1,38 0,90 0,11 0,37 Baie de Concarneau
OP 50 Trégunc 5,38 3,90 0,37 1,11 Baie de Concarneau

Total en ha 270,20 216,10 5,14 1,76 18,39 28,81

Surface totale (ha)
86,36
47,83 74,27
16,84 62,16
119,17
270,20

Surface totale (ha)
41,81
101,30
17,87
47,83
61,39
270,20

Surface (ha)
Surface épandable (ha)

Commune

Baie de Concarneau
Dour-Rhuat
Moros

69,99
13,89

Rosporden 16,76

221,24

Melgven 42,06

RELEVE PARCELLAIRE

Commune
Bannalec

Aptitude 0
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Autres exclusions
(ha)

Surface épandable (ha)
78,54

Aptitude 1
(ha)

Code
parcelle

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Parcelles localisées dans le bassin versant "algues 
vertes" de la Baie de la Forêt 

Bassin versant
Aven

Ster Goz 56,96

Trégunc 83,88
221,24

Surface épandable (ha)
38,33

42,06



EARL LE BERRE
Trémour
29340 RIEC-SUR-BELON

Bassin versant
concerné

ELB 16 Pont-Aven 1,69 0,81 0,70 0,18 Aven
ELB 06 Riec-sur-Belon 8,95 8,95 Aven
ELB 07 Riec-sur-Belon 0,56 0,56 Aven
ELB 08 Riec-sur-Belon 1,84 1,84 Aven
ELB 09 Riec-sur-Belon 5,30 5,30 Aven
ELB 11 Riec-sur-Belon 2,38 1,63 0,75 Aven
ELB 12 Riec-sur-Belon 1,04 1,04 Aven
ELB 13 Riec-sur-Belon 8,43 8,28 0,15 Aven
ELB 14 Riec-sur-Belon 1,19 0,62 0,34 0,23 Aven
ELB 15 Riec-sur-Belon 13,70 6,89 0,06 0,28 6,47 Aven
ELB 19 Riec-sur-Belon 22,90 21,49 0,12 0,61 0,52 0,15 Aven
ELB 20 Riec-sur-Belon 22,97 22,06 0,80 0,11 Aven
ELB 21 Riec-sur-Belon 4,96 4,85 0,11 Aven
ELB 22 Riec-sur-Belon 2,14 2,14 0,00 Aven
ELB 23 Riec-sur-Belon 22,83 14,88 5,47 0,11 2,37 Aven
ELB 26 Riec-sur-Belon 5,00 5,00 Aven
ELB 27 Riec-sur-Belon 0,90 0,69 0,21 Aven
ELB 28 Riec-sur-Belon 3,25 3,22 0,01 0,03 Dourdu
ELB 29 Riec-sur-Belon 11,02 9,52 0,92 0,58 Dourdu
ELB 30 Riec-sur-Belon 0,63 0,63 Aven

Total en ha 141,68 97,50 1,65 6,49 3,54 32,49

Surface totale (ha)
1,69

139,99
141,68

Surface totale (ha)
127,41
14,27
141,68

Aven

99,16

Surface épandable (ha)
0,81

99,16

Surface épandable (ha)
85,50

Dourdu 13,66

Riec-sur-Belon 98,35

RELEVE PARCELLAIRE

Commune
Pont-Aven

Aptitude 0
(ha)

Bassin versant

Code
parcelle

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Commune
Exclusion
tiers (ha)

Autres exclusions
(ha)

Aptitude 1
(ha)



EARL LE GALLIC
Kerhont
29380 BANNALEC

Bassin versant
concerné

SLG 01 Bannalec 29,19 23,90 0,34 0,84 1,19 2,92 Aven
SLG 02 Bannalec 1,78 1,56 0,22 Aven
SLG 05 Bannalec 4,23 3,33 0,83 0,08 Aven
SLG 06 Bannalec 12,17 10,55 0,03 1,60 Aven
SLG 08 Bannalec 1,36 0,24 0,83 0,29 Aven
SLG 09 Bannalec 20,69 15,78 3,83 0,07 1,01 Aven
SLG 10 Bannalec 2,12 2,12 Aven
SLG 11 Bannalec 1,56 1,33 0,23 Aven
SLG 12 Bannalec 1,85 1,72 0,13 Aven
SLG 13 Bannalec 3,25 3,01 0,04 0,09 0,11 Aven
SLG 14 Bannalec 8,66 6,99 1,12 0,18 0,37 Aven
SLG 15 Bannalec 0,51 0,03 0,48 Aven
SLG 03 Pont-Aven 0,52 0,01 0,51 Aven
SLG 04 Pont-Aven 6,24 0,04 6,20 Aven
SLG 07 Pont-Aven 3,68 2,15 1,53 Aven

Total en ha 97,81 72,71 5,46 1,67 4,49 13,48

Surface totale (ha)
87,37
10,44
97,81

Surface totale (ha)
97,81
97,81

RELEVE PARCELLAIRE

Commune
Bannalec
Pont-Aven

Aptitude 0
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Code
parcelle

Commune
Autres exclusions

(ha)
Aptitude 1

(ha)

Bassin versant
Aven

Surface épandable (ha)
78,17

78,17

78,17

76,03
2,15

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Surface épandable (ha)



EARL SELLIN
Kervraou
29910 TREGUNC

Bassin versant
concerné

CS 09 Névez 0,81 0,35 0,46 Baie de Concarneau
CS 13 Névez 5,05 4,62 0,43 Baie de Concarneau
CS 15 Névez 4,85 4,55 0,26 0,04 Baie de Concarneau
CS 22 Névez 6,99 5,79 0,47 0,73 Baie de Concarneau
CS 23 Névez 4,84 4,30 0,54 Baie de Concarneau
CS 24 Névez 0,39 0,39 Baie de Concarneau
CS 25 Névez 3,83 3,12 0,71 Baie de Concarneau
CS 26 Névez 2,57 2,41 0,16 Baie de Concarneau
CS 27 Névez 1,30 0,89 0,41 Baie de Concarneau
CS 29 Névez 0,57 0,53 0,04 Baie de Concarneau
CS 30 Névez 0,40 0,26 0,14 Baie de Concarneau
CS 01 Trégunc 1,61 1,55 0,06 Baie de Concarneau
CS 02 Trégunc 4,70 2,63 2,07 Baie de Concarneau
CS 03 Trégunc 4,64 2,23 0,76 0,13 1,52 Baie de Concarneau
CS 04 Trégunc 3,49 1,97 0,96 0,56 Baie de Concarneau
CS 05 Trégunc 9,99 6,87 0,43 1,95 0,43 0,32 Baie de Concarneau
CS 06 Trégunc 4,11 3,81 0,30 Dour-Rhua
CS 07 Trégunc 1,23 1,12 0,08 0,03 Baie de Concarneau
CS 08 Trégunc 5,35 4,18 1,17 Baie de Concarneau
CS 10 Trégunc 0,74 0,10 0,64 Baie de Concarneau
CS 11 Trégunc 0,80 0,45 0,35 Baie de Concarneau
CS 12 Trégunc 0,98 0,94 0,04 Baie de Concarneau
CS 14 Trégunc 2,78 2,29 0,47 0,02 Baie de Concarneau
CS 16 Trégunc 21,31 13,03 3,49 0,60 0,78 3,42 Baie de Concarneau
CS 18 Trégunc 12,90 10,43 0,01 2,45 Baie de Concarneau
CS 19 Trégunc 5,21 3,81 0,83 0,45 0,12 Pont Quoren
CS 20 Trégunc 2,79 2,00 0,24 0,21 0,33 Pont Quoren
CS 21 Trégunc 2,91 2,69 0,17 0,06 Pont Quoren
CS 28 Trégunc 0,38 0,38 Pont Quoren
CS 38 Trégunc 3,15 2,67 0,03 0,45 Dour-Rhua
CS 40 Trégunc 2,48 0,95 0,93 0,61 0,00 Dour-Rhua
CS 43 Trégunc 4,52 3,73 0,11 0,63 0,05 Dour-Rhua
CS 45 Trégunc 5,20 4,50 0,69 0,01 Baie de Concarneau
CS 46 Trégunc 10,23 8,99 0,01 1,24 Baie de Concarneau
CS 47 Trégunc 17,48 12,89 0,53 2,13 0,04 1,89 Baie de Concarneau
CS 48 Trégunc 8,50 3,61 4,70 0,19 Baie de Concarneau
CS 100 Trégunc 4,00 3,40 0,60 Baie de Concarneau
CS 101 Trégunc 6,50 6,20 0,30 Baie de Concarneau
CS 102 Trégunc 3,60 2,90 0,18 0,53 Baie de Concarneau
CS 103 Trégunc 1,84 0,48 0,35 0,37 0,64 Baie de Concarneau

Total en ha 185,02 137,64 13,27 6,11 11,44 16,56

Surface totale (ha)
31,60

153,42
185,02

Surface totale (ha)
159,47
14,26
11,29

185,02 150,92

Trégunc 123,23
150,92

Bassin versant Surface épandable (ha)
Baie de Concarneau 129,86
Dour-Rhuat
Pont Quoren

11,49
9,57

RELEVE PARCELLAIRE

Névez 27,69

Code
Commune

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Aptitude 0
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Autres exclusions
(ha)parcelle

Commune Surface épandable (ha)



GAEC DE COAT QUINTOU
Coat Quintou
29940 LA FORET-FOUESNANT

Bassin versant
concerné

CT 01 Concarneau 4,57 3,69 0,39 0,49 Saint-Laurent
CT 48 Concarneau 1,96 0,92 1,04 Baie de Concarneau
CT 14 Fouesnant 3,16 1,09 2,07 Baie de Concarneau
CT 15 Fouesnant 1,21 1,19 0,02 Baie de Concarneau
CT 16 Fouesnant 3,82 2,17 1,65 Baie de Concarneau
CT 17 Fouesnant 4,97 4,97 Baie de Concarneau
CT 18 Fouesnant 5,39 5,39 Baie de Concarneau
CT 19 Fouesnant 4,09 3,77 0,32 Baie de Concarneau
CT 45 Fouesnant 0,87 0,87 Baie de Concarneau
CT 02 La Forêt-Fouesnant 2,35 1,96 0,39 Saint-Laurent
CT 03 La Forêt-Fouesnant 1,85 1,85 Saint-Laurent
CT 04 La Forêt-Fouesnant 2,89 2,48 0,41 Saint-Laurent
CT 05 La Forêt-Fouesnant 30,09 26,71 1,64 1,73 Baie de Concarneau
CT 06 La Forêt-Fouesnant 2,32 2,09 0,23 Baie de Concarneau
CT 07 La Forêt-Fouesnant 0,85 0,61 0,24 Baie de Concarneau
CT 08 La Forêt-Fouesnant 0,96 0,89 0,07 Baie de Concarneau
CT 09 La Forêt-Fouesnant 6,22 5,18 1,04 Baie de Concarneau
CT 11 La Forêt-Fouesnant 5,34 4,86 0,48 Baie de Concarneau
CT 12 La Forêt-Fouesnant 2,92 2,92 Baie de Concarneau
CT 13 La Forêt-Fouesnant 9,72 5,87 3,85 Baie de Concarneau
CT 20 La Forêt-Fouesnant 7,53 1,56 5,12 0,80 0,05 Baie de Concarneau
CT 21 La Forêt-Fouesnant 3,76 3,36 0,40 Saint-Laurent
CT 22 La Forêt-Fouesnant 2,47 2,21 0,26 Saint-Laurent
CT 23 La Forêt-Fouesnant 1,87 1,55 0,18 0,14 Saint-Laurent
CT 24 La Forêt-Fouesnant 1,45 1,19 0,26 Saint-Laurent
CT 25 La Forêt-Fouesnant 8,72 7,52 1,20 Saint-Laurent
CT 26 La Forêt-Fouesnant 1,43 1,43 Saint-Laurent
CT 27 La Forêt-Fouesnant 6,14 5,46 0,67 0,01 Saint-Laurent
CT 28 La Forêt-Fouesnant 14,10 11,36 1,31 1,43 Saint-Laurent
CT 29 La Forêt-Fouesnant 2,74 2,45 0,27 0,02 Saint-Laurent
CT 30 La Forêt-Fouesnant 1,18 1,10 0,01 0,07 Saint-Laurent
CT 33 La Forêt-Fouesnant 0,56 0,56 Saint-Laurent
CT 34 La Forêt-Fouesnant 2,56 1,47 1,09 Baie de Concarneau
CT 35 La Forêt-Fouesnant 1,33 1,27 0,06 Baie de Concarneau
CT 36 La Forêt-Fouesnant 2,04 1,19 0,85 Baie de Concarneau
CT 37 La Forêt-Fouesnant 0,54 0,20 0,35 Baie de Concarneau
CT 38 La Forêt-Fouesnant 1,12 0,80 0,32 Baie de Concarneau
CT 39 La Forêt-Fouesnant 1,45 1,45 Baie de Concarneau
CT 40 La Forêt-Fouesnant 2,46 1,40 1,06 Baie de Concarneau
CT 41 La Forêt-Fouesnant 0,53 0,53 Baie de Concarneau
CT 42 La Forêt-Fouesnant 6,99 5,96 1,03 Baie de Concarneau
CT 43 La Forêt-Fouesnant 2,44 1,74 0,70 Baie de Concarneau
CT 44 La Forêt-Fouesnant 0,82 0,73 0,09 Baie de Concarneau
CT 46 La Forêt-Fouesnant 1,53 0,41 0,70 0,42 Baie de Concarneau
CT 47 La Forêt-Fouesnant 1,50 1,14 0,36 Saint-Laurent
CT 31 Saint-Evarzec 2,56 2,26 0,30 Anse de Saint-Cadou
CT 32 Saint-Evarzec 4,70 4,08 0,50 0,12 Anse de Saint-Cadou

Total en ha 180,07 132,65 6,48 4,85 22,43 13,66

Surface totale (ha)
6,53
23,51 81,61
142,77 67,58
7,26

180,07

Surface totale (ha)
7,26

115,23
57,58
180,07

Saint-Laurent
Baie de Concarneau 82,12

50,66

Parcelles localisées dans le bassin versant "algues 
vertes" de la Baie de la Forêt 

Surface épandable (ha)
Surface (ha)

Saint-Evarzec
La Forêt-Fouesnant
Fouesnant

6,85
119,44

8,23

6,35

Aptitude 0
(ha)

Concarneau
Commune Surface épandable (ha)

4,61

139,13

139,13

Bassin versant
Anse de Saint-Cadou

Surface épandable (ha)

Autres exclusions
(ha)

RELEVE PARCELLAIRE

Code
parcelle

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Commune
Exclusion
tiers (ha)



GAEC DE KREMORN
Cremoren
29390 SCAER

Bassin versant
concerné

AB 12 Bannalec 6,42 3,16 0,60 2,17 0,49 Ster Goz
AB 13 Bannalec 1,64 1,63 0,01 Ster Goz
AB 14 Bannalec 1,80 1,78 0,02 Ster Goz
AB 15 Bannalec 1,33 0,81 0,52 Ster Goz
AB 16 Bannalec 0,49 0,49 Ster Goz
AB 01 Scaër 16,35 11,23 1,82 2,77 0,53 Isole
AB 02 Scaër 18,72 11,98 5,89 0,50 0,36 Isole
AB 03 Scaër 11,76 8,08 0,51 3,12 0,05 Isole
AB 05 Scaër 2,86 2,25 0,61 Isole
AB 06 Scaër 1,59 0,82 0,77 Isole
AB 09 Scaër 1,35 1,20 0,15 Isole
AB 10 Scaër 0,52 0,41 0,11 Isole
AB 11 Scaër 0,71 0,32 0,39 Isole
AB 30 Scaër 6,86 3,78 0,55 1,83 0,24 0,46 Ster Goz
AB 31 Scaër 11,56 8,57 2,84 0,15 Ster Goz
AB 32 Scaër 15,44 12,41 3,03 Ster Goz
AB 33 Scaër 7,31 6,52 0,65 0,14 Ster Goz
AB 34 Scaër 0,60 0,60 Isole
AB 35 Scaër 5,43 5,42 0,01 Isole
AB 36 Scaër 0,73 0,72 0,01 Isole
AB 37 Scaër 4,40 3,62 0,78 Isole

Total en ha 117,87 85,00 5,18 23,31 3,20 1,18

Surface totale (ha)
11,68
106,19
117,87

Surface totale (ha)
65,02
52,85
117,87

Surface épandable (ha)

Ster Goz 39,81

Bassin versant
Isole 50,37

Commune
Bannalec
Scaër

Surface épandable (ha)
7,98
82,20
90,18

90,18

Autres exclusions
(ha)

Aptitude 1
(ha)

RELEVE PARCELLAIRE

Aptitude 0
(ha)

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Code
parcelle

Commune



GAEC DE KERNAOUR
Kernaour
29300 MELLAC

Bassin versant
concerné

JPLG 23 Baye 0,74 0,43 0,31 Frout
JPLG 01 Mellac 6,34 4,95 0,42 0,97 Dourdu
JPLG 02 Mellac 4,84 3,57 0,13 1,14 Dourdu
JPLG 03 Mellac 8,42 6,61 0,62 1,19 Dourdu
JPLG 04 Mellac 6,16 5,28 0,88 Dourdu
JPLG 05 Mellac 4,61 4,14 0,47 Dourdu
JPLG 06 Mellac 1,99 1,38 0,61 Dourdu
JPLG 10 Mellac 15,11 13,79 0,25 0,98 0,09 Dourdu
JPLG 11 Mellac 1,04 0,44 0,38 0,21 Dourdu
JPLG 12 Mellac 4,62 2,43 0,64 0,67 0,87 Dourdu
JPLG 14 Mellac 1,08 0,60 0,48 Dourdu
JPLG 15 Mellac 1,86 1,04 0,82 Dourdu
JPLG 16 Mellac 1,13 0,67 0,46 Dourdu
JPLG 17 Mellac 2,72 1,09 1,05 0,57 Dourdu
JPLG 18 Mellac 2,75 1,71 0,31 0,73 Dourdu
JPLG 19 Mellac 1,48 1,27 0,21 Dourdu
JPLG 20 Mellac 4,16 4,16 0,00 Dourdu
JPLG 21 Mellac 3,15 2,77 0,34 0,04 Dourdu
JPLG 22 Mellac 13,56 11,09 0,27 1,29 0,92 Dourdu
JPLG 24 Mellac 11,55 11,10 0,45 Dourdu
JPLG 25 Mellac 3,10 2,69 0,02 0,39 Dourdu
JPLG 07 Quimperlé 9,60 8,54 0,39 0,67 Dourdu

Total en ha 110,01 89,75 0,00 2,94 10,19 7,13

Surface totale (ha)
0,74

99,67
9,60

110,01

Surface totale (ha)
0,74

109,27
110,01

89,75

Surface épandable (ha)
0,43

89,32
89,75

8,54

RELEVE PARCELLAIRE

Code
parcelle

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Aptitude 0
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Autres exclusions
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Commune

Surface épandable (ha)
0,43

80,78

Bassin versant

Dourdu
Frout

Commune

Quimperlé
Mellac
Baye



HEMERY GUENOLE
Kercabon
29380 BANNALEC

Bassin versant
concerné

GH 02 Bannalec 14,51 6,69 1,19 6,63 Ster Goz
GH 05 Bannalec 6,06 3,82 1,29 0,55 0,41 Ster Goz
GH 06 Bannalec 0,55 0,52 0,03 Ster Goz
GH 07 Bannalec 6,24 3,23 0,27 2,74 Ster Goz
GH 08 Bannalec 1,58 1,58 Ster Goz
GH 09 Bannalec 0,71 0,46 0,25 Ster Goz
GH 13 Bannalec 4,81 3,41 1,35 0,04 Ster Goz
GH 14 Scaër 9,98 7,32 2,39 0,26 0,02 Ster Goz
GH 15 Scaër 6,03 4,98 0,78 0,27 Ster Goz
GH 16 Scaër 1,68 1,23 0,45 Ster Goz
GH 17 Scaër 4,32 2,66 0,10 1,56 Ster Goz
GH 18 Scaër 4,74 3,56 0,92 0,26 Ster Goz
GH 19 Scaër 3,80 3,74 0,06 Ster Goz

Total en ha 65,01 38,06 8,52 3,89 1,71 12,84

Surface totale (ha)
34,46
30,55
65,01

Surface totale (ha)
65,01
65,01

Ster Goz 46,57
46,57

RELEVE PARCELLAIRE

Aptitude 0
(ha)

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Code
parcelle

Commune

Surface épandable (ha)

Autres exclusions
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Commune
Bannalec

Bassin versant

Surface épandable (ha)
20,61

46,57
Scaër 25,97



HEMERY JEAN-FRANCOIS
Kercabon
29380 BANNALEC

Bassin versant
concerné

JFH 02 Bannalec 22,06 9,21 2,22 0,03 10,61 Ster Goz
JFH 03 Bannalec 18,81 7,42 3,89 7,03 0,24 0,22 Isole
JFH 04 Bannalec 1,89 0,75 1,14 Ster Goz
JFH 05 Bannalec 8,83 6,56 0,76 0,60 0,91 Isole
JFH 06 Bannalec 6,67 4,23 2,44 Ster Goz
JFH 07 Bannalec 3,21 3,21 Ster Goz
JFH 08 Bannalec 1,16 1,09 0,07 Ster Goz
JFH 09 Bannalec 0,27 0,26 0,01 Ster Goz
JFH 10 Bannalec 0,29 0,29 Ster Goz
JFH 11 Bannalec 0,63 0,63 Isole
JFH 12 Bannalec 4,41 0,84 3,50 0,07 Isole
JFH 13 Bannalec 1,71 1,17 0,18 0,36 Isole
JFH 14 Bannalec 2,47 2,14 0,33 Isole
JFH 15 Bannalec 2,13 1,81 0,32 Isole
JFH 16 Bannalec 1,36 1,13 0,23 Isole
JFH 17 Bannalec 1,00 1,00 Isole
JFH 18 Bannalec 5,85 3,13 1,93 0,72 0,08 Isole
JFH 26 Bannalec 3,21 0,79 2,42 Ster Goz
JFH 27 Bannalec 6,08 5,61 0,47 Ster Goz
JFH 28 Bannalec 0,78 0,56 0,22 Ster Goz
JFH 31 Bannalec 3,49 2,22 0,37 0,90 Ster Goz
JFH 32 Bannalec 4,34 1,99 2,35 Ster Goz
JFH 33 Bannalec 2,57 1,21 0,46 0,91 Isole
JFH 34 Bannalec 0,34 0,34 Isole
JFH 35 Bannalec 5,98 5,68 0,30 Isole
JFH 36 Bannalec 1,41 1,06 0,27 0,07 Isole
JFH 42 Bannalec 0,61 0,34 0,09 0,07 0,11 Ster Goz
JFH 01 Scaër 3,47 2,42 1,06 Ster Goz
JFH 19 Scaër 1,75 1,06 0,18 0,51 Ster Goz
JFH 20 Scaër 1,12 1,12 Ster Goz
JFH 21 Scaër 3,50 3,39 0,11 Ster Goz
JFH 22 Scaër 3,66 3,29 0,37 Ster Goz
JFH 23 Scaër 2,59 1,71 0,23 0,65 Ster Goz
JFH 24 Scaër 3,53 3,36 0,17 Ster Goz
JFH 25 Scaër 2,43 2,12 0,31 0,00 Ster Goz
JFH 37 Scaër 3,88 2,75 0,84 0,29 Ster Goz
JFH 38 Scaër 0,57 0,49 0,08 Ster Goz
JFH 39 Scaër 0,61 0,54 0,07 Ster Goz
JFH 40 Scaër 1,00 0,48 0,52 Ster Goz
JFH 41 Scaër 0,77 0,27 0,50 Ster Goz

Total en ha 140,44 80,41 11,74 25,33 7,85 15,11

Surface totale (ha)
111,56
28,88
140,44

Surface totale (ha)
57,50
82,94
140,44

Scaër

Commune

Surface épandable (ha)
67,79
24,36

Bannalec

92,15

Isole
Surface épandable (ha)

40,47
Bassin versant

92,15
Ster Goz 51,68

RELEVE PARCELLAIRE

Autres exclusions
(ha)

Commune

Aptitude 2
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Exclusion
tiers (ha)

Aptitude 0
(ha)

Code
parcelle

Surface
totale (ha)



LE BRIS THOMAS
Kerros
29380 BANNALEC

Bassin versant
concerné

TLB 01 Bannalec 30,24 27,54 2,06 0,27 0,37 Aven
TLB 02 Bannalec 2,97 0,52 1,20 1,24 Aven
TLB 03 Bannalec 8,70 4,79 3,72 0,19 Aven
TLB 04 Bannalec 8,61 7,77 0,84 Aven
TLB 05 Bannalec 5,20 3,87 0,58 0,75 Aven
TLB 06 Bannalec 10,25 5,81 1,60 1,73 0,57 0,54 Ster Goz
TLB 07 Bannalec 0,84 0,49 0,35 Ster Goz
TLB 08-1 Bannalec 7,30 5,56 0,58 1,15 Isole
TLB 08-2 Bannalec 8,59 4,09 0,28 1,80 1,48 0,94 Ster Goz
TLB 09 Bannalec 13,19 5,83 2,67 3,87 0,81 Ster Goz

Total en ha 95,89 66,28 10,63 10,71 6,42 1,85

Surface totale (ha)
Bannalec 95,89

95,89

Surface totale (ha)
55,72
7,30
32,87
95,89

Ster Goz 20,76
6,15
50,00

76,91

Commune

Surface épandable (ha)
76,91

Code
parcelle

76,91

Surface épandable (ha)
Aven
Bassin versant

Isole

RELEVE PARCELLAIRE

Commune

Exclusion
tiers (ha)

Autres exclusions
(ha)

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Aptitude 0
(ha)



SARL DU TREFF
Chemin Croissant du Treff
29900 CONCARNEAU

Bassin versant
concerné

JJT 01 Concarneau 2,51 1,57 0,94 Baie de Concarneau
JJT 02 Concarneau 9,50 8,32 0,23 0,68 0,27 Minaouet
JJT 03 Concarneau 11,66 10,92 0,74 Minaouet
JJT 04 Concarneau 8,30 5,90 1,62 0,78 Moros
JJT 05 Concarneau 28,21 24,04 1,44 2,02 0,71 Minaouet
JJT 06 Concarneau 3,29 2,49 0,80 Moros
JJT 07 Concarneau 4,42 3,25 1,17 Moros
JJT 09 Concarneau 4,26 4,04 0,22 Minaouet
JJT 19 Concarneau 1,45 0,01 1,45 Baie de Concarneau
JJT 25 Concarneau 14,11 11,66 0,25 1,77 0,43 Minaouet
JJT 31 Concarneau 4,48 4,01 0,47 Moros
JJT 37 Concarneau 1,12 0,98 0,14 Minaouet
JJT 39 Concarneau 2,43 2,30 0,13 Baie de Concarneau
JJT 44 Concarneau 4,78 3,29 1,18 0,31 Baie de Concarneau
JJT 47 Concarneau 4,03 3,14 0,89 Baie de Concarneau
JJT 48 Concarneau 2,78 2,02 0,76 Baie de Concarneau
JJT 49 Concarneau 5,74 5,29 0,45 Moros
JJT 50 Concarneau 4,99 4,64 0,35 Moros
JJT 51 Concarneau 6,98 6,50 0,08 0,40 Minaouet
JJT 52 Concarneau 1,37 1,06 0,31 Minaouet
JJT 53 Concarneau 1,47 1,33 0,14 Minaouet
JJT 54 Concarneau 0,99 0,80 0,10 0,10 Minaouet
JJT 55 Concarneau 1,00 0,52 0,27 0,20 Minaouet
JJT 57 Concarneau 4,32 3,77 0,55 Baie de Concarneau
JJT 58 Concarneau 5,43 4,37 1,05 0,01 Baie de Concarneau
JJT 59 Concarneau 1,15 1,15 Moros
JJT 60 Concarneau 7,27 7,27 Minaouet
JJT 61 Concarneau 11,02 8,41 2,48 0,07 0,06 Minaouet
JJT 64 Concarneau 14,58 11,53 1,19 0,80 1,05 Baie de Concarneau
JJT 65 Concarneau 2,20 1,13 0,61 0,46 Baie de Concarneau
JJT 66 Concarneau 1,69 1,45 0,12 0,13 Moros
JJT 67 Concarneau 4,39 3,85 0,54 Moros
JJT 68 Concarneau 0,58 0,10 0,48 Moros
JJT 69 Concarneau 11,16 9,49 0,70 0,97 Moros
JJT 70 Concarneau 0,91 0,88 0,03 Moros
JJT 71 Concarneau 1,85 1,56 0,29 Moros
JJT 100 Concarneau 0,41 0,41 Baie de Concarneau
JJT 300 Concarneau 1,73 1,34 0,39 Minaouet
JJT 301 Concarneau 0,76 0,57 0,19 Minaouet
JJT 390 Concarneau 2,59 2,07 0,52 Minaouet
JJT 10 Melgven 3,43 3,14 0,10 0,19 Minaouet
JJT 11 Melgven 5,73 5,57 0,16 Moros
JJT 12 Melgven 9,36 8,80 0,10 0,47 Moros
JJT 14 Melgven 3,56 3,56 Moros
JJT 15 Melgven 11,24 11,20 0,04 Moros
JJT 16 Melgven 2,13 1,75 0,38 Moros
JJT 27 Melgven 2,47 2,15 0,32 Moros
JJT 28 Melgven 2,39 1,45 0,24 0,70 Moros
JJT 29 Melgven 2,51 2,22 0,29 Moros
JJT 32 Melgven 10,16 9,09 0,38 0,69 Aven
JJT 33 Melgven 8,38 8,38 Aven
JJT 34 Melgven 12,20 9,09 1,46 0,86 0,79 Aven
JJT 35 Melgven 2,42 1,64 0,12 0,66 Aven
JJT 40 Melgven 2,40 1,60 0,00 0,80 Aven
JJT 43 Melgven 5,69 5,37 0,32 Moros
JJT 17 Rosporden 2,08 2,08 Ster Goz
JJT 18 Rosporden 1,39 0,92 0,47 Ster Goz
JJT 22 Trégunc 4,97 4,27 0,46 0,24 Minaouet
JJT 26 Trégunc 2,98 2,58 0,40 Minaouet
JJT 45 Trégunc 6,98 6,63 0,35 Minaouet
JJT 46 Trégunc 4,00 3,83 0,17 Dour-Rhuat
JJT 56 Trégunc 2,18 2,14 0,04 Dour-Rhuat
JJT 63 Trégunc 1,76 1,35 0,41 Minaouet
JJT 72 Trégunc 1,30 1,00 0,30 Minaouet
JJT 444 Trégunc 5,63 4,71 0,92 Baie de Concarneau
JJT 445 Trégunc 4,07 3,33 0,23 0,51 Baie de Concarneau
JJT 446 Trégunc 1,20 0,67 0,53 Baie de Concarneau
JJT 447 Trégunc 0,46 0,46 Baie de Concarneau

Total en ha 324,98 267,40 6,97 9,70 27,68 13,23

Surface totale (ha)
201,91
84,07 279,77
3,47 235,60
35,53
324,98

Surface totale (ha)
35,56
56,28
6,18

125,46
98,03
3,47

324,98

Parcelles localisées dans le bassin versant "algues 
vertes" de la Baie de la Forêt 
Surface (ha)
Surface épandable (ha)

Moros

41,83
5,97

108,80
84,97

274,37

Concarneau

Trégunc

Melgven

Commune

Surface épandable (ha)
165,85
75,02

Bassin versant

Rosporden

Aven

Ster Goz

3,00
30,51
274,37

Surface épandable (ha)
29,80

3,00

RELEVE PARCELLAIRE

Commune

Exclusion
tiers (ha)

Code
parcelle

Autres exclusions
(ha)

Surface
totale (ha)

Aptitude 2
(ha)

Aptitude 1
(ha)

Aptitude 0
(ha)

Baie de Concarneau
Dour-Rhuat
Minaouet
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Conventions d’épandage  
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ANNEXE 7  

 
 

Diagnostic des risques érosifs  

 
  



 

 

DIAGNOSTIC DES RISQUES EROSIFS : METHODOLOGIE 
 
 
L’érosion est un processus naturel de dégradation et de transformation (sols, roches) 
causé par un ou plusieurs agents externes (pluie, vent, travail mécanique du sol, etc.). 
 
L’érosion s’effectue à différentes vitesses : elle peut araser lentement des montagnes sur 
plusieurs millions d’années (érosion du massif Armoricain, transformation du littoral par 
exemples) ou bien survenir presque instantanément lors d’épisodes naturels violents 
(coulées de boues lors d’orages). 
 
Les principaux types d’érosion rencontrés sont les suivants : 

- l’érosion mécanique : il s’agit d’une désagrégation du matériau sous l’effet d’une 
force physique telle que l’eau (érosion hydrique), le vent (érosion éolienne), 

- la thermoclastie, induite par des écarts de température répétés, dont le 
phénomène le plus couramment observé est la cryoclastie (effet de l’alternance 
gel-dégel), 

- l’érosion chimique (hydratation, oxydation, oxydo-réduction) comme par 
exemple l’abrasion des roches calcaires sous l’effet de pluies acides, 

- les phénomènes brutaux exceptionnels : glissements de terrains, coulées 
boueuses, etc. 

 
Le présent diagnostic est réalisé dans le cadre de la compatibilité du projet avec le 
SDAGE Loire-Bretagne, il ne concerne donc que le phénomène d’érosion hydrique des 
sols agricoles. 
 
Les objectifs du diagnostic sont de caractériser les risques érosifs de chaque parcelle et 
d’identifier les éventuelles mesures de protection nécessaire (complémentation du 
maillage bocager par exemple). 
 
 
A) Facteurs de l’érosion hydrique 
 
Le processus d’érosion implique généralement trois phases successives : 

- le retrait du matériau sol, 
- son transport hors de la parcelle, 
- son accumulation (dépôt des sédiments). 

 
La sensibilité d’un sol à l’érosion hydrique est essentiellement liée à la dégradation de sa 
structure superficielle sous l’action des pluies (battance), et à la stabilité et la cohésion 
de ses constituants (leur facilité à être mobilisés par le ruissellement). 
 
Les principaux facteurs d’érosion des particules du sol sont : 

- le climat (importance et intensité de la pluviométrie), 
- la pente (pourcentage et longueur), 
- la nature du sol (granulométrie → sensibilité à la battance), 
- la présence et la nature de la couverture végétale, 
- la présence d’obstacles au transport des matériaux érodés (talus, zones enherbées). 

 



 

 

Le ruissellement se produit sur une pente quand la capacité d’infiltration du sol est 
insuffisante pour évacuer la pluviométrie. Les périodes les plus propices au ruissellement 
sont essentiellement l’hiver (répétition des pluies) et le printemps (pluies d’orages). 
 
La pente du sol intervient par sa déclivité (pourcentage) mais aussi par sa longueur. La 
longueur de la pente augmente la quantité de matériau potentiellement soumis à l’érosion 
et augmente surtout la vitesse de ruissellement de l’eau (force de gravité). 
 
La nature du sol influe sur sa sensibilité à l’érosion par ses caractéristiques physiques 
telles que sa granulométrie (teneurs en limons notamment), sa compacité (réduction de 
l’infiltration), et ses caractéristiques chimiques (une réduction de la teneur du sol en 
matière organique induit une stabilité moindre de celui-ci). 
 
La présence de végétation sur le sol assure une protection de celui-ci contre l’impact des 
gouttes de pluie et permet de ralentir la vitesse de l’eau de ruissellement. La végétation 
facilite aussi l’infiltration de l’eau dans le sol (zones d’infiltration à proximité des racines). 
 
Les obstacles au transport des matériaux érodés sur les pentes sont essentiellement : 
 

- Les talus : ils ont un impact sur la topographie en réduisant la longueur des pentes. 
Ils freinent physiquement l’écoulement de l’eau et réduisent sa vitesse, ce qui augmente 
les temps de circulation, permettant ainsi à une partie de l’eau de s’infiltrer dans le sol. 
La présence de végétaux (arbres, arbustes) augmente l’infiltration par la présence du 
système racinaire. 
- Les chemins en remblais : ils créent des zones de stagnation de l’eau et de dépôt des 
matériaux. 
- Les prairies permanentes et les bandes enherbées : elles ralentissent la vitesse de 
ruissellement et favorisent l’infiltration de l’eau et donc la sédimentation des matériaux 
érodés sur les pentes en amont. 

 
 
B) Méthodologie retenue 
 
La méthodologie présentée ci-après a été établie à partir de méthodes existantes, 
simplifiées pour permettre un diagnostic adapté à l’objectif du SDAGE Loire-Bretagne, à 
savoir limiter les risques de transfert des particules de sol vers les eaux superficielles. 
 
L’objectif de la méthodologie est de caractériser le risque érosif de chaque parcelle, non 
pas de façon intrinsèque mais en relation avec le cours d’eau. En effet, la détermination 
d’un risque érosif sur une parcelle indépendamment de son lien au cours d’eau (proximité 
notamment) présenterait un intérêt moindre dans le cadre du SDAGE. 
 
Les méthodologies et études consultées sont essentiellement les suivantes : 
- MESALES : Modèle d’Evaluation Spatiale de l’ALéa d’Erosion des Sols - INRA - 2000 
- « L’érosion hydrique des sols en France » - INRA, IFEN - 2002 
- « La méthode de diagnostic parcellaire du risque de contamination des eaux 
superficielles par les produits phytosanitaires en Bretagne » - Ministère de l’Agriculture, 
Service de Protection des Végétaux, Rennes - 2001 
 



 

 

Les critères retenus pour le diagnostic érosif sont d’une part les critères topographiques 
(pente des parcelles, longueur des pentes, éloignement des parcelles par rapport au 
cours d’eau) et d’autre part les obstacles au ruissellement existants (talus, couverture 
des sols, bandes enherbées). 
 
Trois classes de risque érosif sont retenues : 

- risque faible sur la base des critères topographiques, 
- risque moyen à faible, sur la base de critères topographiques défavorables, 

mais avec des mesures de protection existantes, 
- risque potentiel nécessitant des mesures de protection complémentaire. 

 
Lorsque sur une parcelle, des zones présentent des niveaux de risques différents 
(changements de pentes par exemple), la totalité de  la parcelle est affectée du 
risque maximal. 
 
La classification des risques érosifs est distincte de celle de l’aptitude des sols à 
l’épandage. Mêmes si certains critères sont communs et sont utilisés dans les deux cas 
(pente des parcelles, éloignement au cours d’eau), les deux classifications ne sont pas 
en lien direct. Par exemple, une parcelle en bordure de cours d’eau pourra être classée 
en risque faible à l’érosion si sa pente et sa longueur de pente sont faibles, et être par 
contre inapte à l’épandage du fait de son hydromorphie. 
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ANNEXE 8  

 
 

Bilans de fertilisation des exploitations  

 
  



N (kg/an) P2O5 (kg/an) K 2O (kg/an)

149 445 49 815 16 605

N (kg/an) P2O5 (kg/an) N P2O5 kg  N/an kg P2O5/an kg K 2O/an

COTTEN ROMAN 3 033 1 429 2,0% 2,8% 2 973 1 393 464
DANIEL JEAN-PIERRE 1 724 637 1,1% 1,2% 1 690 621 207
EARL BOURHIS 5 351 784 3,5% 1,5% 5 246 764 255
EARL DE KERNIC 26 609 11 931 17,5% 23,3% 26 086 11 630 3 877
EARL LE BERRE 6 046 2 017 4,0% 3,9% 5 927 1 966 655
EARL LE GALLIC 5 781 1 335 3,8% 2,6% 5 667 1 301 434
EARL SELLIN 19 420 7 251 12,7% 14,2% 19 038 7 068 2 356
GAEC DE COAT QUINTOU 13 878 3 508 9,1% 6,9% 13 605 3 419 1 140
GAEC DE KERNAOUR 6 296 1 449 4,1% 2,8% 6 172 1 412 471
GAEC DE KREMORN 5 660 1 879 3,7% 3,7% 5 549 1 832 611
HEMERY GUENOLE 6 070 1 743 4,0% 3,4% 5 951 1 699 566
HEMERY JEAN-FRANCOIS 10 656 2 486 7,0% 4,9% 10 447 2 423 808
LE BRIS THOMAS 5 932 1 114 3,9% 2,2% 5 815 1 086 362
SARL DU TREFF 35 986 13 542 23,6% 26,5% 35 279 13 200 4 400

Total 152 442 51 105 100% 100% 149 445 49 815 16 605

BIOGAZ DE BANNALEC à BANNALEC (29)

Répartition prévisionnelle

Flux fertilisants prévisionnels

Capacité épuration Pourcentage

REPARTITION PREVISIONNELLE DES APPORTS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 0 0 0
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 2 973 1 393 464
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 2 973 1 393 464
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 750 0 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 3 723 1 393 464
E - Exportations par les cultures sur la SAU 3 778 1 774 1 939
Bilan fertilisation globale (E -D) 55 381 1 475

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -1
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 0
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 36
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

48,5
39,0

COTTEN ROMAN

0,0
39,0



Exploitant COTTEN ROMAN

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kermanchec 

Commune MELGVEN

Canton CONCARNEAU

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 48,46

Surf.épandable 38,97

SPE 39

SPNE

SDN 39

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 0 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 3033 1429 1564

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable à épandre 0 0 0

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

3033 1429 1564

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  8,5 6,8 60 q/ha 2,5 1,1 1,7 1275 561 867 1020 449 694

Colza hiver (paille enfouie)  9,5 7,6 35 q/ha 3,5 1,4 1,0 1164 465 332 931 372 266

Jachère sans contrat  15,6 12,5 0  0,0 0,0 0,0 0 0 0 0 0 0

Maïs (grain)  11,5 9,2 85 q/ha 1,2 0,6 0,6 1173 587 538 938 469 430

Sarrasin  3,4 2,9 15 q/ha 3,3 3,2 4,0 166 161 202 144 139 174

Total 48,4 39,0 3778 1774 1939 3033 1429 1564

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Aucun élevage sur l'exploitation

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant COTTEN ROMAN

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kermanchec 

Commune MELGVEN

Ha

SAU 48,5

Surf.épandable 39,0

SDN 39

SMD 48,5

SMD épandable 39,0

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  8,5 6,8 60 q/ha 1275 561 867 1020 449 694

Colza hiver (paille enfouie)  9,5 7,6 35 q/ha 1164 465 332 931 372 266

Jachère sans contrat  15,6 12,5 0  0 0 0 0 0 0

Maïs (grain)  11,5 9,2 85 q/ha 1173 587 538 938 469 430

Sarrasin  3,4 2,9 15 q/ha 166 161 202 144 139 174

Total 48,4 39,0 3778 1774 1939 3033 1429 1564

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an)

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an)

TOTAL APPORTS 0 0 0 0 0 0

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 3033 1429 1564

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable total à épandre 0 0 0

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 3033 1429 1564

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés
CARGILL : résidus cellulosiques 550 t/an 2 200 330 385
CARGILL : boues d'épuration 125 t/an 800 963 175
Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 3 000 1 293 560
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 1 690 621 207
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 4 690 1 914 767
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 800 0 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 5 490 1 914 767
E - Exportations par les cultures sur la SAU 5 668 2 313 3 935
Bilan fertilisation globale (E -D) 178 399 3 168

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -5
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 91
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 66
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

DANIEL JEAN-PIERRE
33,0
27,5
1,4
28,9



Exploitant DANIEL JEAN-PIERRE

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kerguyader 

Commune BANNALEC

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 32,98

Surf.épandable 27,51

SPE 27,5

SPNE 1,38

SDN 28,88

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  9,0 7,5 70 q/ha 2,5 1,1 1,7 1575 693 1071 1312 578 893

Colza hiver (paille enfouie)  3,3 2,8 35 q/ha 3,5 1,4 1,0 404 162 115 343 137 98

Maïs grain (paille enfouie)  5,0 4,2 100 q/ha 1,5 0,7 0,5 750 350 250 630 294 210

Triticale (paille exportée)  8,0 6,7 70 q/ha 2,5 1,1 1,6 1400 616 896 1172 516 750

Prairie naturelle  2,0 1,6 4 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 230 74 240 184 59 192

Prairie temporaire  5,7 4,7 8 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 1309 418 1363 1083 346 1128

Total 33,0 27,5 5668 2313 3935 4724 1930 3271

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Aucun élevage sur l'exploitation

Périmètre d'épandage Nature Quantité
Flux valorisé (kg/an)

Observations
N P 2 O 5 K 2 O

Résidus cellulosiques import - autres produits organiques 550 t/an 2200 330 385 CARGILL

Boues biologiques import - autres produits organiques 125 t/an 800 963 175 CARGILL

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 0 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 4724 1930 3271

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable à épandre 0 0 0

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 3000 1293 560

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

1724 637 2711

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant DANIEL JEAN-PIERRE

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kerguyader 

Commune BANNALEC

Ha

SAU 33,0

Surf.épandable 27,5

SDN 28,88

SMD 33,0

SMD épandable 27,5

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  9,0 7,5 70 q/ha 1575 693 1071 1312 578 893

Colza hiver (paille enfouie)  3,3 2,8 35 q/ha 404 162 115 343 137 98

Maïs grain (paille enfouie)  5,0 4,2 100 q/ha 750 350 250 630 294 210

Triticale (paille exportée)  8,0 6,7 70 q/ha 1400 616 896 1172 516 750

Prairie naturelle  2,0 1,6 4 t MS/ha 230 74 240 184 59 192

Prairie temporaire  5,7 4,7 8 t MS/ha 1309 418 1363 1083 346 1128

Total 33,0 27,5 5668 2313 3935 4724 1930 3271

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux importés sur l'exploitation

Résidus cellulosiques 100 2200 330 385 0 0 0 0

Boues biologiques 100 800 963 175 0 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 0 0 0

TOTAL APPORTS 3000 1293 560 0 0 0

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 4724 1930 3271

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable total à épandre 3000 1293 560

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 1724 637 2711

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins
Caprins
Equins
Ovins
Porcs 9 040 5 081 5 756
Volailles 7 980 4 275 8 550
Résorbés
Traitement
Transfert 3 526 1 982 2 245
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 13 494 7 374 12 061
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 5 246 764 255
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 18 740 8 138 12 316
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 3 200 900 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 21 940 9 038 12 316
E - Exportations par les cultures sur la SAU 22 173 9 538 11 321
Bilan fertilisation globale (E -D) 233 500 -995

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -2
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 87
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 65
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

EARL BOURHIS
155,2
135,3
4,8

140,1



Exploitant EARL BOURHIS

Structure agricole EARL

Adresse Quiliouarn - Kernével

Commune ROSPORDEN

Canton CONCARNEAU

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 155,19

Surf.épandable 135,33

SPE 134,3

SPNE 4,8

SDN 139,1

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Avoine (paille exportée)  0,6 0,5 60 q/ha 2,5 1,1 1,9 90 40 68 75 33 57

Colza hiver (paille enfouie) * 29,0 25,3 25 q/ha 3,5 1,4 1,0 2538 1015 725 2214 885 632

Haricot vert  18,2 15,9 11 t/ha 3,4 1,0 3,2 680 200 640 595 175 560

Maïs grain (paille enfouie)  82,0 71,5 85 q/ha 1,5 0,7 0,5 10455 4879 3485 9116 4254 3039

Orge (paille exportée)  12,0 10,5 60 q/ha 2,1 1,0 1,9 1512 720 1368 1323 630 1197

Petits Pois  8,5 7,4 6 t/ha 17,0 4,5 10,0 867 230 510 755 200 444

Triticale (paille exportée)  25,0 21,8 70 q/ha 2,5 1,1 1,6 4375 1925 2800 3815 1679 2442

Prairie temporaire  11,5 6,7 5 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 1656 529 1725 965 308 1005

Total 157,8 134,3 22173 9538 11321 18858 8164 9376

Intercalaires * 29,0 25,3            

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Volailles de chair phytase %  

Poulet standard 285000 0 12 12 0,028 0,015 0,03 7980 4275 8550 7980 4275 8550

Total volailles de chair  7980 4275 8550 7980 4275 8550

Porcins phytase %  

Porcelet biphase lisier 3180 0 12 12 0,39 0,23 0,31 1240 731 986 1240 731 986

Porc biphase lisier 3000 0 12 12 2,6 1,45 1,59 7800 4350 4770 7800 4350 4770

Total porcins  9040 5081 5756 9040 5081 5756

TOTAL Elevage        17020 9356 14306 17020 9356 14306

Périmètre d'épandage Nature Quantité
Flux valorisé (kg/an)

Observations
N P 2 O 5 K 2 O

Flux maîtrisable Porcins Plan d'épandage (M. DANIELOU à Nizan + M. FLAO à Rosporden = 1 526 kg N/an) + Transfert vers méthaniseur BIOGAZ (2 000 kg N/an)   -3526 -1982 -2245  

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 87 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 18858 8164 9376

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable à épandre 17020 9356 14306

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 3526 1982 2245

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

5364 790 -2685

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant EARL BOURHIS

Structure agricole EARL

Adresse Quiliouarn - Kernével

Commune ROSPORDEN

Ha

SAU 155,2

Surf.épandable 135,3

SDN 139,1

SMD 155,2

SMD épandable 135,3

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Avoine (paille exportée)  0,6 0,5 60 q/ha 90 40 68 75 33 57

Colza hiver (paille enfouie) * 29,0 25,3 25 q/ha 2538 1015 725 2214 885 632

Haricot vert  18,2 15,9 11 t/ha 680 200 640 595 175 560

Maïs grain (paille enfouie)  82,0 71,5 85 q/ha 10455 4879 3485 9116 4254 3039

Orge (paille exportée)  12,0 10,4 60 q/ha 1512 720 1368 1310 624 1186

Petits Pois  8,5 7,4 6 t/ha 867 230 510 755 200 444

Triticale (paille exportée)  25,0 21,8 70 q/ha 4375 1925 2800 3815 1679 2442

Prairie temporaire  11,5 6,7 5 t MS/ha 1656 529 1725 965 308 1005

Total 157,8 134,2 22173 9538 11321 18845 8158 9365

Intercalaires * 29,0 25,3         

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Porcins 100 5514 3099 3511 100 0 0 0

Déjections des Volailles de chair 100 7980 4275 8550 100 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 0 0 0

TOTAL APPORTS 13494 7374 12061 0 0 0

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 18845 8158 9365

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable total à épandre 13494 7374 12061

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 5351 784 -2696

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 0 0 0
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 26 086 11 630 3 877
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 26 086 11 630 3 877
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 5 000 1 500 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 31 086 13 130 3 877
E - Exportations par les cultures sur la SAU 32 495 14 573 14 434
Bilan fertilisation globale (E -D) 1 409 1 443 10 557

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -5
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 0
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 59
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

EARL DE KERNIC
270,2
221,2
0,0

221,2



Exploitant EARL DE KERNIC

Structure agricole EARL

Adresse Kernic 

Commune BANNALEC

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 270,2

Surf.épandable 221,24

SPE 221,2

SPNE

SDN 221,2

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 0 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 26609 11931 11818

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable à épandre 0 0 0

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

26609 11931 11818

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  49,9 40,9 80 q/ha 2,5 1,1 1,7 9980 4391 6786 8180 3599 5562

Colza hiver (paille enfouie)  58,9 48,2 35 q/ha 3,5 1,4 1,0 7215 2886 2062 5905 2362 1687

Haricot vert  5,8 4,7 12 t/ha 3,4 1,0 3,2 237 70 223 192 56 180

Jachère sans contrat  41,0 33,6 0  0,0 0,0 0,0 0 0 0 0 0 0

Maïs grain (paille enfouie)  108,7 89,0 90 q/ha 1,5 0,7 0,5 14674 6848 4891 12015 5607 4005

Sarrasin  5,9 4,8 20 q/ha 3,3 3,2 4,0 389 378 472 317 307 384

Total 270,2 221,2 32495 14573 14434 26609 11931 11818

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Aucun élevage sur l'exploitation

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant EARL DE KERNIC

Structure agricole EARL

Adresse Kernic 

Commune BANNALEC

Ha

SAU 270,2

Surf.épandable 221,2

SDN 221,2

SMD 270,2

SMD épandable 221,2

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  49,9 40,9 80 q/ha 9980 4391 6786 8180 3599 5562

Colza hiver (paille enfouie)  58,9 48,2 35 q/ha 7215 2886 2062 5905 2362 1687

Haricot vert  5,8 4,7 12 t/ha 237 70 223 192 56 180

Jachère sans contrat  41,0 33,6 0  0 0 0 0 0 0

Maïs grain (paille enfouie)  108,7 89,0 90 q/ha 14674 6848 4891 12015 5607 4005

Sarrasin  5,9 4,8 20 q/ha 389 378 472 317 307 384

Total 270,2 221,2 32495 14573 14434 26609 11931 11818

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an)

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an)

TOTAL APPORTS 0 0 0 0 0 0

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 26609 11931 11818

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable total à épandre 0 0 0

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 26609 11931 11818

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins
Caprins
Equins
Ovins
Porcs 6 552 3 654 4 007
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 6 552 3 654 4 007
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 5 927 1 966 655
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 12 479 5 620 4 662
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 4 500 2 000 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 16 979 7 620 4 662
E - Exportations par les cultures sur la SAU 17 991 8 099 9 904
Bilan fertilisation globale (E -D) 1 012 479 5 242

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -7
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 46
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 75
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

EARL LE BERRE
141,7
99,2
2,0

101,2



Exploitant EARL LE BERRE

Structure agricole EARL

Adresse Trémour

Commune RIEC-SUR-BELON

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 141,68

Surf.épandable 99,16

SPE 99,2

SPNE 1,98

SDN 101,18

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 46 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 12598 5671 6936

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable à épandre 6552 3654 4007

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

6046 2017 2929

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  20,0 14,0 70 q/ha 2,5 1,1 1,7 3500 1540 2380 2450 1078 1666

Haricot vert  5,0 3,5 12 t/ha 3,4 1,0 3,2 204 60 192 143 42 134

Maïs grain (paille enfouie)  75,0 52,5 80 q/ha 1,5 0,7 0,5 9000 4200 3000 6300 2940 2100

Orge (paille exportée)  20,0 14,0 70 q/ha 2,1 1,0 1,9 2940 1400 2660 2058 980 1862

Petits Pois  5,0 3,5 5 t/ha 17,0 4,5 10,0 425 112 250 298 79 175

Tournesol (grain)  10,0 7,0 40 q/ha 2,4 1,2 1,1 960 480 420 672 336 294

Prairie temporaire  6,7 4,7 5 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 962 307 1002 677 216 705

Total 141,7 99,2 17991 8099 9904 12598 5671 6936

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Porcins phytase %  

Porc biphase lisier 2520 0 12 12 2,6 1,45 1,59 6552 3654 4007 6552 3654 4007

Total porcins  6552 3654 4007 6552 3654 4007

TOTAL Elevage        6552 3654 4007 6552 3654 4007

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant EARL LE BERRE

Structure agricole EARL

Adresse Trémour

Commune RIEC-SUR-BELON

Ha

SAU 141,7

Surf.épandable 99,2

SDN 101,18

SMD 141,7

SMD épandable 99,2

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  20,0 14,0 70 q/ha 3500 1540 2380 2450 1078 1666

Haricot vert  5,0 3,5 12 t/ha 204 60 192 143 42 134

Maïs grain (paille enfouie)  75,0 52,5 80 q/ha 9000 4200 3000 6300 2940 2100

Orge (paille exportée)  20,0 14,0 70 q/ha 2940 1400 2660 2058 980 1862

Petits Pois  5,0 3,5 5 t/ha 425 112 250 298 79 175

Tournesol (grain)  10,0 7,0 40 q/ha 960 480 420 672 336 294

Prairie temporaire  6,7 4,7 5 t MS/ha 962 307 1002 677 216 705

Total 141,7 99,2 17991 8099 9904 12598 5671 6936

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Porcins 100 6552 3654 4007 100 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 0 0 0

TOTAL APPORTS 6552 3654 4007 0 0 0

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 12598 5671 6936

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable total à épandre 6552 3654 4007

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 6046 2017 2929

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins 10 092 3 815 12 419
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés
SEACH : compost lisier de porc 200 t/an 1 540 1 220 1 475

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 11 632 5 035 13 894
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 5 667 1 301 434
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 17 299 6 336 14 328
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 3 500 1 104 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 20 799 7 440 14 328
E - Exportations par les cultures sur la SAU 21 365 7 807 22 925
Bilan fertilisation globale (E -D) 566 367 8 597

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -6
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 119
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 84
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

EARL LE GALLIC
97,8
78,2
10,5
88,7



Exploitant EARL LE GALLIC

Structure agricole EARL

Adresse Kerhont 

Commune BANNALEC

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 97,81

Surf.épandable 78,17

SPE 78,2

SPNE 10,5

SDN 88,7

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  15,8 12,6 70 q/ha 2,5 1,1 1,7 2767 1217 1881 2205 970 1499

Herbes aromatiques * 4,3 0,0 3 t/ha 80,0 30,0 275,0 1032 387 3548 0 0 0

Maïs fourrage  25,3 20,2 14 t MS/ha 12,5 5,5 12,5 4427 1948 4427 3535 1555 3535

Maïs grain (paille enfouie)  4,2 3,4 90 q/ha 1,5 0,7 0,5 567 265 189 459 214 153

Petits Pois * 4,0 3,2 7 t/ha 17,0 4,5 10,0 476 126 280 381 101 224

Prairie temporaire  52,5 42,0 8 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 12096 3864 12600 9677 3091 10080

Total 97,8 78,2 21365 7807 22925 16257 5931 15491

Intercalaires * 8,3 3,2            

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Bovins UGB  

Vache laitière 4-7m, 6-8000kg 80 1,05 5 12 101 38 118 8080 3040 9440 3367 1267 3933

Femelle 0-1 an 25 0,3 7 12 25 7 34 625 175 850 365 102 496

Femelle croissance 1-2 ans 25 0,6 5 12 42,5 18 65 1063 450 1625 443 188 677

Femelle +2 ans 6 0,7 5 12 54 25 84 324 150 504 135 62 210

Total bovins 110,7  10092 3815 12419 4310 1619 5316

TOTAL Elevage        10092 3815 12419 4310 1619 5316

Périmètre d'épandage Nature Quantité
Flux valorisé (kg/an)

Observations
N P 2 O 5 K 2 O

Compost lisiers de porcs import - déjections 200 t/an 1540 1220 1475 SEACH

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 119 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 16257 5931 15491

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 4626 1757 5682

Flux maîtrisable à épandre 4310 1619 5316

Importations de déjections animales 1540 1220 1475

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

5781 1335 3018

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant EARL LE GALLIC

Structure agricole EARL

Adresse Kerhont 

Commune BANNALEC

Ha

SAU 97,8

Surf.épandable 78,2

SDN 88,7

SMD 97,8

SMD épandable 78,2

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  15,8 12,6 70 q/ha 2765 1217 1880 2205 970 1499

Herbes aromatiques * 4,3 0,0 3 t/ha 1032 387 3548 0 0 0

Maïs fourrage  25,3 20,2 14 t MS/ha 4427 1948 4427 3535 1555 3535

Maïs grain (paille enfouie)  4,2 3,4 90 q/ha 567 265 189 459 214 153

Petits Pois * 4,0 3,2 7 t/ha 476 126 280 381 101 224

Prairie temporaire  52,5 42,0 8 t MS/ha 12096 3864 12600 9677 3091 10080

Total 97,8 78,2 21363 7807 22924 16257 5931 15491

Intercalaires * 8,3 3,2         

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Bovins 100 4310 1619 5316 100 5782 2196 7103

Flux importés sur l'exploitation

Compost lisiers de porcs 100 1540 1220 1475 0 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 4626 1757 5682

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 1156 439 1421

TOTAL APPORTS 5850 2839 6791 5782 2196 7103

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 16257 5931 15491

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 4626 1757 5682

Flux maîtrisable total à épandre 5850 2839 6791

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 5781 1335 3018

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins 11 099 4 580 14 953
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 11 099 4 580 14 953
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 19 038 7 068 2 356
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 30 137 11 648 17 309
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 6 685 2 300 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 36 822 13 948 17 309
E - Exportations par les cultures sur la SAU 37 084 14 368 37 005
Bilan fertilisation globale (E -D) 262 420 19 696

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -1
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 60
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 84
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

EARL SELLIN
185,0
150,9
14,7

165,6



Exploitant EARL SELLIN

Structure agricole EARL

Adresse Kervraou 

Commune TREGUNC

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 185,02

Surf.épandable 150,92

SPE 150,9

SPNE 14,72

SDN 165,62

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 60 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 30245 11721 30179

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 1217 487 1810

Flux maîtrisable à épandre 9608 3983 12735

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

19420 7251 15634

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Betterave fourragère (vert)  3,0 2,4 100 t/ha 3,0 1,0 4,0 900 300 1200 720 240 960

Blé tendre (paille exportée)  10,0 8,1 60 q/ha 2,5 1,1 1,7 1500 660 1020 1215 535 826

Maïs fourrage  50,0 40,8 12 t MS/ha 12,5 5,5 12,5 7500 3300 7500 6120 2693 6120

Orge (paille exportée)  30,0 24,5 70 q/ha 2,1 1,0 1,9 4410 2100 3990 3601 1715 3258

Ray-grass intercalaire ensilage * 43,0 35,1 3 t MS/ha 19,2 6,9 18,8 2477 890 2425 2022 727 1980

Seigle (paille exportée)  12,0 9,8 80 q/ha 2,0 1,3 1,8 1920 1248 1728 1568 1019 1411

Prairie naturelle  0,5 0,4 4 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 60 19 62 46 15 48

Prairie temporaire  79,5 64,9 8 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 18317 5851 19080 14953 4777 15576

Total 185,0 150,9 37084 14368 37005 30245 11721 30179

Intercalaires * 43,0 35,1            

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Bovins UGB  

Vache laitière -4m, +8000kg 90 1,15 12 12 91 38 118 8190 3420 10620 8190 3420 10620

Femelle 0-1 an 30 0,3 6 12 25 7 34 750 210 1020 375 105 510

Femelle croissance 1-2 ans 30 0,6 6 12 42,5 18 65 1276 540 1950 638 270 975

Femelle +2 ans 15 0,7 6 12 54 25 84 810 376 1260 405 188 630

Mâle +2 ans 1 0,8 0 12 73 34 103 73 34 103 0 0 0

Total bovins 141,8  11099 4580 14953 9608 3983 12735

TOTAL Elevage        11099 4580 14953 9608 3983 12735

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant EARL SELLIN

Structure agricole EARL

Adresse Kervraou 

Commune TREGUNC

Ha

SAU 185,0

Surf.épandable 150,9

SDN 165,62

SMD 185,0

SMD épandable 150,9

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Betterave fourragère (vert)  3,0 2,4 100 t/ha 900 300 1200 720 240 960

Blé tendre (paille exportée)  10,0 8,1 60 q/ha 1500 660 1020 1215 535 826

Maïs fourrage  50,0 40,8 12 t MS/ha 7500 3300 7500 6120 2693 6120

Orge (paille exportée)  30,0 24,5 70 q/ha 4410 2100 3990 3601 1715 3258

Ray-grass intercalaire ensilage * 43,0 35,1 3 t MS/ha 2477 890 2425 2022 727 1980

Seigle (paille exportée)  12,0 9,8 80 q/ha 1920 1248 1728 1568 1019 1411

Prairie naturelle  0,5 0,4 4 t MS/ha 58 18 60 46 15 48

Prairie temporaire  79,5 64,9 8 t MS/ha 18317 5851 19080 14953 4777 15576

Total 185,0 150,9 37082 14367 37003 30245 11721 30179

Intercalaires * 43,0 35,1         

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Bovins 100 9608 3983 12735 100 1491 597 2218

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 1217 487 1810

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 274 110 408

TOTAL APPORTS 9608 3983 12735 1491 597 2218

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 30245 11721 30179

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 1217 487 1810

Flux maîtrisable total à épandre 9608 3983 12735

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 19420 7251 15634

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins 2 570 1 390 3 355
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés
GUYON Yves + LECAIN Laurent + EARL KERANGARD : fumiers volailles 370 t/an 7 300 5 450 9 050

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 9 870 6 840 12 405
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 13 605 3 419 1 140
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 23 475 10 259 13 545
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 6 030 0 3 600
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 29 505 10 259 17 145
E - Exportations par les cultures sur la SAU 30 078 13 049 22 322
Bilan fertilisation globale (E -D) 573 2 790 5 177

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -3
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 55
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 71
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

GAEC DE COAT QUINTOU
180,1
139,1
4,6

143,7



Exploitant GAEC DE COAT QUINTOU

Structure agricole GAEC

Adresse Coat Quintou 

Commune LA FORET-FOUESNANT

Canton FOUESNANT

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 180,07

Surf.épandable 139,13

SPE 139,1

SPNE 4,57

SDN 143,67

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  70,0 54,1 70 q/ha 2,5 1,1 1,7 12250 5390 8330 9467 4166 6438

Maïs grain (paille enfouie)  70,0 54,1 90 q/ha 1,5 0,7 0,5 9450 4410 3150 7303 3408 2434

Pomme de terre  20,0 15,4 40 t/ha 3,5 1,7 6,5 2800 1360 5200 2156 1047 4004

Ray-grass intercalaire ensilage * 35,0 27,0 4 t MS/ha 19,2 6,9 18,8 2688 966 2632 2074 745 2030

Prairie naturelle  20,1 15,5 5 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 2890 923 3010 2232 713 2325

Total 180,1 139,1 30078 13049 22322 23232 10079 17231

Intercalaires * 35,0 27,0            

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Bovins UGB  

Mâle engraissement 0-1 an 15 0,3 12 12 20 14 25 300 210 375 300 210 375

Bovin engraissement 1-2 ans 20 0,6 0 12 40,5 25 46 810 500 920 0 0 0

Mâle +2 ans 20 0,8 0 12 73 34 103 1460 680 2060 0 0 0

Total bovins 32,5  2570 1390 3355 300 210 375

TOTAL Elevage        2570 1390 3355 300 210 375

Périmètre d'épandage Nature Quantité
Flux valorisé (kg/an)

Observations
N P 2 O 5 K 2 O

Fumiers de volailles import - déjections 370 t/an 7300 5450 9050 GUYON Yves + LECAIN Laurent + EARL KERANGARD

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 55 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 23232 10079 17231

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 1753 911 2301

Flux maîtrisable à épandre 300 210 375

Importations de déjections animales 7300 5450 9050

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

13879 3508 5505

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant GAEC DE COAT QUINTOU

Structure agricole GAEC

Adresse Coat Quintou 

Commune LA FORET-FOUESNANT

Ha

SAU 180,1

Surf.épandable 139,1

SDN 143,67

SMD 180,1

SMD épandable 139,1

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  70,0 54,1 70 q/ha 12250 5390 8330 9467 4166 6438

Maïs grain (paille enfouie)  70,0 54,1 90 q/ha 9450 4410 3150 7303 3408 2434

Pomme de terre  20,0 15,4 40 t/ha 2800 1360 5200 2156 1047 4004

Ray-grass intercalaire ensilage * 35,0 27,0 4 t MS/ha 2688 966 2632 2074 745 2030

Prairie naturelle  20,1 15,5 5 t MS/ha 2890 923 3010 2232 713 2325

Total 180,1 139,1 30078 13049 22322 23232 10079 17231

Intercalaires * 35,0 27,0         

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Bovins 100 300 210 375 100 2270 1180 2980

Flux importés sur l'exploitation

Fumiers de volailles 100 7300 5450 9050 0 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 1753 911 2301

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 517 269 679

TOTAL APPORTS 7600 5660 9425 2270 1180 2980

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 23232 10079 17231

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 1753 911 2301

Flux maîtrisable total à épandre 7600 5660 9425

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 13879 3508 5505

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins 14 438 6 365 20 700
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert 2 631 1 157 3 767
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 11 807 5 208 16 933
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 6 172 1 412 471
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 17 979 6 620 17 404
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 3 000 0 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 20 979 6 620 17 404
E - Exportations par les cultures sur la SAU 21 892 8 027 21 815
Bilan fertilisation globale (E -D) 913 1 407 4 411

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -8
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 107
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 66
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

GAEC DE KERNAOUR
110,0
89,8
10,6

100,4



Exploitant GAEC DE KERNAOUR

Structure agricole GAEC

Adresse Kernaour 

Commune MELLAC

Canton QUIMPERLE

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 110,01

Surf.épandable 89,75

SPE 89,7

SPNE 10,6

SDN 100,3

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Céréales (paille exportée)  15,8 12,9 50 q/ha 2,5 1,1 1,7 1975 869 1343 1612 709 1096

Jachère sans contrat  1,3 0,9 0  0,0 0,0 0,0 0 0 0 0 0 0

Maïs fourrage  35,2 28,7 15 t MS/ha 12,5 5,5 12,5 6600 2904 6600 5381 2368 5381

Prairie temporaire  57,8 47,2 8 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 13317 4254 13872 10875 3474 11328

Total 110,1 89,7 21892 8027 21815 17868 6551 17805

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Bovins UGB  

Vache laitière -4m, 6-8000kg 130 1,05 11 12 83 38 118 10790 4940 15340 9891 4528 14062

Femelle 0-1 an 50 0,3 12 12 25 7 34 1250 350 1700 1250 350 1700

Femelle croissance 1-2 ans 35 0,6 10 12 42,5 18 65 1488 630 2275 1240 525 1896

Femelle +2 ans 15 0,7 10 12 54 25 84 810 375 1260 675 312 1050

Mâle engraissement 0-1 an 5 0,3 12 12 20 14 25 100 70 125 100 70 125

Total bovins 184,5  14438 6365 20700 13156 5785 18833

TOTAL Elevage        14438 6365 20700 13156 5785 18833

Périmètre d'épandage Nature Quantité
Flux valorisé (kg/an)

Observations
N P 2 O 5 K 2 O

Flux maîtrisable Bovins Transfert vers méthaniseur (lisier = 1 000 m3/an )   -2631 -1157 -3767  

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 107 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 17868 6551 17805

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 1047 474 1525

Flux maîtrisable à épandre 13156 5785 18833

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 2631 1157 3767

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

6296 1449 1214

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant GAEC DE KERNAOUR

Structure agricole GAEC

Adresse Kernaour 

Commune MELLAC

Ha

SAU 110,0

Surf.épandable 89,8

SDN 100,3

SMD 110,0

SMD épandable 89,8

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Céréales (paille exportée)  15,8 12,9 50 q/ha 1975 869 1343 1612 709 1096

Jachère sans contrat  1,2 0,9 0  0 0 0 0 0 0

Maïs fourrage  35,2 28,7 15 t MS/ha 6600 2904 6600 5381 2368 5381

Prairie temporaire  57,8 47,2 8 t MS/ha 13317 4254 13872 10875 3474 11328

Total 110,0 89,7 21892 8027 21815 17868 6551 17805

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Bovins 100 10525 4628 15066 100 1282 580 1867

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 1047 474 1525

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 235 106 342

TOTAL APPORTS 10525 4628 15066 1282 580 1867

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 17868 6551 17805

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 1047 474 1525

Flux maîtrisable total à épandre 10525 4628 15066

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 6296 1449 1214

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins 15 525 5 670 18 930
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 15 525 5 670 18 930
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 5 549 1 832 611
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 21 074 7 502 19 541
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 3 505 1 150 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 24 579 8 652 19 541
E - Exportations par les cultures sur la SAU 24 739 8 752 25 386
Bilan fertilisation globale (E -D) 160 100 5 845

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -1
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 129
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 78
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

GAEC DE KREMORN
120,0
91,8
19,3

111,1



Exploitant GAEC DE KREMORN

Structure agricole GAEC

Adresse Cremoren 

Commune SCAER

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 120

Surf.épandable 91,8

SPE 91,8

SPNE 19,27

SDN 111,07

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 129 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 18934 6699 19429

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 7672 2884 9616

Flux maîtrisable à épandre 5495 1900 6358

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

5767 1915 3455

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Maïs fourrage  30,0 23,0 15 t MS/ha 12,5 5,5 12,5 5625 2475 5625 4312 1898 4312

Orge (paille exportée)  8,0 6,1 65 q/ha 2,1 1,0 1,9 1092 520 988 833 396 753

Prairie naturelle  10,0 7,6 5 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 1440 460 1500 1094 350 1140

Prairie temporaire  72,0 55,1 8 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 16582 5297 17273 12695 4055 13224

Total 120,0 91,8 24739 8752 25386 18934 6699 19429

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Bovins UGB  

Vache laitière 4-7m, +8000kg 90 1,15 5 12 111 38 118 9990 3420 10620 4162 1425 4425

Femelle 0-1 an 50 0,3 6 12 25 7 34 1250 350 1700 625 175 850

Femelle croissance 1-2 ans 50 0,6 4 12 42,5 18 65 2125 900 3250 708 300 1083

Femelle +2 ans 40 0,7 0 12 54 25 84 2160 1000 3360 0 0 0

Total bovins 176,5  15525 5670 18930 5495 1900 6358

TOTAL Elevage        15525 5670 18930 5495 1900 6358

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant GAEC DE KREMORN

Structure agricole GAEC

Adresse Cremoren 

Commune SCAER

Ha

SAU 120,0

Surf.épandable 91,8

SDN 111,07

SMD 117,9

SMD épandable 90,2

SMD/SAU 98%

SMD ép/Surf.ép 98%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Maïs fourrage  29,5 22,5 15 t MS/ha 5531 2434 5531 4219 1856 4219

Orge (paille exportée)  7,9 6,1 65 q/ha 1078 514 976 833 396 753

Prairie naturelle  9,8 7,5 5 t MS/ha 1411 451 1470 1080 345 1125

Prairie temporaire  70,7 54,1 8 t MS/ha 16289 5204 16968 12465 3982 12984

Total 117,9 90,2 24309 8603 24945 18597 6579 19081

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Bovins 98 5398 1866 6246 98 9852 3703 12349

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 7539 2834 9450

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 2313 869 2899

TOTAL APPORTS 5398 1866 6246 9852 3703 12349

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 18597 6579 19081

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 7539 2834 9450

Flux maîtrisable total à épandre 5398 1866 6246

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 5660 1879 3385

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 0 0 0
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC
PENY : boues épuration 500 m3/an 1450 1500 500

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 5 951 1 699 566
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 7 401 3 199 1 066
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 2 970 690 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 10 371 3 889 1 066
E - Exportations par les cultures sur la SAU 10 496 4 528 6 198
Bilan fertilisation globale (E -D) 125 639 5 132

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -2
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 0
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 83
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

HEMERY GUENOLE
65,0
46,6
0,0
46,6



Exploitant HEMERY GUENOLE

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kercabon 

Commune BANNALEC

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 65,01

Surf.épandable 46,57

SPE 46,6

SPNE 0,01

SDN 46,61

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  18,0 12,9 80 q/ha 2,5 1,1 1,7 3600 1584 2448 2580 1135 1754

Colza hiver (paille enfouie)  7,5 5,4 35 q/ha 3,5 1,4 1,0 919 367 262 662 265 189

Haricot vert * 10,0 7,2 10 t/ha 3,4 1,0 3,2 340 100 320 245 72 230

Maïs (grain)  33,0 23,6 85 q/ha 1,2 0,6 0,6 3366 1683 1543 2407 1204 1103

Orge (paille exportée)  6,2 4,4 70 q/ha 2,1 1,0 1,9 911 434 825 647 308 585

Petits Pois * 10,0 7,2 8 t/ha 17,0 4,5 10,0 1360 360 800 979 259 576

Prairie naturelle  0,3 0,3 0 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 0 0 0 0 0 0

Total 65,0 46,6 10496 4528 6198 7520 3243 4437

Intercalaires * 20,0 14,4            

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Aucun élevage sur l'exploitation

Périmètre d'épandage Nature Quantité
Flux valorisé (kg/an)

Observations
N P 2 O 5 K 2 O

Boues épuration (projet) import - déjections 500 m3/an 1450 1500 500 PENY

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 22 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 7520 3243 4437

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable à épandre 0 0 0

Importations de déjections animales 1450 1500 500

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

6070 1743 3937

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant HEMERY GUENOLE

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kercabon 

Commune BANNALEC

Ha

SAU 65,0

Surf.épandable 46,6

SDN 46,61

SMD 65,0

SMD épandable 46,6

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  18,0 12,9 80 q/ha 3600 1584 2448 2580 1135 1754

Colza hiver (paille enfouie)  7,5 5,4 35 q/ha 919 367 262 662 265 189

Haricot vert * 10,0 7,2 10 t/ha 340 100 320 245 72 230

Maïs (grain)  33,0 23,6 85 q/ha 3366 1683 1543 2407 1204 1103

Orge (paille exportée)  6,2 4,4 70 q/ha 911 434 825 647 308 585

Petits Pois * 10,0 7,2 8 t/ha 1360 360 800 979 259 576

Prairie naturelle  0,3 0,3 0 t MS/ha 0 0 0 0 0 0

Total 65,0 46,6 10496 4528 6198 7520 3243 4437

Intercalaires * 20,0 14,4         

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux importés sur l'exploitation

Boues épuration (projet) 100 1450 1500 500 0 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 0 0 0

TOTAL APPORTS 1450 1500 500 0 0 0

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 7520 3243 4437

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 0 0 0

Flux maîtrisable total à épandre 1450 1500 500

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 6070 1743 3937

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins 5 223 2 700 8 395
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés
EARL DE TROGANVEL + EARL DU CLEUZIOU : lisiers de porcs 1 000 m3/an 2 500 2 000 1 500

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 7 723 4 700 9 895
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC
PENY : effluents industriels 6250 m3/an 480 290 875

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 10 447 2 423 808
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 18 650 7 413 11 578
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 8 067 1 449 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 26 717 8 862 11 578
E - Exportations par les cultures sur la SAU 27 992 11 061 21 148
Bilan fertilisation globale (E -D) 1 275 2 199 9 570

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -9
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 55
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 85
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

HEMERY JEAN-FRANCOIS
140,4
92,2
12,4

104,6



Exploitant HEMERY JEAN-FRANCOIS

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kercabon 

Commune BANNALEC

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 140,44

Surf.épandable 92,15

SPE 92,2

SPNE 12,14

SDN 104,34

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  50,0 32,8 80 q/ha 2,5 1,1 1,7 10000 4400 6800 6560 2886 4461

Epinard * 15,0 9,8 12 t/ha 5,0 1,5 3,0 900 270 540 588 176 353

Haricot vert * 25,0 16,4 10 t/ha 3,4 1,0 3,2 850 250 800 558 164 525

Maïs (grain)  55,0 36,1 85 q/ha 1,2 0,6 0,6 5610 2805 2571 3682 1841 1688

Petits Pois * 10,0 6,5 8 t/ha 17,0 4,5 10,0 1360 360 800 884 234 520

Ray-grass intercalaire ensilage * 6,0 3,9 3 t MS/ha 19,2 6,9 18,8 346 124 338 225 81 220

Prairie naturelle  3,0 2,0 6 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 518 166 540 346 110 360

Prairie temporaire  32,4 21,3 9 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 8408 2686 8759 5521 1764 5751

Total 140,4 92,2 27992 11061 21148 18364 7256 13878

Intercalaires * 56,0 36,6            

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Bovins UGB  

Vache nourrice, sans son veau 50 0,85 12 12 68 39 113 3400 1950 5650 3400 1950 5650

Femelle 0-1 an 15 0,3 12 12 25 7 34 375 105 510 375 105 510

Femelle croissance 1-2 ans 15 0,6 0 12 42,5 18 65 638 270 975 0 0 0

Femelle +2 ans 15 0,7 0 12 54 25 84 810 375 1260 0 0 0

Total bovins 66,5  5223 2700 8395 3775 2055 6160

TOTAL Elevage        5223 2700 8395 3775 2055 6160

Périmètre d'épandage Nature Quantité
Flux valorisé (kg/an)

Observations
N P 2 O 5 K 2 O

Lisres porcs import - déjections 600 m3/an 1500 1200 900 EARL DE TROGANVEL

Lisiers de porcs import - déjections 400 m3/an 1000 800 600 EARL DU CLEUZIOU

Effluents industriels import - autres produits organiques 6250 m3/an 480 290 875 PENY

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 55 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 18364 7256 13878

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 952 424 1469

Flux maîtrisable à épandre 3775 2055 6160

Importations de déjections animales 2500 2000 1500

Autres importations 480 290 875

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

10657 2487 3874

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant HEMERY JEAN-FRANCOIS

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kercabon 

Commune BANNALEC

Ha

SAU 140,4

Surf.épandable 92,2

SDN 104,34

SMD 140,4

SMD épandable 92,2

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  50,0 32,8 80 q/ha 10000 4400 6800 6560 2886 4461

Epinard * 15,0 9,8 12 t/ha 900 270 540 588 176 353

Haricot vert * 25,0 16,4 10 t/ha 850 250 800 558 164 525

Maïs (grain)  55,0 36,1 85 q/ha 5610 2805 2571 3682 1841 1688

Petits Pois * 10,0 6,5 8 t/ha 1360 360 800 884 234 520

Ray-grass intercalaire ensilage * 6,0 3,9 3 t MS/ha 346 124 338 225 81 220

Prairie naturelle  3,0 2,0 6 t MS/ha 518 166 540 346 110 360

Prairie temporaire  32,4 21,3 9 t MS/ha 8398 2683 8748 5521 1764 5751

Total 140,4 92,2 27982 11058 21137 18364 7256 13878

Intercalaires * 56,0 36,6         

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Bovins 100 3775 2055 6160 100 1448 645 2235

Flux importés sur l'exploitation

Lisres porcs 100 1500 1200 900 0 0 0 0

Lisiers de porcs 100 1000 800 600 0 0 0 0

Effluents industriels 100 480 290 875 0 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 953 425 1471

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 495 220 764

TOTAL APPORTS 6755 4345 8535 1448 645 2235

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 18364 7256 13878

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 953 425 1471

Flux maîtrisable total à épandre 6755 4345 8535

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 10656 2486 3872

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins 11 044 4 258 13 772
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 11 044 4 258 13 772
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC
STEP Bannalec : boues épuration 90 t/an 1125 1025 65

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 5 815 1 086 362
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 17 984 6 369 14 199
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 2 800 690 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 20 784 7 059 14 199
E - Exportations par les cultures sur la SAU 20 965 7 343 20 508
Bilan fertilisation globale (E -D) 181 284 6 309

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -2
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 115
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 81
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

LE BRIS THOMAS
95,9
76,9
10,5
87,4



Exploitant LE BRIS THOMAS

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kerros 

Commune BANNALEC

Canton MOELAN-SUR-MER

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 95,89

Surf.épandable 76,91

SPE 76,9

SPNE 10,49

SDN 87,39

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Betterave fourragère (vert)  1,0 0,8 120 t/ha 3,0 1,0 4,0 360 120 480 288 96 384

Blé tendre (paille exportée)  10,0 8,0 85 q/ha 2,5 1,1 1,7 2125 935 1445 1700 748 1156

Haricot vert  16,5 13,2 13 t/ha 3,4 1,0 3,2 729 214 686 583 172 549

Maïs fourrage  15,0 12,0 16 t MS/ha 12,5 5,5 12,5 3000 1320 3000 2400 1056 2400

Petits Pois * 5,5 4,4 8 t/ha 17,0 4,5 10,0 748 198 440 598 158 352

Ray-grass intercalaire ensilage * 27,0 21,6 4 t MS/ha 19,2 6,9 18,8 2074 745 2030 1659 596 1624

Prairie naturelle  4,3 3,5 5 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 619 198 645 504 161 525

Prairie temporaire  49,1 39,4 8 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 11310 3613 11782 9078 2900 9456

Total 95,9 76,9 20965 7343 20508 16810 5887 16446

Intercalaires * 32,5 26,0            

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Bovins UGB  

Vache laitière 4-7m, 6-8000kg 80 1,05 5,5 12 101 38 118 8080 3040 9440 3703 1393 4327

Femelle 0-1 an 30 0,3 8 12 25 7 34 750 210 1020 500 140 680

Femelle croissance 1-2 ans 30 0,6 2 12 42,5 18 65 1274 540 1950 212 90 325

Femelle +2 ans 10 0,7 0 12 54 25 84 540 250 840 0 0 0

Mâle engraissement 0-1 an 3 0,3 8 12 20 14 25 60 42 75 40 28 50

Bovin engraissement 1-2 ans 3 0,6 2 12 40,5 25 46 121 74 138 20 12 23

Mâle +2 ans 3 0,8 0 12 73 34 103 219 102 309 0 0 0

Total bovins 123,1  11044 4258 13772 4475 1663 5405

TOTAL Elevage        11044 4258 13772 4475 1663 5405

Périmètre d'épandage Nature Quantité
Flux valorisé (kg/an)

Observations
N P 2 O 5 K 2 O

Boues épuration import - autres produits organiques 90 t/an 1125 1025 65 STEP bannalec

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 115 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 16810 5887 16446

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 5278 2085 6723

Flux maîtrisable à épandre 4475 1663 5405

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 1125 1025 65

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

5932 1114 4253

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant LE BRIS THOMAS

Structure agricole Exploitation individuelle

Adresse Kerros 

Commune BANNALEC

Ha

SAU 95,9

Surf.épandable 76,9

SDN 87,39

SMD 95,9

SMD épandable 76,9

SMD/SAU 100%

SMD ép/Surf.ép 100%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Betterave fourragère (vert)  1,0 0,8 120 t/ha 360 120 480 288 96 384

Blé tendre (paille exportée)  10,0 8,0 85 q/ha 2125 935 1445 1700 748 1156

Haricot vert  16,5 13,2 13 t/ha 729 214 686 583 172 549

Maïs fourrage  15,0 12,0 16 t MS/ha 3000 1320 3000 2400 1056 2400

Petits Pois * 5,0 4,4 8 t/ha 680 180 400 598 158 352

Ray-grass intercalaire ensilage * 27,0 21,6 4 t MS/ha 2074 745 2030 1659 596 1624

Prairie naturelle  4,3 3,5 5 t MS/ha 619 198 645 504 161 525

Prairie temporaire  49,1 39,4 8 t MS/ha 11310 3613 11782 9078 2900 9456

Total 95,9 76,9 20897 7325 20468 16810 5887 16446

Intercalaires * 32,0 26,0         

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Bovins 100 4475 1663 5405 100 6569 2595 8367

Flux importés sur l'exploitation

Boues épuration 100 1125 1025 65 0 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 5278 2085 6723

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 1291 510 1644

TOTAL APPORTS 5600 2688 5470 6569 2595 8367

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 16810 5887 16446

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 5278 2085 6723

Flux maîtrisable total à épandre 5600 2688 5470

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 5932 1114 4253

OBSERVATIONS



FERTILISATION ORGANIQUE GLOBALE SUR L'EXPLOITATION
SAU (ha)
Surface épandable hors légumineuses (SPE) (ha)
Surface pâturée non épandable (SPNE) (ha)
Surface Directive Nitrates (SDN) (ha) 
A - Effluents d'élevage Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Produits par l’élevage
Bovins 12 270 5 060 16 140
Caprins
Equins
Ovins
Porcs
Volailles 9 072 3 888 9 936
Résorbés
Traitement
Transfert
Importés

Total effluents d'élevage (Produits-Résorbés+Importés) 21 342 8 948 26 076
B - Autres produits organiques (hors effluents d'élevage) Quantités N (kg/an) P2O5 (kg/an) K2O (kg/an)

Importations autres que BIOGAZ DE BANNALEC

Importations prévisionnelles BIOGAZ DE BANNALEC 35 279 13 200 4 400
Total organique à épandre sur exploitation (A + B) 56 621 22 148 30 476
C - Engrais minéraux (apports prévisionnels) 10 800 0 0
D - Fertilisation globale (organique + minérale) (A+B+C) 67 421 22 148 30 476
E - Exportations par les cultures sur la SAU 67 924 26 629 57 528
Bilan fertilisation globale (E -D) 503 4 481 27 052

Balance Globale azotée (BGA) (kg/ha SAU) -2
Incide azote effluents d'élevage/SAU (kg/ha SAU) * 65
Indice phosphore / SDN (kg/ha SDN) ** 75
* Programme d'action national modifié du 19 décembre 2011
** Instruction de M. Le Préfet de Région du 30 novembre 2010

SARL DU TREFF
330,0
278,6
16,3

294,9



Exploitant SARL DU TREFF

Structure agricole SARL

Adresse Chemin Croissant du Treff 

Commune CONCARNEAU

Canton CONCARNEAU

 ZV  Anc. ZES  ZAR  BVAV

Ha

SAU 330

Surf.épandable 278,61

SPE 278,6

SPNE 16,3

SDN 294,9

SITUATION REGLEMENTAIRE (kg/ha)

Indice Global Valeur limite - Programme d'Action

N 65 170

OBSERVATIONS

BILAN AGRONOMIQUE DES SURFACES

EPANDABLES (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation du périmètre épandable 57345 22481 48575

Restitutions non maîtrisables sur prairies épandables 2876 1174 3827

Flux maîtrisable à épandre 17937 7558 21546

Importations de déjections animales 0 0 0

Autres importations 0 0 0

Exportation ou traitement 0 0 0

Marge de sécurité 
Besoin en fertilisation complémentaire

36532 13749 23202

SURFACES AGRICOLES ET EXPORTATIONS CULTURALES

Culture
SAU 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations unitaires 
(kg/q ou tMS)

Exportations de la SAU 
(kg/an)

Exportations des surfaces 
épandables 

(kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  120,0 101,3 80 q/ha 2,5 1,1 1,7 24000 10560 16320 20260 8914 13777

Colza hiver (paille enfouie)  30,0 25,3 35 q/ha 3,5 1,4 1,0 3675 1470 1050 3099 1240 885

Maïs fourrage  45,0 38,0 15 t MS/ha 12,5 5,5 12,5 8438 3712 8438 7125 3135 7125

Maïs grain (paille enfouie)  10,0 8,4 90 q/ha 1,5 0,7 0,5 1350 630 450 1134 529 378

Orge (paille exportée)  20,0 16,9 80 q/ha 2,1 1,0 1,9 3360 1600 3040 2839 1352 2569

Prairie naturelle  1,0 0,9 5 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 144 46 150 130 41 135

Prairie temporaire  104,0 87,8 9 t MS/ha 28,8 9,2 30,0 26957 8611 28080 22758 7270 23706

Total 330,0 278,6 67924 26629 57528 57345 22481 48575

ELEVAGES ET RESTITUTIONS DES ANIMAUX

Animaux
Effectif maximum 
Production annuelle

Présence 
bâtiment 

(mois)

Présence 
(mois)

Référence de rejet 
par animal (kg/an)

Flux total (kg/an)
Flux maîtrisable 
à épandre (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Bovins UGB  

Vache laitière -4m, +8000kg 120 1,15 9 12 91 38 118 10920 4560 14160 8190 3420 10620

Femelle 0-1 an 20 0,3 6 12 25 7 34 500 140 680 250 70 340

Femelle croissance 1-2 ans 20 0,6 6 12 42,5 18 65 850 360 1300 425 180 650

Total bovins 156  12270 5060 16140 8865 3670 11610

Volailles de chair phytase %  

Poulet standard léger (export) 432000 0 12 12 0,021 0,009 0,023 9072 3888 9936 9072 3888 9936

Total volailles de chair  9072 3888 9936 9072 3888 9936

TOTAL Elevage        21342 8948 26076 17937 7558 21546

BILAN DE FERTILISATION SUR L'EXPLOITATION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION



Exploitant SARL DU TREFF

Structure agricole SARL

Adresse Chemin Croissant du Treff 

Commune CONCARNEAU

Ha

SAU 330,0

Surf.épandable 278,6

SDN 294,9

SMD 325,0

SMD épandable 274,4

SMD/SAU 98%

SMD ép/Surf.ép 98%

EXPORTATIONS CULTURALES DE LA SMD

Culture
SMD 
(ha)

Surface 
épandable 

(ha)

Rendement

Exportations de la SMD 
(kg/an)

Exportations de la SMD 
épandable (kg/an)

N P 2 O 5 K 2 O N P 2 O 5 K 2 O

Blé tendre (paille exportée)  118,2 99,8 80 q/ha 23640 10402 16075 19960 8782 13573

Colza hiver (paille enfouie)  29,5 24,9 35 q/ha 3614 1445 1032 3050 1220 871

Maïs fourrage  44,3 37,4 15 t MS/ha 8306 3655 8306 7013 3086 7013

Maïs grain (paille enfouie)  9,8 8,3 90 q/ha 1323 617 441 1121 523 374

Orge (paille exportée)  19,7 16,6 80 q/ha 3310 1576 2994 2789 1328 2523

Prairie naturelle  1,0 0,9 5 t MS/ha 144 46 150 130 41 135

Prairie temporaire  102,4 86,5 9 t MS/ha 26542 8479 27648 22421 7162 23355

Total 324,9 274,4 66879 26220 56646 56484 22142 47844

RESTITUTIONS ANIMALES ET AUTRES APPORTS SUR LA SMD

Répartition des apports sur la SMD (kg/an)

Flux maîtrisable 
à épandre

Flux non maîtrisable

%/SMD N P 2 O 5 K 2 O %/SMD N P 2 O 5 K 2 O

Flux produits sur l'exploitation

Déjections des Bovins 98 8730 3614 11433 98 3353 1369 4461

Déjections des Volailles de chair 98 8934 3829 9785 98 0 0 0

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables de la SMD (kg/an) 2834 1157 3771

Restitutions non maîtrisables sur les prairies non épandables de la SMD (kg/an) 519 212 690

TOTAL APPORTS 17664 7443 21218 3353 1369 4461

BILAN DE FERTILISATION SUR LES SURFACES MISES A DISPOSITION

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION

BILAN SUR LA SMD EPANDABLE (kg/an)
N P 2 O 5 K 2 O

Capacité d'exportation de la SMD épandable 56484 22142 47844

Restitutions non maîtrisables sur les prairies épandables 2834 1157 3771

Flux maîtrisable total à épandre 17664 7443 21218

Disponibilités agronomiques sur la SMD épandable 35986 13542 22855

OBSERVATIONS



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 9  

 
 

Etude d’incidence NATURA 2000  
 
  



 

 

ETUDE D’INCIDENCE NATURA 2000 
SUR LE SITE DUNES ET COTES DE TREVIGNON 

 
 
Le plan d’épandage des digestats de méthanisation est entièrement situé à l’extérieur du 
site NATURA 2000. 
Quatre parcelles du plan d’épandage sont limitrophes du site NATURA 2000. 
 

Parcelles limitrophes de la zone NATURA Dunes et cô tes de Trévignon 

Parcelle Commune 
Surface 

totale (ha)  
OP29 Trégunc 2,4 
OP30 Trégunc 8,2 
OP35 Trégunc 3,4 
CS07 Trégunc 1,2 
Total   13,7 

 
Le site NATURA 2000 Dunes et côtes de Trévignon a été proposé comme SIC (Site 
d’Importance Communautaire) en avril 2002. 
 
 
1 Localisation du site NATURA 2000  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

2 Description du site NATURA 2000 
 
 DESCRIPTION GENERALE DE LA ZONE 

 
Un ensemble complexe de zones humides arrière dunaires à niveaux de submersion 
variables dans l'espace et le temps, et de zones de transition entre milieux dunaires, sub-
halophiles et boisés confèrent à ce site une grande originalité. 
Les principaux habitats d'intérêt communautaire sont les étangs oligotrophes à végétation 
annuelle rase amphibie (zones d'atterrissement), les étangs dystrophes acides, à 
substrat para-tourbeux (localisation arrière dunaire rare - Loc'h Lourgar), les 
groupements d'annuelles des laissés de mer et d'arbustives des anciens rivages de 
galets (présence de plantes remarquables), et les dunes. Deux sous-types prioritaires de 
dunes fixée sont présents (groupements du Galio-Koelerion albescentis et du Thero-
Airion). A noter sur les dunes une population exceptionnelle de Chou marin (protégé au 
niveau national). 
Les fonds rocheux à l'Ouest du cordon dunaire abritent jusqu'à environ 15 m une faune 
marine d'un grand intérêt biologique. La partie maritime du site est un élément d'un vaste 
ensemble sédimentaire phycogène (Maërl) situé entre la baie de Concarneau (au Nord) 
et l'embouchure de l'Aven (au sud). 
 
L'extension marine de 2008 a pour effet majeur d'englober l'ensemble du banc de maërl 
dans le site Natura 2000 et de prendre en compte la partie côtière intertidale et subtidale 
propre à l'habitat " Récifs " ainsi que les zones de sables et d'estran et de vasières.  
En outre, le maerl héberge à Trévignon deux espèces rares à l'échelle de la Bretagne: 
les bivalves Limatula subauriculata et Tellina donacina.  
Enfin, l'anse de Pors Breign est le seul secteur abrité dans une zone à fort 
hydrodynamisme. Elle abrite une mosaïque d'habitats élémentaires correspondant au 
1110 dont : sable grossier, herbier à Zostères, graviers, banc de maërl. Cette diversité 
de faciès, dont deux de valeur écologique remarquable, à une aussi petite échelle est un 
patrimoine à prendre en compte. 
 
Concernant l'habitat " Récifs ", il concerne des entités rocheuses, d'origine granitique, 
essentiellement représentatives de la roche supralittorale, de la roche médiolittorale en 
mode exposé et de la roche infralittorale en mode exposé avec des points de suivis du 
REseau BENThique pour le site de Linuen (subtidal rocheux-faune/flore : Derrien-Courtel 
S., 2006) et pour la zone de Trégunc (intertidal rocheux-flore : Ar Gall & Le Duff, 2005). 
Le site de Linuen présente une richesse spécifique intéressante mais qui n'est pas très 
élevée en comparaison avec d'autres sites, cette diversité spécifique diminuant de 
manière importante avec la profondeur et l'importante perte de diversité floristique : la 
transparence des eaux et sa qualité expliquent pour partie cette situation. Les faciès à 
faune suspensivore ou filtreuse sont plus nombreux sur les parois des blocs rocheux qui 
modèlent ce paysage sous-marin. Sur la partie Est du site, la topographie est variée mais 
la profondeur reste relativement faible permettant ainsi le développement de Laminaires. 
La richesse spécifique associée est intéressante, marquée notamment par la présence 
de rhodophycées et d'algues de taille moyenne. 
 
Par ailleurs, des espèces de mammifères marins peuvent être observées dans ce secteur 
à l'instar du grand Dauphin et du Marsouin commun. 
 



 

 

 HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

Classes d'habitats Couverture 

Mer, Bras de Mer 79%  

Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et bancs de sable, Lagunes 
(incluant les bassins de production de sel) 

5%  

Autres terres arables 5%  

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 1%  

Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace 
permanente 

1%  

Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 1%  

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 1%  

Forêts caducifoliées 1%  

Pelouses sèches, Steppes 1%  

Prairies ameliorées 1%  

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1%  

Marais salants, Prés salés, Steppes salées 1%  

Dunes, Plages de sables, Machair 1%  

Galets, Falaises maritimes, Ilots 1%  
 
 
Habitat(s) d'intérêt communautaire(s) : 
 

1110 - Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine  (3 059 ha)  

1140 - Replats boueux ou sableux exondés à marée basse  (175,7 ha)  

1150 - Lagunes côtières *  (3,39 ha)  

1160 - Grandes criques et baies peu profondes  (1 437,6 ha)  

1170 - Récifs  (2 983,9 ha)  

1210 - Végétation annuelle des laissés de mer  (0,71 ha)  

1220 - Végétation vivace des rivages de galets  (4,12 ha)  

1230 - Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques  (6,69 ha)  

1310 - Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses  (0,56 ha)  

1330 - Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae)  (2,9 ha)  

1410 - Prés-salés méditerranéens (Juncetalia maritimi)  (0,18 ha)  

2110 - Dunes mobiles embryonnaires  (5,49 ha)  

2120 - Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches)  (3,98 ha)  

2130 - Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) *  (12,49 ha)  

3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae)  (0,49 ha)  

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition  (8,2 ha)  

4030 - Landes sèches européennes  (0,95 ha)  

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin (0,02 ha)  

8220 - Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique  (0,1 ha)  

8230 - Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii  (0,04 ha) 

 



 

 

 ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 
Espèces Mentionnées à l'article 4 de la directive 7 9/409/CEE et figurant à l'annexe 
II de la directive 92/43/CEE : 
 
Mammifères visés à l'Annexe II de la directive 92/4 3/CEE du Conseil 
1349 - Tursiops truncatus  

1351 - Phocoena phocoena 

1355 - Lutra lutra  

1364 - Halichoerus grypus  
 
Invertébrés visés à l'Annexe II de la directive 92/ 43/CEE du Conseil 
1083 - Lucanus cervus 
 
Plantes visées à l'Annexe II de la directive 92/43/ CEE du Conseil 
1441 - Rumex rupestris 

 
Autres espèces importantes de faune et de flore : 
 
Amphibiens 
Bufo calamita  

Rana dalmatina 
 
Plantes 
Asphodelus arrondeaui  

Atriplex littoralis  

Crambe maritima  

Dactylis glomerata subsp. oceanica 

Eryngium maritimum  

Euphrasia tetraquetra  

Galium debile  

Galium mollugo subsp. neglectum  

Linaria arenaria  

Lithothamnion coralloides  

Polygonum maritimum  

Trifolium repens subsp. occidentale 

Zostera marina  
 
Reptiles 
Anguis fragilis 

Lacerta viridis 

Natrix natrix 

 
 
  



 

 

 VULNERABILITE DE LA ZONE NATURA 2000 

 
Le maintien de la qualité et de la diversité des habitats aquatiques ou amphibies est 
directement tributaire de la gestion des niveaux d'eau (variation périodique souhaitable). 
Un contrôle insuffisant de la fréquentation des dunes, voire des replats rocheux (pointe 
de Trévignon) est également susceptible de provoquer une dégradation des habitats 
et/ou des espèces remarquables qu'ils abritent. 
 
Dans le secteur marin très marqué par les apports terrigènes, une dynamique côtière 
d'interface avec les lochs et les étangs et une dérive littorale importante, les bancs de 
Maërl sont très dépendants de la turbidité induite naturellement ou par les activités 
anthropiques pouvant générer des matières en suspension tels que le clapage des boues 
de désenvasement des ports ou l'extraction de matériaux marins. L'état de conservation 
du banc de Maërl au sein du site est jugé favorable même si au Sud de Concarneau, 
celui-ci peut être considéré dans un état de conservation moyen. 
 
A noter également la présence non négligeable de la praire et de la palourde rose qui 
constituent des ressources exploitables dans les bancs de maërl, sous condition de 
gestion durable. 
 
 
3 Emissions du plan d’épandage susceptibles d’impac ter le site 
 NATURA 2000  
 
Les impacts potentiels, sur les habitats et les espèces recensés au sein de la zone NATURA 
2000, du plan d’épandage des digestats de méthanisation sont liés : 
 

 aux apports de matières organiques sur sols cultivés, 
 aux émissions atmosphériques, sonores et olfactives. 

 
 
4 Impact du plan d’épandage sur le site NATURA 2000  
 

 IMPACT SUR L’EAU 

L'épandage constitue un recyclage des digestats de méthanisation, qui viennent se 
substituer à une partie de la fertilisation minérale auparavant pratiquée sur les parcelles, 
dans la limite des besoins culturaux. 
 
Le réseau NATURA 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique 
sur le territoire de l’Union Européenne. Il cherche à concilier les exigences écologiques 
des habitats naturels et des espèces avec les activités économiques, sociales et 
culturelles qui s’exercent sur ces territoires. 
La classification d’un site dans le réseau NATURA 2000 n’interdit pas en particulier 
l’activité agricole, ceci d’autant plus que la plupart des sites NATURA 2000 s’étendent 
sur des superficies importantes (9 860 ha pour les Dunes et côtes de Trévignon). 
 



 

 

Les parcelles prévues pour l’épandage des digestats sont des parcelles agricoles 
cultivées et donc dépourvues par leur usage de toute végétation spécifique aux habitats 
rencontrés dans la zone protégée. 
L’épandage des digestats ne modifiera pas la vocation des parcelles agricoles 
concernées : apports raisonnés en fonction des besoins des cultures, utilisation de 
matériel d’épandage adapté et entretenu. 
 
Les conditions d’épandage, les études préalables, le respect des distances d’exclusion 
vis-à-vis des cours d’eau et la prise en compte des zones humides garantiront l’absence 
d’impact des épandages des digestats sur la faune, la flore et les zones naturelles d’une 
manière générale. 
En effet, la prospection sur le terrain et l’étude préalable ont permis de repérer les zones 
inaptes à l’épandage. D’autre part, les cours d’eau ont été identifiés afin d’exclure les 
parties d’îlots situées à proximité (distance de 35 mètres). 
L’étude de terrain garantit donc le bon usage des parcelles et le respect des zones 
naturelles. 
 
Les rejets aqueux de l’épandage ne seront donc pas susceptibles de créer un 
impact notable sur la zone NATURA 2000. 
 
 

 IMPACT SUR LES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Le procédé de méthanisation projeté (digestion de la matière organique par voie 
anaérobie) et le traitement thermique d’hygiénisation associé permettront d’obtenir un 
digestat stable. 
 
Le matériel utilisé (tonnes à lisier équipées de pendillards ou d’enfouisseur) permettra de 
réduire les risques d’odeurs par : 

- le dépôt des digestats directement sur le sol sur les parcelles en prairies (pas de 
propulsion dans l’air), 

- leur enfouissement direct lors des épandages avant les semis culturaux. 
 
Les odeurs liées à l’épandage ne seront donc pas su sceptibles de créer un impact 
notable sur la zone NATURA 2000. 
 
 

 IMPACT SUR LES EMISSIONS SONORES ET VIBRATIONS 

Le bruit induit par l’activité d’épandage des digestats sera comparable à celui d’une 
activité agricole classique (épandage de fumier ou de lisier). 
 
Les épandages seront effectués exclusivement en journée. 
Ils seront réalisés en milieu rural et sont considérés comme des travaux agricoles à part 
entière. 
La fréquence de retour sur une même parcelle sera d’une fois par an. Par ailleurs, toutes 
les parcelles ne seront épandues chaque année. 
 
La circulation liée aux épandages, et les émissions atmosphériques et sonores 
correspondantes, seront relativement faibles, notamment au regard de la circulation 
externe liée aux autres activités, notamment agricoles, sur le secteur. 
 
L’impact sonore de l’épandage ne sera donc pas nota ble sur la zone NATURA 2000. 



 

 

5 Conclusion  
 
L’épandage des digestats de méthanisation n’aura pas d’impact notable à proximité ou 
sur la zone NATURA 2000.  
Il n’y a donc pas lieu de poursuivre l’évaluation des incidences du plan d’épandage, au 
sens de l’article L414-4 du Code de l’Environnement, au regard des objectifs de 
conservation de la zone NATURA 2000 Dunes et côtes de Trévignon. 
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Calculs de doses maximales  

  



Rérérence : Arrêté du 17/07/2017

Caractérisation de la succession culturale
Type de prairie Prairie pâturée à rotation rapide
Objectif de rendement (t MS/ha) 10
Pourcentage de légumineuses < 10 %
Précédent cultural Prairie
Entretien azoté antérieur Moyen

Objectif de rendement (t MS/ha)
Besoins unitaires (kg N/t MS)
Besoins de la culture

Fournitures totales par le sol

Besoins - fournitures Dose d'azote à apporter = (bes oins - fournitures)/ 0,7
Nature de l'effluent organique
Teneur totale en azote (kg N/m3)
Coefficient d'équivalence engrais
Quantité maximale à apporter (m3/ha)

Teneur de l'effluent organique en P2O5 assimilable (kg P2O5 ass/m3)
Exportations de la culture
Apports par les bovins au pâturage
Besoins de la culture

Facteur limitant
Dose maximale retenue 45 m3/ha
Apport fertilisant correspondants 131 kg Neff/ha

67 kg P2O5 ass/ha

Fournitures d'azote par le sol

25 kg P2O5/ha
67 kg P2O5/ha

phosphore

Dose satisfaisant les exportations de la culture (m 3/ha) 45

1,5

Contribution des légumineuses de la prairie en place

120 kg N/ha

Fournitures par le sol en fonction de l'entretien azoté antérieur 120 kg N/ha

257 kg N/ha

Dose maximale retenue

88

Détermination de la dose 
maximale retenue

Prise en compte du phosphore

CALCUL DE DOSE MAXIMALE - PARCELLES EN PRAIRIE

Plan de fumure prévisionnel azote

Besoins
10
30

300 kg N/ha

92 kg P2O5/ha

Dose maximale paramètre 
azote

Digestats liquides à 6,7% MS
4,5

0,65

Dose maximale paramètre 
phosphore



Rérérence : Arrêté du 17/07/2017

Caractérisation de la succession culturale
Culture Maïs fourrager
Objectif de rendement (t MS/ha) 14
Précédent cultural Blé
Interculture précédente Culture dérobée
Entretien azoté antérieur Fumier de bovins tous les 2 ans

Objectif de rendement (t MS/ha)
Besoins unitaires (kg N/t MS)

Besoins de la culture

Total des besoins

Fournitures totales par le sol

Besoins - fournitures Dose d'azote à apporter

Nature de l'effluent organique
Teneur totale en azote (kg N/m3)
Coefficient d'équivalence engrais
Quantité maximale à apporter (m3/ha)

Teneur de l'effluent organique en P2O5 assimilable (kg P2O5 ass/m3)
Exportations de la culture

Facteur limitant

Dose maximale retenue 31 m3/ha
Apport fertilisant correspondants 91 kg Neff/ha

47 kg P2O5 ass/ha

Caractérisation de la succession culturale
Culture Maïs grain
Objectif de rendement (t MS/ha) 90
Précédent cultural Blé
Interculture précédente Culture dérobée
Entretien azoté antérieur Fumier de bovins tous les 2 ans

Objectif de rendement (t MS/ha)
Besoins unitaires (kg N/t MS)

Besoins de la culture

Total des besoins

Fournitures totales par le sol

Besoins - fournitures Dose d'azote à apporter

Nature de l'effluent organique
Teneur totale en azote (kg N/m3)
Coefficient d'équivalence engrais
Quantité maximale à apporter (m3/ha)

Teneur de l'effluent organique en P2O5 assimilable (kg P2O5 ass/m3)
Exportations de la culture

Facteur limitant

Dose maximale retenue 31 m3/ha
Apport fertilisant correspondants 92 kg Neff/ha

47 kg P2O5 ass/ha

70 kg N/ha

226 kg N/ha

31

0 kg N/ha

35 kg N/ha

Digestats liquides à 6,7% MS

135 kg N/ha

0 kg N/ha

Plan de fumure prévisionnel azote

CALCUL DE DOSE MAXIMALE - PARCELLES EN GRANDES CULTURES

14

196 kg N/ha

30 kg N/ha

0,65

Contribution des résidus du précédent ou du CIPAN 20 kg N/ha

Contribution des apports organiques des années précédant le semis

Besoins

14

10 kg N/ha

Azote non valorisable

Reliquat sortie hiver

Contribution des retournements de prairies

91 kg N/ha

Détermination de la dose 
maximale retenue

azote

Dose maximale paramètre 
azote

Prise en compte du phosphore

Dose maximale paramètre 
phosphore

1,5

Dose satisfaisant les exportations de la culture (m3/ha)

Dose maximale retenue

77 kg P2O5/ha
51

Fournitures d'azote par le sol

Azote déjà prélevé par la culture

Contribution de l'humus du sol et du système de culture

4,5

Plan de fumure prévisionnel azote

Besoins

90
2,3

207 kg N/ha

Azote non valorisable 30 kg N/ha

237 kg N/ha

Fournitures d'azote par le sol

Azote déjà prélevé par la culture 0 kg N/ha
Reliquat sortie hiver 10 kg N/ha

Contribution des retournements de prairies 0 kg N/ha

Contribution des apports organiques des années précédant le semis 35 kg N/ha

Contribution des résidus du précédent ou du CIPAN 20 kg N/ha

Contribution de l'humus du sol et du système de culture 80 kg N/ha

145 kg N/ha

92 kg N/ha

Dose maximale paramètre 
azote

Digestats liquides à 6,7% MS
4,5
0,65
31

Dose maximale retenue

Détermination de la dose 
maximale retenue

azote

Prise en compte du phosphore

Dose maximale paramètre 
phosphore

1,5
63 kg P2O5/ha

Dose satisfaisant les exportations de la culture (m3/ha) 42



Rérérence : Arrêté du 17/07/2017

Caractérisation de la succession culturale

Culture Blé

Objectif de rendement (q/ha) 80
Précédent cultural Maïs fourrager
Interculture précédente -
Entretien azoté antérieur Fumier de bovins tous les 2 ans

Objectif de rendement (q/ha)
Besoins unitaires (kg N/q)
Besoins de la culture

Total des besoins

Contribution des résidus du précédent ou du CIPAN 
Contribution de l'humus du sol et du système de culture
Fournitures totales par le sol

Besoins - fournitures Dose d'azote à apporter
Nature de l'effluent organique
Teneur totale en azote (kg N/m3)
Coefficient d'équivalence engrais
Quantité maximale à apporter (t/ha)

Teneur de l'effluent organique en P2O5 assimilable (kg P2O5 ass/m3)
Exportations de la culture

Facteur limitant

Dose maximale retenue 56 m3/ha

Apport fertilisant correspondants 165 kg Neff/ha
85 kg P2O5 ass/ha

CALCUL DE DOSE MAXIMALE - PARCELLES EN GRANDES CULTURES

Plan de fumure prévisionnel azote

Besoins

80
3

240 kg N/ha
Azote non valorisable 30 kg N/ha

270 kg N/ha

Fournitures d'azote par le sol

Azote déjà prélevé par la culture 0 kg N/ha
Reliquat sortie hiver 30 kg N/ha
Contribution des retournements de prairies 0 kg N/ha
Contribution des apports organiques des années précédant le semis 25 kg N/ha

0 kg N/ha
50 kg N/ha

105 kg N/ha
165 kg N/ha

Dose maximale paramètre 
azote

Digestats liquides à 6,7% MS
4,5
0,65
56

Dose maximale retenue

Détermination de la dose 
maximale retenue

azote

Prise en compte du phosphore

Dose maximale paramètre 
phosphore

1,5
88 kg P2O5/ha

Dose satisfaisant les exportations de la culture (m3/ha) 59



Rérérence : Arrêté du 17/07/2017

Caractérisation de la succession culturale
Culture Maïs fourrager
Objectif de rendement (t MS/ha) 14
Précédent cultural Blé
Interculture précédente Culture dérobée

Entretien azoté antérieur Fumier de bovins tous les 2 ans

Objectif de rendement (t MS/ha)

Besoins unitaires (kg N/t MS)

Besoins de la culture

Total des besoins

Fournitures totales par le sol

Besoins - fournitures Dose d'azote à apporter

Nature de l'effluent organique
Teneur totale en azote (kg N/t)
Coefficient d'équivalence engrais
Quantité maximale à apporter (t/ha)

Teneur de l'effluent organique en P2O5 disponible (kg P2O5 disp/t)
Exportations de la culture

Facteur limitant

Dose maximale retenue 9 t/ha
Apport fertilisant correspondants 91 kg Neff/ha

67 kg P2O5 disp/ha

Caractérisation de la succession culturale

Culture Maïs grain

Objectif de rendement (q/ha) 90
Précédent cultural Blé
Interculture précédente Culture dérobée

Entretien azoté antérieur Fumier de bovins tous les 2 ans

Objectif de rendement (q/ha)
Besoins unitaires (kg N/q)
Besoins de la culture

Total des besoins

Contribution des résidus du précédent ou du CIPAN 
Contribution de l'humus du sol et du système de culture
Fournitures totales par le sol

Besoins - fournitures Dose d'azote à apporter
Nature de l'effluent organique
Teneur totale en azote (kg N/t)
Coefficient d'équivalence engrais
Quantité maximale à apporter (t/ha)

Teneur de l'effluent organique en P2O5 disponible (kg P2O5 disp/t)
Exportations de la culture

Facteur limitant

Dose maximale retenue 9 t/ha

Apport fertilisant correspondants 92 kg Neff/ha
68 kg P2O5 disp/ha

0 kg N/ha

Plan de fumure prévisionnel azote

Digestats solides 25% MS
22,5

Contribution des apports organiques des années précédant le semis 35 kg N/ha
Contribution des retournements de prairies
Reliquat sortie hiver

Fournitures d'azote par le sol

145 kg N/ha
80 kg N/ha

30 kg N/ha
237 kg N/ha

Dose maximale retenue

10

Détermination de la dose 
maximale retenue

azote

Besoins
Azote non valorisable

Dose maximale paramètre 
phosphore

CALCUL DE DOSE MAXIMALE - PARCELLES EN GRANDES CULTURES

90
2,3

207 kg N/ha

Dose maximale paramètre 
azote

70 kg N/ha

Prise en compte du phosphore

77 kg P2O5/ha
Dose satisfaisant les exportations de la culture (t/ha)

Contribution des retournements de prairies

Contribution des résidus du précédent ou du CIPAN 

Azote déjà prélevé par la culture

0 kg N/ha

Digestats solides 25% MS

Reliquat sortie hiver

135 kg N/ha

20 kg N/ha

0 kg N/ha

22,5

20 kg N/ha

10 kg N/ha

35 kg N/ha

30 kg N/ha

226 kg N/ha

14

14

196 kg N/ha

7,5

0,45
9

Plan de fumure prévisionnel azote

91 kg N/ha

Fournitures d'azote par le sol Contribution des apports organiques des années précédant le semis

Besoins
Azote non valorisable

Contribution de l'humus du sol et du système de culture

99 kg P2O5/ha

Azote déjà prélevé par la culture

Dose maximale retenue

Détermination de la dose 
maximale retenue

azote

9

Prise en compte du phosphore

Dose maximale paramètre 
phosphore

Dose satisfaisant les exportations de la culture (t/ha) 13

7,5

0,45

10 kg N/ha
0 kg N/ha

92 kg N/ha

Dose maximale paramètre 
azote



Rérérence : Arrêté du 17/07/2017

Caractérisation de la succession culturale

Culture Blé

Objectif de rendement (q/ha) 80
Précédent cultural Maïs fourrager
Interculture précédente -
Entretien azoté antérieur Fumier de bovins tous les 2 ans

Objectif de rendement (q/ha)
Besoins unitaires (kg N/q)
Besoins de la culture

Total des besoins

Contribution des résidus du précédent ou du CIPAN 
Contribution de l'humus du sol et du système de culture
Fournitures totales par le sol

Besoins - fournitures Dose d'azote à apporter
Nature de l'effluent organique
Teneur totale en azote (kg N/t)
Coefficient d'équivalence engrais
Quantité maximale à apporter (t/ha)

Teneur de l'effluent organique en P2O5 disponible (kg P2O5 disp/t)
Exportations de la culture

Facteur limitant

Dose maximale retenue 12 t/ha

Apport fertilisant correspondants 119 kg Neff/ha
88 kg P2O5 disp/ha

Dose maximale paramètre 
phosphore

88 kg P2O5/ha

Prise en compte du phosphore

Détermination de la dose 
maximale retenue

phosphore

Fournitures d'azote par le sol

Azote déjà prélevé par la culture 0 kg N/ha

Dose maximale paramètre 
azote

Digestats solides 25% MS
22,5
0,45
16

0 kg N/ha

12Dose satisfaisant les exportations de la culture (t/ha)

Dose maximale retenue

Contribution des apports organiques des années précédant le semis 25 kg N/ha

CALCUL DE DOSE MAXIMALE - PARCELLES EN GRANDES CULTURES

Plan de fumure prévisionnel azote

Besoins

80
3

240 kg N/ha
Azote non valorisable

Contribution des retournements de prairies

7,5

30 kg N/ha
270 kg N/ha

Reliquat sortie hiver 30 kg N/ha

105 kg N/ha
165 kg N/ha

0 kg N/ha
50 kg N/ha



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 11  

 
 

Lettre d’intention pour le compostage de digestat s olide  

 
 





Annexe 5.16. 
Courriers de demande d’avis 
mairie de Bannalec (PJ n°9) 

 
 
 
 
  





Annexe 5.17. 
Récépissé de dépôt de permis de 

construire (PJ n°10)  
 

 
 

  





Annexe 5.18. 
K-Bis 
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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 15 avril 2021

Code de vérification : tAhOJ23q1B
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 527 994 172 R.C.S. Rennes

Date d'immatriculation 04/03/2015

Transfert du R.C.S. de Nanterre en date du 12/02/2015

Dénomination ou raison sociale BIOGAZ DE BANNALEC

Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 141 000,00 Euros

Adresse du siège Immeuble le Noven 13 Rue du Clos Courtel 35510 Cesson-Sévigné

Durée de la personne morale Jusqu'au 28/10/2109

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président

Dénomination CAP VERT ENERGIE

Forme juridique Société à responsabilité limitée

Adresse 64 Rue Sylvabelle 13006 Marseille 6e Arrondissement

Immatriculation au RCS, numéro 518 792 528 RCS Marseille

Commissaire aux comptes titulaire

Dénomination EXPERTEA AUDIT

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 60 Boulevard Jean Labro 13016 Marseille 16e Arrondissement

Immatriculation au RCS, numéro 504 875 931 RCS Marseille

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Immeuble le Noven 13 Rue du Clos Courtel 35510 Cesson-Sévigné

Activité(s) exercée(s) La promotion, la construction, l'exploitation directe ou indirecte de
l'installation de production de Biogaz à partir de Biomasse et de
production d'énergie fonctionnant au Biogaz mettant en oeuvre des énergies
renouvelables sis et exploitée à Bannalec ( Finistère )

Date de commencement d'activité 22/10/2010

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

IMMATRICULATION HORS RESSORT

R.C.S. Quimper

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention du 04/03/2015 Transfert de siège et de l'établissement principal dans le ressort du greffe. de
MALAKOFF (92240), 52 Rue Paul Vaillant Couturier, à RENNES (35700),
318 Route de Fougères, Immeuble Le Noven, à cmpter du 12/02/2015

- Mention du 04/03/2015 Transfert sans maintien d'une exploitation dans le ressort de l'ancien siège

- Mention du 04/03/2015 Cette société est devenue SAS pluripersonnelle à compter du 12/02/2015



Greffe du Tribunal de Commerce de Rennes
7 RUE PIERRE ABELARD
CS 43124
35031 RENNES CEDEX

N° de gestion 2015B00401

R.C.S. Rennes - 16/04/2021 - 20:10:33 page 2/2

- Mention du 11/01/2016 Arrêté municipal modifiant l'adresse du siège : 318 route de Fougères 35700
RENNES devient 13 rue du Clos Courtel 35510 CESSON SEVIGNE

Le Greffier
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PC4
Ech:

AVRIL 2021

NOTICE DESCRIPTIVE (1/5): Projet de méthanisation

NOTICE
1/5

Permis de Construire

29bis, cours Jean Jaurès
38 000 GRENOBLE
04 76 12 94 70

CONSTRUCTION
D'UNE UNITE DE
METHANISATION

MAITRE D'OUVRAGE :

MAITRE D'OEUVRE :

ELCIMAI ENVIRONNEMENT
43, chemin du Vieux Chêne
38240 MEYLAN
04 76 18 05 40

BIOGAZ DE BANNALEC
13 rue du Clos Courtel
35 510 CESSON-SEVIGNE

1- TERRAIN ET IMPLANTATION 

Le terrain du projet est implanté sur la parcelle L 692 de la commune de Bannalec, de superficie 16 557 m². 

L’accès au site se fait depuis la départementale 4, Pont Glaeres / Loge Begoarem. 

 

2- PROJET / BATIMENTS 

Ce projet est soumis à la réglementation ICPE et du code du travail. Une demande d’enregistrement, au titre de la rubrique n°2781-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement, est déposée conjointement au dossier de permis de construire. 

Description : 

Création d’une unité de méthanisation et de valorisation du biogaz, comprenant les ouvrages et équipements suivants : 

- Un bâtiment de réception et préparation des matières, d’une surface de 1 280 m², avec murs et relevés béton, bardage métallique, charpente métallique (ou bois) à un pan et en couverture 
métallique ; 

- Une construction « modulaire », d’une surface de 70 m², situé en entrée de site, abritant un bureau, laboratoire, vestiaires et sanitaires pour les besoins du personnel d’exploitation ; 
- Un pont à bascule pour la pesée des matières « entrantes » et « sortantes », situé face aux modulaires ; 
- Un casier de stockage extérieur de 50 m²des matières « entrantes » constituées de silos en murs béton de 4 m de hauteur : issues de silos ; 
- Une plateforme de stockage des digestats solides, d’une surface de 1 330 m² et ceinturée par des murs béton de 4 m de hauteur, incluant une plateforme en hauteur dédiée à la séparation de phase 

(phase solide / phase liquide) ; 
- Deux cuves tampon + pré-mélange, deux cuves de stockages des intrants liquides, deux digesteurs et deux cuves de stockage des digestats liquides ; 
- Une plateforme dédiée aux utilités : épuration du gaz, chauffage (besoin thermique pour la digestion et l’hygiénisation), torchère ; 
- Un poste d’injection gaz raccordé, en aval, au réseau gaz existant sur la voie publique ; 
- Deux bassins de collecte des eaux pluviales propres (toitures, rétention des cuves) et d’eaux pluviales sales (voiries, plateformes de stockage etc…). 

Volumétrie : 

Le bâtiment principal est d’un volume rectangulaire simple et allongé rythmé par des verticales situées en lieu et place des portes rapides. Il est couvert d’une toiture à un pan. 

Le bungalow est de conception modulaire. 

Matériaux / teintes : 

Afin de s’harmoniser avec le seul bâtiment voisin en bardage de teinte « blanc », l’ensemble du site est majoritairement de teinte gris « clair » avec quelques ponctuations de gris « foncé ». Une zone de 
cuves est en « vert » pour contraster le gris clair majoritaire et aiguayer la zone dans un environnement végétal. 

Le bâtiment principal (bâtiment de réception et préparation) est composé de : 

- Murs et de relevés béton teinte « béton ». 
- Bardage métallique de teinte majoritairement « gris clair », et « gris foncé » pour les zones verticale et l’espace de la trémie. 
- Charpente métallique (ou bois) à un pan. 
- Couverture métallique en bac acier de teinte majoritairement « gris clair », et « gris foncé » pour la petite toiture plus basse de la trémie. 
- Couverture ponctuée de châssis de désenfumage et de bac translucides pour l’apport d’éclairage naturel intérieur. 

Le bâtiment modulaire est composé de : 

- Murs et toiture de teinte « gris clair ». 

Les équipements sont composés de : 

- 2 stockages liquides sont en béton d’aspect béton avec une membrane de teinte « gris clair ». 
- 1 post digesteur en béton d’aspect béton et couverte d’une membrane de teinte « vert ». 

Loge Begoarem
29 380 BANNALEC
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NOTICE
2/5

Permis de Construire

29bis, cours Jean Jaurès
38 000 GRENOBLE
04 76 12 94 70

CONSTRUCTION
D'UNE UNITE DE
METHANISATION

MAITRE D'OUVRAGE :

MAITRE D'OEUVRE :

ELCIMAI ENVIRONNEMENT
43, chemin du Vieux Chêne
38240 MEYLAN
04 76 18 05 40

BIOGAZ DE BANNALEC
13 rue du Clos Courtel
35 510 CESSON-SEVIGNE

- 1 cuve digesteur en béton d’aspect béton et couverte d’une membrane de teinte « vert ». 
- 2 cuves (pré mélange et tampon) en béton d’aspect béton et couverte d’une toiture plate en béton d’aspect béton. 
- 2 cuves graisse sont en PEHD de teinte « blanc crème ». 
- Murs de stockages en béton d’aspect teinte « béton ». 

 

3- CONTRAINTES PLU 

Nous sommes en zone Uia, secteur à vocation d'activités économiques exclusivement industrielles et artisanales. Nous sommes sous le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération en date du 25 
septembre 2015. 

Ui.4.1 - conditions de desserte des terrains par les réseaux . . . . -  AEP : voir ci-dessous 

Ui.4.2 - conditions de desserte des terrains par les réseaux . . . . -  EU : voir ci-dessous 

Ui.4.3 - conditions de desserte des terrains par les réseaux . . . . -  EP : voir ci-dessous 

Ui.11.2 - Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords . . . - implantation, couleurs, matériaux 

Ui.11.3 - Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords . . . - Clôtures 

Ui.11.4 - Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords . . . - en harmonie avec les façades 

 

4- ACCES, STATIONNEMENTS ET CLOTURES 

En limites publiques, le projet sera bordé par une clôture réglementaire de 2 m de hauteur en grillages à mailles rigides plastifiées de couleur neutre montées sur poteaux métalliques de même couleur et de 
même hauteur. 

L’accès au site se fera depuis un rond-point sur la RD4, puis par le chemin « Loge Begoarem », dédié également aux parcelles voisines situées au Nord du projet et actuellement occupée par la société Tallec. 
Un portail d’accès au site du projet sera mis en place. Cinq places de stationnement VL dont 1 PMR sont créées à l’entrée du site, à proximité des modulaires. 

 

5- PLANTATIONS 

Il n’y a pas de coupe d’arbre et donc d’arbre à replanter. 

 

6- PROGRAMME 

Le projet consiste en la construction d’une unité de méthanisation et de valorisation du biogaz. 

L’unité de méthanisation traitera des biodéchets de différentes natures (co-produits transformation IAA seuls ou en mélange, résidus transformation IAA seuls ou en mélange, fientes de volaille, lisier bovin, 
sang et boyaux, matières stercoraires), des boues de STEP industrielles, des matières végétales (résidus céréaliers), des sous-produits et effluents IAA (boues, colorants), des graisses de différentes natures, 
pour un total de 23 630 T/an environ. Le biogaz sera épuré en biométhane pour être valorisé par injection dans le réseau gaz existant. 

Les digestats solides et liquides seront valorisés dans le cadre d’un épandage contrôlé. 

 

 

Loge Begoarem
29 380 BANNALEC

En limite séparative, le projet sera ceinturé par des haies constituées de végétaux d'essences locales en mélange protégées par un grillage d’une hauteur maximale de 2 m. 
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MAITRE D'OUVRAGE :

MAITRE D'OEUVRE :

ELCIMAI ENVIRONNEMENT
43, chemin du Vieux Chêne
38240 MEYLAN
04 76 18 05 40

BIOGAZ DE BANNALEC
13 rue du Clos Courtel
35 510 CESSON-SEVIGNE

7- ENERGIE PRODUITE 

L’énergie produite (injection de biométhane pour un débit nominal de 350 Nm3/h) sera injectée, via une canalisation située en aval du poste d’injection gaz, sur le réseau gaz naturel qui sera raccordé au 
niveau de la zone d’activité. A ce jour, l’étude détaillée du raccordement du projet a été réalisée et le projet a réservé la capacité d’injection sur le réseau de gaz naturel. Les études de dimensionnement 
seront lancées une fois l’autorisation d’exploiter obtenue. 

 

8- DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

Volume de l’activité projetée : 

L’unité de méthanisation traitera un total d’environ 

La production de biogaz s’élève à 656 Nm3/h, qui seront épuré en biométhane. La capacité d’injection du biométhane sera d’environ 

Après séparation de phases, la production de digestat liquide sera d’environ 

Gisement prévisionnel : 

Le tableau suivant présente les matières qui seront traitées sur le site de méthanisation. Les stockages de chaque substrat sont également renseignés dans ce tableau avec leur localisation (sous bâtiment ou 
à l’extérieur dans silos) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédé : 

Les intrants sont dépotés soit : 

- Dans un casier extérieur (issues de céréales non à hygiéniser) ; 
- Dans des cuves extérieures, mises en rétention (liquides à hygiéniser et non à hygiéniser) ; 
- Dans des casiers sous bâtiment (matières solides à hygiéniser et non à hygiéniser) ; 
- Directement dans une fosse sous bâtiment (liquides à hygiéniser) ; 
-  

Substrat  t/an  Mode de stockage  En bâtiment (Oui/Non)  
Boues solides IAA et agro-industrie 3 700 Casier bâtiment O 
Issues de céréales agricoles 275 Casier extérieur N 
Colorants liquides IAA 50 Cuves (1 et 2) N 
Boues liquides IAA 2 200 Cuves (1 et 2) N 
Graisses liquides agro-industrie 240 Cuves (1 et 2) N 
SPAn graisses liquides IAA et agro-industrie 744 Cuves (1 et 2) N 
SPAn Boues liquides IAA 365 Cuves (1 et 2) N 
Sang IAA  70 Cuve enterrée O 
SPAn eaux résidus IAA  150 Cuve enterrée O 
SPAn graisses solides IAA 3 635 Casier bâtiment O 
Matières stercoraires IAA 2 000 Casier bâtiment O 
Fientes de volailles IAA 400 Cuve enterrée O 
Lisier bovin 3 000 Cuve enterrée O 
SPAn boues IAA 1 862 Casier bâtiment O 
SPAn co-produits et résidus transformation IAA seuls ou en mélange 4 939 Casier bâtiment O 
Total 23 630   

350 Nm3/h. 

23 630 T de matières par an, soit environ 71 T par jour. 

22 900 T/an  (6,7% de matières sèches). La production de digestat solide (25% de matières sèches) sera de 2 100 T/an. 

Loge Begoarem
29 380 BANNALEC
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MAITRE D'OUVRAGE :

MAITRE D'OEUVRE :

ELCIMAI ENVIRONNEMENT
43, chemin du Vieux Chêne
38240 MEYLAN
04 76 18 05 40

BIOGAZ DE BANNALEC
13 rue du Clos Courtel
35 510 CESSON-SEVIGNE

Filière des matières non à hygiéniser : 

Les matières solides non à hygiéniser sont reprises par un chargeur et dépotés dans une trémie dédiée située dans le bâtiment, pour y être préparés, avant d’être introduits dans le réservoir tampon 
alimentation de l’unité d’hygiénisation. 

Les matières liquides à hygiéniser sont pompées dans des cuves situées en extérieurs puis envoyées directement en digestion.  

Filière des matières à hygiéniser : 

Les matières solides à hygiéniser sont reprises par un chargeur et dépotés dans une trémie dédiée située dans le bâtiment, pour y être préparés, avant d’être introduits dans le réservoir tampon après 
hygiénisation. 

Les matières liquides non à hygiéniser sont pompées soit dans une fosse sous bâtiment, soit dans des cuves situées en extérieurs puis envoyées dans le réservoir tampon alimentation de l’unité 
d’hygiénisation. 

Les matières à hygiéniser sont pompées vers la fosse de pré-mélange (3), préparées et hygiénisées (33), avant d’être introduits dans le digesteur via la fosse tampon (4). 

Le chauffage des cuves d’hygiénisation est assuré par une chaufferie alimentée au gaz naturel (29). 

Le bâtiment entièrement fermé sera désodorisé par l’intermédiaire d’un biofiltre, équipé d’un laveur à l’acide (10 et 11). 

La matière, après préparation, est ensuite acheminée, pour y séjourner, dans un digesteur (5) pour permettre la formation du gaz méthane (CH4) et du dioxyde de carbone (CO2) grâce à des bactéries 
anaérobies spécifiques. Le digestat brut est ensuite envoyé vers un post-digesteur (5) pour assurer, entre-autres, le dégazage du digestat avant séparation de phase. Le digesteur et le post-digesteur sont 
équipés de gazomètres pour stocker l’équivalent de 4 h de production de biométhane. Une deuxième chaudière au biogaz (29) assure les besoins en chauffage des ouvrages de digestion. 

Le digestat brut est ensuite envoyé vers un équipement de séparation de phase (20). Le digestat solide est ensuite stocké pendant 9 mois sur une plateforme dédiée (18). Le digestat liquide est stocké dans 2 
cuves dédiées (6 et 7) pendant 7 mois également, avant d’être épandu sur les terres agricoles. 

Le biogaz produit est ensuite épuré au niveau des équipements dédiés à cet effet (30). La torchère (28) permet de brûler l’excédent de gaz ou le gaz non conforme. 

Le biométhane, issus du processus d’épuration, est ensuite acheminé dans un poste d’injection (26), avant d’être injecté sur le réseau gaz existant. 

 

9- RESEAUX 

Eaux pluviales, Eaux usées & eaux vannes : 

Le synoptique suivant résume la gestion des eaux pluviales et des eaux d’extinction incendie, des eaux usées et des eaux vannes
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Défense incendie : Les besoins en eau seront assurés par les dispositifs présents à proximité : PI n°136 et n°137 situés sur la voie publique à moins de 100 m, délivrant respectivement un débit de 65 et de 66 
m3/h.  

Une réserve d’eau incendie (n°8005) de 540 m3, située au sud du projet, pourra également être utilisée. 

La collecte des eaux d’extinction d’incendie sera assurée par le biais du bassin des eaux sales présentant un volume de 220 m

Eau potable : le projet sera raccordé au réseau de la zone industrielle. Un regard-compteur sera installé en limite de propriété, via le concessionnaire. 

Gaz naturel : le projet sera raccordé au réseau gaz naturel de la zone industrielle, via un coffret de comptage à installer en limite de propriété par le concessionnaire. Le gaz naturel servira à alimenter une 
chaudière pour les besoins thermiques liés à l’hygiénisation des biodéchets et sous-produits animaux. 

Electricité : le projet sera raccordé au réseau électrique HTA de la zone industrielle. Un poste privé de 1 000 KVA sera installé dans le bâtiment principal (locaux HT/BT prévus à cet effet). 

Téléphone : le projet sera raccordé au réseau téléphone existant avenue de l’Industrie. 

 

10- REGLEMENTATION PARASISMIQUE 

Les règles de construction définies à l'article 4 de la règlementation parasismique s'appliquent : 1° A la construction de bâtiments nouveaux des catégories d'importance III et IV dans la zone de sismicité 2 
définie par l'article R. 563-4 du code de l'environnement. Si le projet se situe en zone de sismicité 2 (faible), le projet n’est pas classé en catégorie d’importance III mais en catégorie II, la catégorie III ne 
concernant, entre-autres, que les bâtiments de centre de production collective d’énergie dont le débit d’injection gaz est supérieur à 2 000 Nm3/h. Or l’installation ne produira que 350 Nm3/h de 
biométhane. 

3. 
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Annexe 5.20. 
PLU règlement  
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Annexe 5.20. 
PLU graphique 
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ZONAGE GRAPHIQUE
U- ZONES URBAINES
-Zones à vocation d’habitat et d’activités compatibles avec l’habitat:

Uha :secteur d’urb a n isa tion  den se en  ordre con tin u correspon da n t a u cen tre b ourg.

Uhac :sous-secteur U ha  où est in terdit le cha n gem en t de destin a tion  des rez-de-cha ussée com m ercia ux

Uhb :secteur d’urb a n isa tion  m oyen n em en t den se en  ordre con tin u ou discon tin u.

Uhc :secteur d’urb a n isa tion  peu den se en  ordre discon tin u.

-Zones à vocation sportive, de loisirs ou d’équipements d’intérêt collectif:

UL : secteur à  voca tion  sportive, de loisirs ou d’équipem en ts d’in térêt collectif.

-Zones à vocation d’activités et d’équipements touristiques avec les capacités d’accueil correspondantes :

Ut1 : secteur correspon da n t à  des a ctivités et des équipem en ts de terra in s de ca m pin g/ ca ra va n in g (Kerm érour Pon t
Kéréon ).

Ut2 :secteur réservé à  des a ctivités touristiques hôtelières (L e Mén ec).

-Zones à vocation d’activités économiques industrielles, artisanales, commerciales ou de services :

Uia :secteur  à  voca tion  d’a ctivités écon om iques exclusivem en t in dustrielles et a rtisa n a les.

Uic :secteur à  voca tion  d’a ctivités écon om iques exclusivem en t com m ercia le ou de services.

Uim :secteur à  voca tion  d’a ctivités écon om iques m ixtes (a rtisa n a les, com m ercia les et de services).

AU- ZONES A URBANISER
-Zones à urbaniser à court ou moyen terme:

1AUhb :secteur d’exten sion  du b ourg, prin cipa lem en t sous form e de lotissem en t fa isa n t référen ce a u secteur U hb .

1AUhc :secteur d’exten sion  du b ourg, prin cipa lem en t sous form e de lotissem en t fa isa n t référen ce a u secteur U hc.

1AUL : secteur à  voca tion  sportive, de loisirs ou d’équipem en ts d’in térêt collectif.

1AUic :secteur à  voca tion  d’a ctivités écon om iques exclusivem en t com m ercia le ou de services.

1AUim :secteur à  voca tion  d’a ctivités écon om iques m ixtes (a rtisa n a les, com m ercia les et de services).

-Zones à urbaniser à long terme:

2AUh :secteur à  voca tion  d’ha b ita t ou d’a ctivités com pa tib les a vec l’ha b ita t.

2AUL : secteur à  voca tion  sportive, de loisirs ou d’équipem en ts d’in térêt collectif.

2AUi :secteur à  voca tion  d’a ctivités écon om iques in dustrielles, a rtisa n a les, com m ercia les ou de services.

2AUic :secteur à  voca tion  d’a ctivités écon om iques exclusivem en t com m ercia le ou de services.

A- ZONES AGRICOLES
A : secteurs de la  com m un e, équipés ou n on , à  protéger en  ra ison  du poten tiel a gron om ique, b iologique ou
écon om ique des terres a gricoles. Y  son t seules a utorisées les con struction s et in sta lla tion s n écessa ires a ux services
pub lics ou d'in térêt collectif et à  l'exploita tion  a gricole.

Aa :secteur A où toute con struction  et in sta lla tion  n ouvelle y est in terdite.

Ar : zon e destin ée à  l'a m én a gem en t (a da pta tion , réfection , cha n gem en t de destin a tion , exten sion s m esurées) des
con struction s isolées ou groupes de con struction s n on  a gricoles,  située da n s la  zon e a gricole.

Azh :secteur correspon da n t à  un e zon e hum ide à  protéger.

Ao :secteur correspon da n t à  l’éleva ge piscicole de Kerya cob .

N- ZONES NATURELLES ET FORESTIERES
N : secteurs de la  com m un e, équipés ou n on , à  protéger en  ra ison  soit de la  qua lité des sites, des m ilieux n a turels,
des pa ysa ges et de leur in térêt, n ota m m en t du poin t de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existen ce
d'un e exploita tion  forestière, soit de leur ca ra ctère d'espa ces n a turels.

Nzh :secteur correspon da n t à  un e zon e hum ide à  protéger.

Ne :secteur réservé a u tra item en t des ea ux usées sa n ita ires.
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! ! ! ! ! ! !
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ROSPORDEN

LE TRÉVOUX

ROSPORDEN

PONT-AVEN

RIEC-SUR-BELON

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS
N °

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23

OPERAT ION

Pôle m ultim oda l
Créa tion  d'un e voie et d'un  chem in em en t doux

Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Acha t route

Créa tion  d'un  ta lus et d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux
Créa tion  d'un  chem in em en t doux

Ela rgissem en t de voie
Créa tion  d'un  chem in em en t doux

S U RFACE
EN  M²
1 269
1 317
51
713
384
555
1 672
157
153
64
832
214
363
3 412
729
2 885
470
577
1 159
562
261
583
5 353

BEN EFICIAIRE

Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e
Com m un e



 

 

Annexe 5.21 
Etude détaillée GRDF CAP VERT 

BIOENERGIE BANNALEC  
 

 
  



 

 

 

 

 

 



  

  

  

  

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

  

  

  

 



 

 

 
 
 

 

 

 

 



 





 



 



 

 



 

 

 

 





Estimation de la capacité de stockage nécessaire pour un débit de biométhane de 350 Nm3/h :  

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 



 

 

Projet Biométhane 
Cmax : 350 (n)m3/h 

Raccordement  
PE 160 MPC  

Environ 14.4 KM 
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Annexe 5.21.1 

Actualisation ED BIOGAZ de 
BANNALEC 
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1 
 



2020 

Quantité de gaz naturel 
consommée minorée des quantités 
de biométhane correspondant aux 

projets déjà enregistrés 

Quantité de biométhane 
théorique injectée par votre 

projet 

Mois Nm3/mois Nm3/mois % 

Janvier 6 232 063 260 400 4% 
Février 5 313 148 243 600 5% 
Mars 5 137 423 260 400 5% 
Avril 2 507 797 252 000 10% 
Mai 1 765 098 260 400 15% 
Juin 1 496 042 252 000 17% 

Juillet 1 394 300 260 400 19% 
Août 1 041 683 260 400 25% 

Septembre 1 597 866 252 000 16% 
Octobre 3 903 538 260 400 7% 

Novembre 4 481 323 252 000 6% 
Décembre 6 031 613 260 400 4% 



 

 

 





Volume théorique 
de biométhane 
produit en Nm³  

Volume 
biométhane 
injectable en 

Nm³  

Volume de 
biomethane non 
injecté en Nm³  

Représentation 
du volume non 

injecté en nombre 
de jours 

d’interruption de 
l’injection 

Pourcentage de 
biométhane non 

injecté par 
rapport au 

volume théorique 
produit 

3 074 400 3 057 774 16 626 2 0,5% 

 

 

 



 



 
 
 
 

 
 

 



 

 

 

  

  

 
  



 



 

 

 

 



 

 

 



https://projet-
methanisation.grdf.fr/mediatheque
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Niveau Description zone Grille (ATRD 6) 
(€/MWh injectés) 

Niveau 3 Zone nécessitant un rebours ou une 
compression mutualisée 

0,7 €/MWh 

Niveau 2 Zone nécessitant un maillage ou extension 
mutualisée 

0,4 €/MWh 

Niveau 1 Zone sans travaux de renforcement 0 €/MWh 

 

 



 

 

 





Annexe 5.22. 
Acte de vente du terrain retenu 

pour le projet 
 

  



































Annexe 5.23. 
Rapport de modélisation de 

l’impact des odeurs, IRH, 2022 
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 Introduction 

Le site d’étude est localisé à Bannalec (29), il s’agit d’un projet de méthanisation. Dans le cadre du dossier ICPE 
de méthanisation « Biogaz de Bannalec » déposé en avril dernier, la Préfecture du Finistère demande à CVE en 
date du 16 novembre, une actualisation de l’état initial « odeur » avec une étude de dispersion. 

 

 

 

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude (source Google map) 

C’est dans ce cadre qu’a été sollicité Antea Group et sa filiale IRH Ingénieur conseil, et ses experts Air-
Odeur.  
 
Ce rapport présente les résultats de la dispersion odeur. 
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 Présentation du site 

L’unité de méthanisation traitera un total d’environ 23 630 tonnes de matière par an, les différents 
intrants sont entre autres les issues de céréales agricoles, le lisier bovin, les graisses (dégraisseurs, 
végétales), les boues de papeterie, fientes de volailles etc. 
 
Les matières solides sont reprises par un chargeur et dépotés dans une trémie dédiée située dans le 
bâtiment pour y être préparés, avant d’être introduits dans le réservoir tampon. Les matières liquides 
sont pompées dans des cuve situées en extérieur ou dans la fosse sous bâtiment puis envoyées en 
digestion. 
 
Après séparation de phases, la production de digestat liquide sera d’environ 22 900 T/an tandis que la 
production de digestat solide sera de 2100 T/an. Le digestat solide est stocké 8 mois sur une plateforme 
dédiée avant d’être épandu sur les terres agricoles. 
 
Le bâtiment principal de préparation de la matière sera désodorisé en deux étapes via une tour de 
lavage à l’acide puis un biofiltre, selon le dimensionnement connu à la date de rédaction de ce rapport. 
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 Présentation du logiciel de modélisation 

Le logiciel utilisé est un modèle Gaussien 2D : ADMS 5.1 (Atmospheric Dispersion Modelling System, 
développé par le CERC). ADMS est un modèle gaussien de seconde génération considéré par l’INERIS, 
l’Institut de Veille Sanitaire et l’US EPA comme l’état de l’art des modèles gaussiens. 
 

 

 
Figure 2 : Présentation visuelle de l'interface ADMS 
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Il permet la prise en compte de phénomènes spécifiques, comme le relief, les bâtiments importants, 
les fluctuations météorologiques. Le tableau suivant présente ces différents phénomènes et indique 
s’ils ont été pris en compte ou non dans le cadre de la présente étude (module ADMS activé ou non). 

 
 

Stabilité de l’atmosphère  

La stabilité de l’atmosphère est appréhendée par le modèle à partir des 
observations de nébulosité (associée à l’heure et au jour). La fourniture de la 
température au modèle permet également d’améliorer l’estimation de la 
hauteur de la couche limite. 

Topographie 
Le module « relief » d’ADMS n’a pas été activé, la topographie dans le 
domaine d’étude étant relativement plane. 

Nature des sols 
Un coefficient de rugosité de 0,2 a été utilisé. Cette valeur est caractéristique 
d’un environnement de cultures agricoles. Le coefficient de rugosité utilisé est 
identique sur tout le domaine d’étude. 

Obstacles  
Le module « bâtiment » d’ADMS n’a pas été activé car aucun bâtiment de 
taille important ne se trouve à proximité des sources d’odeurs. 

Hauteur de calcul 
Par convention, il a été considéré des cibles à 1,5 m par rapport au niveau du 
sol (hauteur d’homme). 

 
▪ Méthodologie 

- Intégration des données d’entrée des Flux d’odeur issues de nos mesures et fréquences 
d’opération 

- Montage du modèle de dispersion avec intégration des bâtiments principaux, de la 
topographie IGN et des données Météo représentatives 

- Réalisation de la modélisation 
- Comparaison des résultats aux valeurs limites réglementaires au droit des cibles retenues. Un 

indicateur pourra être le seuil de concentration d’odeur au percentile 98 pour un seuil de 
5 uoE/m3  

- Cartographie des iso-concentrations en percentile 98 
- Identification des cibles où la concentration seuil est dépassée 
- Identification au niveau de chaque cible où le seuil est dépassé de la contribution de chacune 

des sources 
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 Données d’entrée du modèle 

4.1. Domaine et topographie 

La rugosité du terrain est considérée à 0,2, relatif au type d’occupation des sols (correspondant à un 
paysage de type « cultures agricoles »). Le domaine de calcul couvre le site et un secteur de 3 km par 
3 km avec un maillage kilométrique. 

4.2. Météorologie 

La dispersion des polluants atmosphériques est déterminée par la direction et la vitesse du vent, les 
températures de l’air ambiant et du rejet et par la stabilité atmosphérique.  
Les données météorologiques ont été simulées à partir d’une grille régulière qui couvre la France et 
dont les points sont espacés de 3 km. Le point retenu comme le plus représentatif est l'un des points 
de cette grille régulière, il s’agit du point le plus proche du site. Il est localisé à 900m au nord-ouest du 
site. 

 

 
 

Ceci permettant de représenter la complexité des conditions météorologiques locales (vitesse, 
direction du vent, température, nébulosité et classe de stabilité des vents pour l’année 2021).  
Les données sont horaires. Il s’agit donc de 8 760 heures, ce qui permet de calculer une situation 
moyenne et normale. 

 
La figure suivante présente la rose des vents du site utilisée dans notre modélisation : 

Projet 

Point de simulation des données météos 
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Figure 3 : Rose des vents au point de simulation des données météos à Bannalec en 2021 

 
 
Au regard des roses des vents modélisées par d’autres sources (reportées en annexe), la rose des 
vents utilisée dans notre modèle est bien représentative des vents habituels dans notre zone 
d’étude.
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4.3. Sources modélisées 

4.3.1. Présentation des sources 
 
Les différentes sources intégrées au modèle sont présentées dans le tableau et sur la figure ci-dessous. 
 

Tableau 1 : Présentation des sources d'odeur retenues 

 
N° Nom de la source Type de source 

1 Emissions diffuses du bâtiment principal Diffuse 

2 Enlèvement du digestat solide Ambiante discontinue 

3 Digestat solide Surfacique passive 

4 Biofiltre Surfacique active 

 
 
1 : Emissions diffuses du bâtiment de stockage et de préparation de la matière 
Il est prévu qu’une quinzaine de camions poids-lourds par jour apportent les intrants, les portes ne 
resteront ouvertes que le temps d’entrée et de sortie des camions.  
 
2 : Modélisation des émissions ambiantes dues au chargement de digestat dans les camions lors des 
campagnes d’épandage. Une 1ère période d’épandage (15 jours) a lieu en avril-mai puis une 2ème (15 
jours) en août et le stockage recommence en septembre. Pendant ces 2 périodes d’épandage, il y aura 
20 rotations /jour ouvré. 
 
3 : Emissions surfaciques dues au stockage de digestat solide sur la plateforme dédiée à l’extérieur. Le 
début du stockage du digestat solide sur la plateforme débute en septembre et le stockage dure de 6 
à 8 mois. 
 
4 : Emissions surfaciques du biofiltre qui fonctionne 100% du temps. 
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Figure 4 : Localisation des sources modélisées 

 

 

Biofiltre 

Bâtiment principal 

Stockage/ enlèvement du 
digestat solide  
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4.3.2. Caractéristiques des termes source 
 
Les différentes sources retenues dans le modèle sont présentées dans le tableau suivant (les 
principales hypothèses issues de nos retours d’expériences sont détaillées en suivant). 

N° Source d'émission 

Hauteur Surface 
Concentration 

odeur 
moyenne 

 
Débit 

Taux 
d'émission 

Flux 
odeur 

Temps de 
présence 
sur le site 

Flux 
d'odeur 
pondéré 

(m) par 
rapport 
au sol 

m2 uoE/m3 
 

m3/h u.o.E/m²/h 
x106 

uoE/h 
% 

x106 

uoE/h 

1 Emissions diffuses du bâtiment 10 1 280 500 5 650 2 200 2,8 100 2 ,8 

2 Etalement du digestat solide 3 12 1 500 21 600 2 700 000 32,4 2 0,7 

3 Digestat solide 3 1 330 500 39 900 15 000 20,0 50 10,0 

4 Biofiltre 2,2 130 850 45 000 294 230 38,3 100 38,3 

Tableau 2 : Caractéristiques des termes source 

1 : La capacité de traitement du biofiltre correspond à un besoin de 4 renouvellements d’air par heure 
au sein du bâtiment de réception. Pour obtenir le débit de fuite du bâtiment, on multiplie le volume 
du bâtiment (11 300 m3) par un taux de fuite égal à 0,5. On considère une concentration moyenne de 
500 uoE/m3 pour cette source. 
 
2 : Modélisation des émissions ambiantes dues au chargement de digestat des camions lors des 
campagnes d’épandage. Une 1ère période d’épandage (15 jours) a lieu en avril-mai puis une 2ème (15 
jours) en août. Pendant ces 2 périodes d’épandage, il y aura 20 rotations /jour ouvré. 
Le panache d’odeur issu de cette opération, selon nos mesures effectuées en surface sur des camions, 
présente un potentiel émissif moyen de 1 500 uoE/m3. Le débit affecté est celui à cette valeur de 
concentration, dans le cadre de nos protocoles de mesures1, soit pour l’investigation d’une fenêtre de 
12 m² en condition de vitesse de 1m/s ; le débit obtenu est de 21 600 m3/h). Pour la modélisation, il a 
été considéré l’activité de chargement des camions pendant 1 seul mois (durée de la campagne 
d’épandage) sur les horaires de fonctionnement du site (8h-16h). 
 
3 : Le début du stockage du digestat solide sur la plateforme débute en septembre jusqu’en avril avec 
une première période d’épandage en mai puis en août. On considère dans le modèle, un temps de 
présence moyen de 50% du stock de digestat solide tout le long de l’année. Le débit affecté est celui 
estimé par le produit du débit surfacique de notre chambre de prélèvement de 30 m3/h/m² par la 
surface de 1 330 m² de la zone de stockage du digestat (selon le plan de masse) dans le cadre de nos 
protocoles de mesures surfaciques.  
 
4 : Le biofiltre d’une surface de 130 m² fonctionne en continu tout le long de l’année avec un débit de 
45 000 m3/h. Le niveau d’odeur en sortie du biofiltre est de 850 uoE/m3. Cette valeur choisie 
correspond à un scénario maximum admissible pour respecter le seuil de 5 uoE/m3 aux points cibles. 
 
1Les prélèvements de gaz au niveau des sources ambiantes extérieures, sera réalisé selon les principes 
exposés ci-après. Le prélèvement est réalisé sous le vent et au plus près de la source dans une fenêtre 
de prélèvement de dimension 12 m² (2 x 6 m) schématisée ci-dessous.
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4.4. Points d’impact étudiés 

 Le futur site est à une altitude de 85 mNGF. Les points d’impact étudiés dans cette modélisation sont 
présentés dans le tableau et la carte ci-dessous. 
 

cible n° Distance estimée par rapport au site Altitude (mNGF) 
1 105 m (NE) 92 

2 90 m (NE) 90 

3 90 m (E) 88 

4 130 m (SE) 83 

5 280 m (SE) 83 

6 190 m (NE) 92 

7 315 m (NE) 92 

8 340 m (N) 99 

9 330 m (NO) 94 

10 565 m (O) 85 

11 540 m (SO) 88 

12 510 m (S) 95 

Tableau 3 – Caractéristiques des points d’impact 

 
Figure 5 - Localisation des points d'impact 
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 Résultats de la modélisation 

5.1. Figure d’impact du site 

La figure suivante présente la répartition de la concentration d’odeur (au percentile 98) modélisée 
dans l’environnement du site. Sont également représentés sur cette figure les points d’impacts 
présentés au paragraphe précédent. 
 

  

 

Figure 6 : Représentation de l’impact olfactif du site sur l’environnement et les points d’impact étudiés 
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5.2. Calculs du résiduel de concentration d’odeur  

On calcule aux points d’impact, les concentrations suivantes.  
 

 N° 
Distance par rapport 

au site 

Concentration (uoE/m3) au 
percentile 98 

Nombre d’heures au-
dessus de 5 uoE/m3 

au percentile 98 Impact total du site 

1 105 m (NE) 2,6 74 

2 90 m (NE) 4,4 154 

3 90 m (E) 4,9 169 

4 130 m (SE) 2,3 60 

5 280 m (SE) 0,8 17 

6 190 m (NE) 1,6 33 

7 315 m (NE) 0,5 3 

8 340 m (N) 0,2 0 

9 330 m (NO) 0,2 0 

10 565 m (O) 0,2 0 

11 540 m (SO) 0,4 0 

12 510 m (S) 0,3 0 

Tableau 4 - Résultats de modélisation pour le site  

Dans les conditions prises en compte (météorologie, caractéristique physique du rejet, niveau d’odeur en mode normal), les calculs, au 98 percentile, indiquent un 
résiduel maximum au niveau des points cibles identifiés de 4,9 uoE/m3 pour le scénario de modélisation maximum admissible, avec un biofiltre ouvert et une 
concentration de 850 uoE/m3 en sortie du biofiltre. Les concentrations maximales sont observées aux points 2 et 3, correspondant aux deux habitations les plus proches 
du site (à moins de 100m) à l’est et qui se trouvent sous les vents dominants d’ouest. 
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Le tableau suivant présente le résiduel par source ou groupe de sources, pour le percentile 98 : 
 

 Concentration (uoE/m3) au percentile 98 

N° 
Distance par rapport au 

site 

Bâtiment diffus Enlèvement digestat 
solide 

Stockage digestat solide Biofiltre 

1 105 m (NE) <0,1 <0,1 0,3 2,3 
2 90 m (NE) <0,1 <0,1 0,4 4 
3 90 m (E) <0,1 <0,1 0,4 4,4 
4 130 m (SE) <0,1 <0,1 0,2 2 
5 280 m (SE) <0,1 <0,1 0,1 0,7 
6 190 m (NE) <0,1 <0,1 0,2 1,3 
7 315 m (NE) <0,1 <0,1 <0,1 0,4 
8 340 m (N) <0,1 <0,1 <0,1 0,2 
9 330 m (NO) <0,1 <0,1 <0,1 0,1 

10 565 m (O) <0,1 <0,1 <0,1 0,1 
11 540 m (SO) <0,1 <0,1 <0,1 0,3 
12 510 m (S) <0,1 <0,1 <0,1 0,3 

 
 
Au regard de la répartition des concentrations au percentile 98, le biofiltre est la source majoritaire d’émission d’odeurs du site.
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 Conclusions et perspectives 

 
CAP VERT ENERGIE a sollicité Antea Group et sa filiale IRH Ingénieur conseil afin de réaliser une étude 
de dispersion d’odeur de son futur site de méthanisation situé à Bannalec (29), sur l’année 2021. La 
valeur cible est de 5 uoE/m3 au percentile 98 chez les premiers riverains. 
 
L’étude réalisée correspond à un scénario maximum admissible, ceci avec le biofiltre surfacique ouvert 
associé à une concentration d’odeur de 850 uoE/m3. Sur cette base la concentration d’odeur maximale 
observée au percentile 98 est de 4,9 uoE/m3. Ce maximum est obtenu au point le plus proche du site 
sous les vents majoritaires (i.e. les habitations les plus proches du site). 
 
Ces résultats sont obtenus sur la base des éléments de dimensionnement connus à la date de rédaction 
de ce rapport. 
 
 
 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 
 

 Roses des vents modélisés 

 
 
 
 



 

 
 

  Roses des vents modélisés 
 

 

Rose des vents modélisés sur 30 ans à Bannalec (source : météoblue) 
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Rose des vents de la station Météo France à Quimper sur 30 ans(source : IOWA State University)



 

 
 

 

 

Acteur majeur de l’ingénierie de l’environnement 
et de la valorisation des territoires 
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Josselin LIOUST

De: GUIET Pierre <pierre.guiet@sdis29.fr>
Envoyé: vendredi 11 février 2022 09:25
À: Josselin LIOUST; DAOUDAL Fabienne (Inspectrice des installations classées) - DREAL 

Bretagne/UD29
Cc: GUIET Pierre; CHOAIN Timothee
Objet: Projet d'unité de méthanisation BIOGAZ BANNALEC

Bonjour, 
 
Suite à un entretien en visioconférence hier jeudi 10/02/2022 avec monsieur LIOUST, l’avis du SDIS est sollicité : 
 



2

 
Conformément à l’arrêté du 12/08/2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
méthanisation relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2781 et le plan fourni ci-dessus : 

- L’installation est pourvue d’une voie engins interne sur le périmètre entier avec des aires de croisement tous 
les 100 mètres (avis positif) 

- Le bâtiment principal en simple RDC est accessible aux engins sur le demi-périmètre sur les façades avec 
issues (avis positif) 

- La DECI est assurée par un poteau externe de 70 m3/h à 30 mètres, une réserve de 120 m3 sur le site et une 
réserve d’appui de 540 m3 à moins de 300mètres (avis positif) 

- LE SDIS demande comme sur toutes les installations qui produisent du gaz un deuxième accès sur la voirie à 
l’angle Sud-Ouest (proximité cuve 7) afin d’accéder immédiatement à la REI de 540 m3 et de ne pas subir un 
accès unique qui pourrait être sous le vent dominant. 
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Cordialement,  
 
je suis à votre disposition si nécessaire,  
 

LTN PIERRE GUIET 
Pôle Opérationnel  
Groupement Prévention et Evaluation des Risques 
Service Prévision 
 :pierre.guiet@sdis29.fr  
 02-98-10-39-56 
58, avenue de Keradennec - CS 54013 - 29337 QUIMPER CEDEX 
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